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Tableau de correspondance des textes de la Loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice  
 

Ancien texte Nouveau texte 
 

Article 3 – Développer les modes alternatifs de règlement des litiges 
 

Loi n° 95-125 du 8 février 1995  
relative à l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative 

 
Article 22-1  
 
Un médiateur ne peut être désigné par le juge pour procéder aux 
tentatives préalables de conciliation prescrites par la loi en matière de 
divorce et de séparation de corps.  
 
Dans les autres cas de tentative préalable de conciliation prescrite par la 
loi, le juge peut, s'il n'a pas recueilli l'accord des parties, leur enjoindre 
de rencontrer un médiateur qu'il désigne et qui répond aux conditions 
prévues par décret en Conseil d'Etat. Celui-ci informe les parties sur 
l'objet et le déroulement d'une mesure de médiation. 
 
Article 22-2 
 
Lorsque les frais de la médiation sont à la charge des parties, celles-ci 
déterminent librement entre elles leur répartition. 
 
A défaut d'accord, ces frais sont répartis à parts égales, à moins que le 
juge n'estime qu'une telle répartition est inéquitable au regard de la 
situation économique des parties. 
 

 
Article 22-1  
 
Un médiateur ne peut être désigné par le juge pour procéder aux 
tentatives préalables de conciliation prescrites par la loi en matière de 
divorce et de séparation de corps. 
 
En tout état de la procédure, y compris en référé, lorsqu’il estime 
qu’une résolution amiable du litige est possible, le juge peut, s'il n'a 
pas recueilli l'accord des parties, leur enjoindre de rencontrer un 
médiateur qu'il désigne et qui répond aux conditions prévues par décret 
en Conseil d'Etat. Celui-ci informe les parties sur l'objet et le 
déroulement d'une mesure de médiation. 
 
Article 22-2 
 
Lorsque les frais de la médiation sont à la charge des parties, celles-ci 
déterminent librement entre elles leur répartition. 
 
A défaut d'accord, ces frais sont répartis à parts égales, à moins que le 
juge n'estime qu'une telle répartition est inéquitable au regard de la 
situation économique des parties. 
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Lorsque l'aide juridictionnelle a été accordée à l'une des parties, la 
répartition de la charge des frais de la médiation est établie selon les 
règles prévues à l'alinéa précédent. Les frais incombant à la partie 
bénéficiaire de l'aide juridictionnelle sont à la charge de l'Etat, sous 
réserve des dispositions de l'article 50 de la loi du 10 juillet 1991 
relative à l'aide juridique. 
 
Le juge fixe le montant de la provision à valoir sur la rémunération du 
médiateur et désigne la ou les parties qui consigneront la provision dans 
le délai qu'il détermine. La désignation du médiateur est caduque à 
défaut de consignation dans le délai et selon les modalités impartis. 
L'instance est alors poursuivie. 
 
Article 22-3 
 
La durée de la mission de médiation est fixée par le juge, sans qu'elle 
puisse excéder un délai déterminé par décret en Conseil d'Etat. 
 
Le juge peut toutefois renouveler la mission de médiation. Il peut 
également y mettre fin, avant l'expiration du délai qu'il a fixé, d'office 
ou à la demande du médiateur ou d'une partie. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Lorsque l'aide juridictionnelle a été accordée à l'une des parties, la 
répartition de la charge des frais de la médiation est établie selon les 
règles prévues à l'alinéa précédent. Les frais incombant à la partie 
bénéficiaire de l'aide juridictionnelle sont à la charge de l'Etat, sous 
réserve des dispositions de l'article 50 de la loi du 10 juillet 1991 
relative à l'aide juridique. 
 
Le juge fixe le montant de la provision à valoir sur la rémunération du 
médiateur et désigne la ou les parties qui consigneront la provision dans 
le délai qu'il détermine. La désignation du médiateur est caduque à 
défaut de consignation dans le délai et selon les modalités impartis. 
L’instance Lorsque la médiation est ordonnée en cours d'instance, 
celle-ci est alors poursuivie. 
 
Article 22-3 
 
La durée de la mission de médiation est fixée par le juge, sans qu'elle 
puisse excéder un délai déterminé par décret en Conseil d'Etat. 
 
Le juge peut toutefois renouveler la mission de médiation. Il peut 
également y mettre fin, avant l'expiration du délai qu'il a fixé, d'office 
ou à la demande du médiateur ou d'une partie. 
 
Le présent article n’est pas applicable lorsque le juge ordonne la 
médiation dans la décision   statuant définitivement sur les 
modalités d’exercice de l’autorité parentale. 
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loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 
de modernisation de la justice du XXIè siècle 

Article 4 
 
A peine d'irrecevabilité que le juge peut prononcer d'office, la saisine 
du tribunal d'instance par déclaration au greffe doit être précédée d'une 
tentative de conciliation menée par un conciliateur de justice, sauf : 
1° Si l'une des parties au moins sollicite l'homologation d'un accord ; 
2° Si les parties justifient d'autres diligences entreprises en vue de 
parvenir à une résolution amiable de leur litige ; 
3° Si l'absence de recours à la conciliation est justifiée par un motif 
légitime. 
  
 
 
 

Article 4 
 
A peine d'irrecevabilité que le juge peut prononcer d'office, la saisine 
du tribunal d'instance par déclaration au greffe doit être précédée d'une 
tentative de conciliation menée par un conciliateur de justice, sauf : 
1° Si l'une des parties au moins sollicite l'homologation d'un accord ; 
2° Si les parties justifient d'autres diligences entreprises en vue de 
parvenir à une résolution amiable de leur litige ; 
3° Si l'absence de recours à la conciliation est justifiée par un motif 
légitime. 
  
Lorsque la demande tend au paiement d’une somme n’excédant 
pas un certain montant ou est relative à un conflit de voisinage, la 
saisine du tribunal de grande instance doit, à peine d’irrecevabilité 
que le juge peut prononcer d’office, être précédée, au choix des 
parties, d’une tentative de conciliation menée par un conciliateur 
de justice, d’une tentative de médiation, telle que définie à l’article 
21 de la loi no 95-125 du 8 février 1995 relative à l’organisation des 
juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative, ou 
d’une tentative de procédure participative, sauf :  
« 1° Si l’une des parties au moins sollicite l’homologation d’un 
accord ;  
« 2° Lorsque l’exercice d’un recours préalable est imposé auprès de 
l’auteur de la décision ;  
« 3° Si l’absence de recours à l’un des modes de résolution amiable 
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mentionnés au premier alinéa est justifiée par un motif légitime, 
notamment l’indisponibilité de conciliateurs de justice dans un 
délai raisonnable ;  
« 4° Si le juge ou l’autorité administrative doit, en application 
d’une disposition particulière, procéder à une tentative préalable 
de conciliation.  
« Un décret en Conseil d’Etat définit les modalités d’application du 
présent article, notamment les matières entrant dans le champ des 
conflits de voisinage ainsi que le montant en-deçà duquel les litiges 
sont soumis à l’obligation mentionnée au premier alinéa. Toutefois, 
cette obligation ne s’applique pas aux litiges relatifs à l’application 
des dispositions mentionnées à l’article L. 314-26 du code de la 
consommation. 
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Article 4 – Encadrer les services en ligne de médiation, conciliation et arbitrage 
  

Nouvelles dispositions après l’article 4 de la loi n° 2016-1547 du 18 
novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle 
 
Art. 4-1. – Les personnes physiques ou morales proposant, de 
manière rémunérée ou non, un service en ligne de conciliation ou 
de médiation, telle que définie à l’article 21 de la loi no 95-125 du 8 
février 1995 relative à l’organisation des juridictions et à la 
procédure civile, administrative et pénale, sont soumises aux 
obligations relatives à la protection des données à caractère 
personnel et, sauf accord des parties, de confidentialité. Le service 
en ligne délivre une information détaillée sur les modalités selon 
lesquelles la résolution amiable est réalisée.  
 
 Art. 4-2. – Les personnes physiques ou morales proposant, de 
manière rémunérée ou non, un service en ligne d’arbitrage sont 
soumises aux obligations relatives à la protection des données à 
caractère personnel et, sauf accord des parties, de confidentialité. 
Le service en ligne délivre une information détaillée sur les 
modalités selon lesquelles l’arbitrage est rendu. La sentence 
arbitrale peut être rendue sous forme électronique, sauf opposition 
de l’une des parties. 
 
Art. 4-3. – Les services en ligne mentionnés aux articles 4-1 et 4-2 
ne peuvent avoir pour seul fondement un traitement algorithmique 
ou automatisé de données à caractère personnel. Lorsque ce service 
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est proposé à l’aide d’un tel traitement, les parties doivent en être 
informées par une mention explicite et doivent expressément y 
consentir. Les règles définissant ce traitement ainsi que les 
principales caractéristiques de sa mise en œuvre sont 
communiquées par le responsable de traitement à toute partie qui 
en fait la demande. Le responsable de traitement s’assure de la 
maîtrise du traitement et de ses évolutions afin de pouvoir 
expliquer, en détail et sous une forme intelligible, à la partie qui en 
fait la demande la manière dont le traitement a été mis en œuvre à 
son égard.  
 
Art. 4-4. – Les personnes physiques ou morales proposant, de 
manière rémunérée ou non, un service en ligne d’aide à la saisine 
des juridictions sont soumises aux obligations relatives à la 
protection des données à caractère personnel et de confidentialité.  
 
 Art. 4-5. – Les personnes physiques ou morales mentionnées aux 
articles 4-1, 4-2 et 4-4 ne peuvent réaliser des actes d’assistance ou 
de représentation que dans les conditions prévues à l’article 4 de la 
loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines 
professions judiciaires et juridiques. Elles ne peuvent donner des 
consultations juridiques ou rédiger des actes sous seing privé qu’à 
la condition de respecter les obligations résultant de l’article 54 de 
la même loi.  
 
 Art. 4-6. – Les personnes physiques ou morales qui concourent à la 
fourniture ou au fonctionnement des services en ligne mentionnés 
aux articles 4-1 et 4-2 accomplissent leur mission avec impartialité, 
indépendance, compétence et diligence. L’article 226-13 du code 
pénal leur est applicable.  
 
Art. 4-7. – Les services en ligne fournissant des prestations de 
conciliation, de médiation, telle que définie à l’article 21 de la loi no 
95-125 du 8 février 1995 précitée, ou d’arbitrage peuvent faire 
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Article 5 – Etendre la représentation obligatoire 
loi n°2007-1787 du 20 décembre 2007  

relative à la simplification du droit 
Article 2  
 
I. ― Par dérogation au premier alinéa de l'article 4 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques, les parties peuvent se faire assister ou 
représenter devant le tribunal d'instance ou en matière prud'homale par 
leur concubin ou la personne avec laquelle elles ont conclu un pacte 
civil de solidarité. 

Article 2  
 
I. – Par dérogation au premier alinéa de l'article 4 de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques, les parties peuvent se faire assister ou 
représenter devant le tribunal d'instance ou en matière prud'homale par 
leur concubin ou la personne avec laquelle elles ont conclu un pacte 
civil de solidarité 
Par dérogation au premier alinéa de l’article 4 de la loi no 71-1130 
du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques, dans certaines matières, en raison de leur 
nature, ou en considération de la valeur du litige, les parties 
peuvent se défendre elles-mêmes ou se faire assister ou représenter 
devant le tribunal de grande instance, outre par un avocat, par :  
1o Leur conjoint ;  
2o Leur concubin ou la personne avec laquelle elles ont conclu un 
pacte civil de solidarité ;  
3o Leurs parents ou alliés en ligne directe ;  
4o Leurs parents ou alliés en ligne collatérale jusqu’au troisième 
degré inclus ;  
5o Les personnes exclusivement attachées à leur service personnel 
ou à leur entreprise.  
Sous réserve des dispositions particulières, l’Etat, les régions, les 
départements, les communes et les établissements publics peuvent 
se faire représenter ou assister par un fonctionnaire ou un agent de 
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leur administration.  
Un décret en Conseil d’Etat précise les critères mentionnés au 
premier alinéa qui dispensent de la représentation obligatoire par 
ministère d’avocat.  
Le représentant, s’il n’est pas avocat, doit justifier d’un pouvoir 
spécial. 
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Code du travail 
 Art. L. 1453-1. – A. –  

Par dérogation au premier alinéa de l’article 4 de la loi no 71-1130 du 
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires 
et juridiques, les parties peuvent se défendre elles-mêmes ou se faire 
assister ou représenter devant le conseil de prud’hommes, outre par un 
avocat, par : « 1o Les salariés ou les employeurs appartenant à la même 
branche d’activité ; 
2o Les défenseurs syndicaux ; 
3o Leur conjoint, leur partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
leur concubin.  
L’employeur peut également se faire assister ou représenter par un 
membre de l’entreprise ou de l’établissement fondé de pouvoir ou 
habilité à cet effet. 
Le représentant, s’il n’est pas avocat, doit justifier d’un pouvoir spécial. 
Devant le bureau de conciliation et d’orientation, cet écrit doit 
l’autoriser à concilier au nom et pour le compte du mandant, et à 
prendre part aux mesures d’orientation. 

Code des douanes 
Paragraphe 4 : Notification des jugements et autres actes de 
procédure. 
Article 362  
 
1. Les notifications à l'administration des douanes sont faites à l'agent 
qui la représente. 
2. Les notifications à l'autre partie sont faites conformément aux règles 
du code de procédure civile. 
 

Paragraphe 4 : Notification des jugements et autres actes de procédure. 
Article 362  
 
1. Les notifications à l'administration des douanes sont faites à l'agent 
qui la représente. 
2. Les notifications à l'autre partie sont faites conformément aux règles 
du code de procédure civile. 
 
Art. 364. 
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A. - Instruction et frais. 
Article 367  
 
En première instance et sur l'appel, l'instruction est verbale sur simple 
mémoire et sans frais de justice à répéter de part ni d'autre. 
 
B. - Exploits. 
Article 368  
 
Les agents des douanes peuvent faire, en matière de douane, tous 
exploits et autres actes de justice que les huissiers ont accoutumé de 
faire ; ils peuvent, toutefois, se servir de tel huissier que bon leur 
semblera notamment pour les ventes d'objets saisis, confisqués ou 
abandonnés. 
 

 
En première instance et en appel, l’instruction est verbale sur 
simple mémoire et la procédure est sans frais de justice à répéter 
de part ni d’autre. 
 
 
A. - Instruction et frais. 
Article 367  
 
En première instance et sur l'appel, l'instruction est verbale sur simple 
mémoire et sans frais de justice à répéter de part ni d'autre. 
 
B. - Exploits. 
Article 368  
 
Les agents des douanes peuvent faire, en matière de douane, tous 
exploits et autres actes de justice que les huissiers ont accoutumé de 
faire ; ils peuvent, toutefois, se servir de tel huissier que bon leur 
semblera notamment pour les ventes d'objets saisis, confisqués ou 
abandonnés. 
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Code des procédures civiles d’exécution 
Article L. 121-4  
 
Sous réserve des dispositions particulières applicables à la saisie des 
immeubles, navires, aéronefs et bateaux de navigation intérieure d'un 
tonnage égal ou supérieur à 20 tonnes, les parties ont la faculté de se 
faire assister ou représenter devant le juge de l'exécution selon les 
règles applicables devant le tribunal d'instance.  
 

 
 
Sous réserve des dispositions particulières applicables à la saisie des 
immeubles, navires, aéronefs et bateaux de navigation intérieure d'un 
tonnage égal ou supérieur à 20 tonnes, les parties ont la faculté de se 
faire assister ou représenter devant le juge de l'exécution selon les 
règles applicables devant le tribunal d'instance.  
Les parties ont la faculté de se faire assister ou représenter devant 
le juge de l’exécution selon les règles applicables devant le tribunal 
de grande instance dans les matières où le ministère d’avocat n’est 
pas obligatoire devant celui-ci :  
1o Lorsque la demande est relative à l’expulsion ;  
2o Lorsqu’elle a pour origine une créance ou tend au paiement 
d’une somme qui n’excède pas un montant déterminé par décret en 
Conseil d’Etat.  
Le 2o ne préjudicie pas aux dispositions particulières applicables à 
la saisie des immeubles, navires, aéronefs et bateaux de navigation 
intérieure d’un tonnage égal ou supérieur à vingt tonnes. 
 

 
 

Article 6 - Transfert du recueil de consentement et des actes de notoriété aux notaires  
 

Actes de notoriété en matière de filiation et d’état civil 
Code civil 

Article 46 Article 46 
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Lorsqu'il n'aura pas existé de registres, ou qu'ils seront perdus, la 
preuve en sera reçue tant par titres que par témoins ; et, dans ces cas, 
les mariages, naissances et décès pourront être prouvés tant par les 
registres et papiers émanés des pères et mères décédés, que par 
témoins. 

 

Lorsqu'il n'aura pas existé de registres, ou qu'ils seront perdus, la 
preuve en sera reçue tant par titres que par témoins ; et, dans ces cas, 
les mariages, naissances et décès pourront être prouvés tant par les 
registres et papiers émanés des pères et mères décédés, que par 
témoins. 
 
Jusqu’à ce que la reconstitution ou la restitution des registres ait 
été effectuée, il peut être suppléé par des actes de notoriété à tous 
les actes de l’état civil dont les originaux ont été détruits ou sont 
disparus par suite d’un sinistre ou de faits de guerre. 
 
Ces actes de notoriété sont délivrés par un notaire. 
 
L’acte de notoriété est établi sur la foi des déclarations d’au moins 
trois témoins et de tout autre document produit qui attestent de 
l’état civil de l’intéressé. L’acte de notoriété est signé par le notaire 
et par les témoins. 
 
Les requérants et les témoins sont passibles des peines prévues à  
l’article 441-4 du code pénal. 
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Article 317 

Chacun des parents ou l'enfant peut demander au juge du tribunal 
d'instance du lieu de naissance ou de leur domicile que lui soit délivré 
un acte de notoriété qui fera foi de la possession d'état jusqu'à preuve 
contraire. 

L'acte de notoriété est établi sur la foi des déclarations d'au moins trois 
témoins et, si le juge l'estime nécessaire, de tout autre document produit 
qui attestent une réunion suffisante de faits au sens de l'article 311-1.  

La délivrance de l'acte de notoriété ne peut être demandée que dans un 
délai de cinq ans à compter de la cessation de la possession d'état 
alléguée ou à compter du décès du parent prétendu, y compris lorsque 
celui-ci est décédé avant la déclaration de naissance.  

La filiation établie par la possession d'état constatée dans l'acte de 
notoriété est mentionnée en marge de l'acte de naissance de l'enfant.  

Ni l'acte de notoriété, ni le refus de le délivrer ne sont sujets à recours. 

 

Article 317 

Chacun des parents ou l'enfant peut demander au juge du tribunal 
d'instance du lieu de naissance ou de leur domicile à un notaire que lui 
soit délivré un acte de notoriété qui fera foi de la possession d'état 
jusqu'à preuve contraire. 

L'acte de notoriété est établi sur la foi des déclarations d'au moins trois 
témoins et, si le juge l'estime nécessaire, de tout autre document produit 
qui attestent une réunion suffisante de faits au sens de l'article 311-1. 
L’acte de notoriété est signé  par le notaire et par les témoins. 

La délivrance de l'acte de notoriété ne peut être demandée que dans un 
délai de cinq ans à compter de la cessation de la possession d'état 
alléguée ou à compter du décès du parent prétendu, y compris lorsque 
celui-ci est décédé avant la déclaration de naissance.  

La filiation établie par la possession d'état constatée dans l'acte de 
notoriété est mentionnée en marge de l'acte de naissance de l'enfant.  

Ni l'acte de notoriété, ni le refus de le délivrer ne sont sujets à recours. 

 
Loi du 20 juin 1920 Abrogée 

ayant pour objet de suppléer par des actes de notoriété à l’impossibilité de se procurer des expéditions des actes de l’état civil dont les originaux 
ont été détruits ou sont disparus par suite de faits de guerre        
 

Loi n° 68-671 du 25 juillet 1968 
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relative à l’état civil des Français ayant vécu en Algérie ou dans les anciens territoires français d’outre-mer ou sous tutelle devenus indépendants 
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Article 4  

Les actes visés aux articles 1er et 2 seront établis, soit par reproduction 
des registres originaux, soit au vu de copies ou extraits d'actes de l'état 
civil, soit, à défaut, au vu de tous documents judiciaires ou 
administratifs ou même sur des déclarations de témoins recueillies sans 
frais par le juge d'instance.  

Les diverses mentions marginales prévues par la loi y seront apposées 
par les officiers de l'état civil du service central de l'état civil. 

 

Article 4  

Les actes mentionnés aux articles 1er et 2 de la présente loi  sont 
établis, soit par reproduction des registres originaux, soit au vu de 
copies ou extraits d'actes de l'état civil, soit, à défaut, au vu de tous 
documents judiciaires ou administratifs ou même sur actes de 
notoriété dressés en application de l’article 46 du code civil.  

Les diverses mentions marginales prévues par la loi y seront apposées 
par les officiers de l'état civil du service central de l'état civil. 

 
Ordonnance n° 62-800 du 16 juillet 1962 

facilitant la preuve des actes de l’état civil dressés en Algérie 
Article 1 

Jusqu’à une date qui sera fixée par décret, la production des copies 
conformes et des extraits des actes de l’état civil pourra être remplacée, 
en ce qui concerne les actes de l’état civil dressés en Algérie, par la 
présentation du livret de famille, la production d’une fiche d’état civil 
ou par des actes de notoriété.  

Article 2 

Les actes de notoriété visés à l’article précédent seront établis dans les 
conditions prévues à l’article 2 de la loi de 20 juin 1920. 

Les requérants et les témoins qui, à l’occasion de l’établissement d’un 

Article 1 

Jusqu’à une date qui sera fixée par décret, la production des copies 
conformes et des extraits des actes de l’état civil pourra être remplacée, 
en ce qui concerne les actes de l’état civil dressés en Algérie, par la 
présentation du livret de famille, la production d’une fiche d’état civil 
ou par des actes de notoriété régis par l’article 46 du  code civil.  

Article 2 

Les actes de notoriété visés à l’article précédent seront établis dans les 
conditions prévues à l’article 2 de la loi de 20 juin 1920. 

Les requérants et les témoins qui, à l’occasion de l’établissement d’un 
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acte de notoriété, seraient convaincus de fausse déclaration seront punis 
de deux à cinq ans d’emprisonnement et de 500 à 7.500 NF d’amende. 

acte de notoriété, seraient convaincus de fausse déclaration seront punis 
de deux à cinq ans d’emprisonnement et de 500 à 7.500 NF d’amende. 
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Code général des impôts 
Article 1119 

Jusqu'à ce que la reconstitution ou la restitution des registres ait été 
effectuée, les actes de notoriété qui, aux termes de la loi du 20 juin 
1920, modifiée par la loi du 6 février 1941, peuvent suppléer tous les 
actes de l'état civil dont les originaux ont été détruits ou sont disparus 
par suite d'un sinistre ou de faits de guerre, sont, sous réserve des 
dispositions du 3° de l'article 679, exonérés des droits d'enregistrement 
et dispensés, le cas échéant, de la formalité.  

Ces dispositions sont applicables aux actes de notoriété visés à l'article 
1er de l'ordonnance n° 62-800 du 16 juillet 1962 facilitant la preuve des 
actes de l'état civil dressés en Algérie. 

 

Article 1119 

Jusqu'à ce que la reconstitution ou la restitution des registres ait été 
effectuée, les actes de notoriété qui, aux termes de la loi du 20 juin 
1920, modifiée par la loi du 6 février 1941 l’article 46 du code civil, 
peuvent suppléer tous les actes de l'état civil dont les originaux ont été 
détruits ou sont disparus par suite d'un sinistre ou de faits de guerre, 
sont, sous réserve des dispositions du 3° de l'article 679 du présent 
code, exonérés des droits d'enregistrement et dispensés, le cas échéant, 
de la formalité.  

Ces dispositions sont applicables aux actes de notoriété visés à l'article 
1er de l'ordonnance n° 62-800 du 16 juillet 1962 facilitant la preuve des 
actes de l'état civil dressés en Algérie ainsi qu’à l’article 4  de la loi 
n°68-671 du 25 juillet 1968 relative à l’état civil des Français ayant 
vécu en Algérie ou dans les anciens territoires français d’outre-mer 
ou sous tutelle devenus indépendants. 

 
Transfert au seul notaire du consentement à l’AMP avec tiers donneur 

Code civil 
Article 311-20 

Les époux ou les concubins qui, pour procréer, recourent à une 
assistance médicale nécessitant l'intervention d'un tiers donneur, 
doivent préalablement donner, dans des conditions garantissant le 
secret, leur consentement au juge ou au notaire, qui les informe des 

Article 311-20 

Les époux ou les concubins qui, pour procréer, recourent à une 
assistance médicale nécessitant l'intervention d'un tiers donneur, 
doivent préalablement donner, dans des conditions garantissant le 
secret, leur consentement au juge ou au à un notaire, qui les informe 
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conséquences de leur acte au regard de la filiation.  

Le consentement donné à une procréation médicalement assistée 
interdit toute action aux fins d'établissement ou de contestation de la 
filiation à moins qu'il ne soit soutenu que l'enfant n'est pas issu de la 
procréation médicalement assistée ou que le consentement a été privé 
d'effet.  

Le consentement est privé d'effet en cas de décès, de dépôt d'une 
requête en divorce ou en séparation de corps ou de cessation de la 
communauté de vie, survenant avant la réalisation de la procréation 
médicalement assistée. Il est également privé d'effet lorsque l'homme 
ou la femme le révoque, par écrit et avant la réalisation de la 
procréation médicalement assistée, auprès du médecin chargé de mettre 
en oeuvre cette assistance.  

Celui qui, après avoir consenti à l'assistance médicale à la procréation, 
ne reconnaît pas l'enfant qui en est issu engage sa responsabilité envers 
la mère et envers l'enfant.  

En outre, sa paternité est judiciairement déclarée. L'action obéit aux 
dispositions des articles 328 et 331. 

 

des conséquences de leur acte au regard de la filiation.  

Le consentement donné à une procréation médicalement assistée 
interdit toute action aux fins d'établissement ou de contestation de la 
filiation à moins qu'il ne soit soutenu que l'enfant n'est pas issu de la 
procréation médicalement assistée ou que le consentement a été privé 
d'effet.  

Le consentement est privé d'effet en cas de décès, de dépôt d'une 
requête en divorce ou en séparation de corps ou de cessation de la 
communauté de vie, survenant avant la réalisation de la procréation 
médicalement assistée. Il est également privé d'effet lorsque l'homme 
ou la femme le révoque, par écrit et avant la réalisation de la 
procréation médicalement assistée, auprès du médecin chargé de mettre 
en oeuvre cette assistance.  

Celui qui, après avoir consenti à l'assistance médicale à la procréation, 
ne reconnaît pas l'enfant qui en est issu engage sa responsabilité envers 
la mère et envers l'enfant.  

En outre, sa paternité est judiciairement déclarée. L'action obéit aux 
dispositions des articles 328 et 331. 
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Code de la santé publique 
Article L2141-10 

La mise en oeuvre de l'assistance médicale à la procréation doit être 
précédée d'entretiens particuliers des demandeurs avec les membres de 
l'équipe médicale clinicobiologique pluridisciplinaire du centre, qui 
peut faire appel, en tant que de besoin, au service social institué au titre 
VI du code de la famille et de l'aide sociale. 

Ils doivent notamment : 

1° Vérifier la motivation de l'homme et de la femme formant le couple 
et leur rappeler les possibilités ouvertes par la loi en matière d'adoption 
; 

2° Informer ceux-ci des possibilités de réussite et d'échec des 
techniques d'assistance médicale à la procréation, de leurs effets 
secondaires et de leurs risques à court et à long terme, ainsi que de leur 
pénibilité et des contraintes qu'elles peuvent entraîner ; 

2° bis Informer ceux-ci de l'impossibilité de réaliser un transfert des 
embryons conservés en cas de rupture du couple ou de décès d'un de 
ses membres ; 

3° Leur remettre un dossier-guide comportant notamment : 

a) Le rappel des dispositions législatives et réglementaires relatives à 

Article L2141-10 

La mise en oeuvre de l'assistance médicale à la procréation doit être 
précédée d'entretiens particuliers des demandeurs avec les membres de 
l'équipe médicale clinicobiologique pluridisciplinaire du centre, qui 
peut faire appel, en tant que de besoin, au service social institué au titre 
VI du code de la famille et de l'aide sociale. 

Ils doivent notamment : 

1° Vérifier la motivation de l'homme et de la femme formant le couple 
et leur rappeler les possibilités ouvertes par la loi en matière d'adoption 
; 

2° Informer ceux-ci des possibilités de réussite et d'échec des 
techniques d'assistance médicale à la procréation, de leurs effets 
secondaires et de leurs risques à court et à long terme, ainsi que de leur 
pénibilité et des contraintes qu'elles peuvent entraîner ; 

2° bis Informer ceux-ci de l'impossibilité de réaliser un transfert des 
embryons conservés en cas de rupture du couple ou de décès d'un de 
ses membres ; 

3° Leur remettre un dossier-guide comportant notamment : 

a) Le rappel des dispositions législatives et réglementaires relatives à 
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l'assistance médicale à la procréation ; 

b) Un descriptif de ces techniques ; 

c) Le rappel des dispositions législatives et réglementaires relatives à 
l'adoption, ainsi que l'adresse des associations et organismes 
susceptibles de compléter leur information à ce sujet. 

La demande ne peut être confirmée qu'à l'expiration d'un délai de 
réflexion d'un mois à l'issue du dernier entretien. 

La confirmation de la demande est faite par écrit. 

L'assistance médicale à la procréation est subordonnée à des règles de 
sécurité sanitaire. 

Elle ne peut être mise en oeuvre par le médecin lorsque les demandeurs 
ne remplissent pas les conditions prévues par le présent titre ou lorsque 
le médecin, après concertation au sein de l'équipe clinicobiologique 
pluridisciplinaire, estime qu'un délai de réflexion supplémentaire est 
nécessaire aux demandeurs dans l'intérêt de l'enfant à naître. 

Les époux, les partenaires liés par un pacte civil de solidarité ou les 
concubins qui, pour procréer, recourent à une assistance médicale 
nécessitant l'intervention d'un tiers donneur doivent préalablement 
donner, dans les conditions prévues par le code civil, leur consentement 
au juge ou au notaire. 

 

l'assistance médicale à la procréation ; 

b) Un descriptif de ces techniques ; 

c) Le rappel des dispositions législatives et réglementaires relatives à 
l'adoption, ainsi que l'adresse des associations et organismes 
susceptibles de compléter leur information à ce sujet. 

La demande ne peut être confirmée qu'à l'expiration d'un délai de 
réflexion d'un mois à l'issue du dernier entretien. 

La confirmation de la demande est faite par écrit. 

L'assistance médicale à la procréation est subordonnée à des règles de 
sécurité sanitaire. 

Elle ne peut être mise en oeuvre par le médecin lorsque les demandeurs 
ne remplissent pas les conditions prévues par le présent titre ou lorsque 
le médecin, après concertation au sein de l'équipe clinicobiologique 
pluridisciplinaire, estime qu'un délai de réflexion supplémentaire est 
nécessaire aux demandeurs dans l'intérêt de l'enfant à naître. 

Les époux, les partenaires liés par un pacte civil de solidarité ou les 
concubins qui, pour procréer, recourent à une assistance médicale 
nécessitant l'intervention d'un tiers donneur doivent préalablement 
donner, dans les conditions prévues par le code civil, leur consentement 
au juge ou au à un notaire. 
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Déjudiciarisation de la procédure d’accueil d’embryon  
Fin du régime d’autorisation judiciaire et passage à un régime de consentement reçu par le notaire 

Code de la santé publique 
Article L2141-6 

Un couple répondant aux conditions prévues à l'article L. 2141-2 peut 
accueillir un embryon lorsque les techniques d'assistance médicale à la 
procréation au sein du couple ne peuvent aboutir ou lorsque le couple, 
dûment informé dans les conditions prévues à l'article L. 2141-10, y 
renonce.  

L'accueil de l'embryon est subordonné à une décision de l'autorité 
judiciaire, qui reçoit préalablement le consentement écrit du couple à 
l'origine de sa conception. Le juge s'assure que le couple demandeur 
remplit les conditions prévues à l'article L. 2141-2 et fait procéder à 
toutes investigations permettant d'apprécier les conditions d'accueil que 
ce couple est susceptible d'offrir à l'enfant à naître sur les plans 
familial, éducatif et psychologique. L'autorisation d'accueil est délivrée 
pour une durée de trois ans renouvelable.  

 

Le couple accueillant l'embryon et celui y ayant renoncé ne peuvent 
connaître leurs identités respectives.  

Toutefois, en cas de nécessité thérapeutique, un médecin pourra 
accéder aux informations médicales non identifiantes concernant le 

Article L2141-6 

Un couple répondant aux conditions prévues à l'article L. 2141-2 peut 
accueillir un embryon lorsque les techniques d'assistance médicale à la 
procréation au sein du couple ne peuvent aboutir ou lorsque le couple, 
dûment informé dans les conditions prévues à l'article L. 2141-10, y 
renonce.  

L'accueil de l'embryon est subordonné à une décision de l'autorité 
judiciaire, qui reçoit préalablement le consentement écrit du couple à 
l'origine de sa conception. Le juge s'assure que le couple demandeur 
remplit les conditions prévues à l'article L. 2141-2 et fait procéder à 
toutes investigations permettant d'apprécier les conditions d'accueil que 
ce couple est susceptible d'offrir à l'enfant à naître sur les plans 
familial, éducatif et psychologique. L'autorisation d'accueil est délivrée 
pour une durée de trois ans renouvelable.  
Le couple demandeur doit préalablement donner son consentement 
à un notaire. Les conditions et les effets de ce consentement sont 
régis par l’article 311-20 du code civil. 

Le couple accueillant l'embryon et celui y ayant renoncé ne peuvent 
connaître leurs identités respectives.  

Toutefois, en cas de nécessité thérapeutique, un médecin pourra 
accéder aux informations médicales non identifiantes concernant le 
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couple ayant renoncé à l'embryon.  

Aucun paiement, quelle qu'en soit la forme, ne peut être alloué au 
couple ayant renoncé à l'embryon.  

L'accueil de l'embryon est subordonné à des règles de sécurité sanitaire. 
Ces règles comprennent notamment des tests de dépistage des maladies 
infectieuses.  

Seuls les établissements publics ou privés à but non lucratif autorisés à 
cet effet peuvent conserver les embryons destinés à être accueillis et 
mettre en oeuvre la procédure d'accueil. 

  

couple ayant renoncé à l'embryon.  

Aucun paiement, quelle qu'en soit la forme, ne peut être alloué au 
couple ayant renoncé à l'embryon.  

L'accueil de l'embryon est subordonné à des règles de sécurité sanitaire. 
Ces règles comprennent notamment des tests de dépistage des maladies 
infectieuses.  

Seuls les établissements publics ou privés à but non lucratif autorisés à 
cet effet peuvent conserver les embryons destinés à être accueillis et 
mettre en oeuvre la procédure d'accueil. 
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Code général des impôts 
 Article 847 bis 

 
Sont exonérés des droits d’enregistrement les actes  prévus à 
l’article 311-20 du code civil et à l’article L. 2141-6 du code de la 
santé publique. 
 

Article 8 Modification de régimes matrimoniaux 
Code civil 

Article 1397 

Après deux années d'application du régime matrimonial, les époux 
peuvent convenir, dans l'intérêt de la famille, de le modifier, ou même 
d'en changer entièrement, par un acte notarié. A peine de nullité, l'acte 
notarié contient la liquidation du régime matrimonial modifié si elle est 
nécessaire. 

Les personnes qui avaient été parties dans le contrat modifié et les 
enfants majeurs de chaque époux sont informés personnellement de la 
modification envisagée. Chacun d'eux peut s'opposer à la modification 
dans le délai de trois mois. 

Les créanciers sont informés de la modification envisagée par la 
publication d'un avis dans un journal habilité à recevoir les annonces 
légales dans l'arrondissement ou le département du domicile des époux. 
Chacun d'eux peut s'opposer à la modification dans les trois mois 
suivant la publication. 

Article 1397 
 

Après deux années d'application du régime matrimonial, l Les époux 
peuvent convenir, dans l'intérêt de la famille, de le modifier leur 
régime matrimonial, ou même d'en changer entièrement, par un acte 
notarié. A peine de nullité, l'acte notarié contient la liquidation du 
régime matrimonial modifié si elle est nécessaire. 

Les personnes qui avaient été parties dans le contrat modifié et les 
enfants majeurs de chaque époux sont informés personnellement de la 
modification envisagée. Chacun d'eux peut s'opposer à la modification 
dans le délai de trois mois. En cas d’enfant mineur sous tutelle ou 
d’enfant majeur faisant l’objet d’une mesure de protection 
juridique, l’information est délivrée à son représentant, qui agit 
sans autorisation préalable du conseil de famille ou du juge des 
tutelles. 

Les créanciers sont informés de la modification envisagée par la 
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En cas d'opposition, l'acte notarié est soumis à l'homologation du 
tribunal du domicile des époux. La demande et la décision 
d'homologation sont publiées dans les conditions et sous les sanctions 
prévues au code de procédure civile. 

Lorsque l'un ou l'autre des époux a des enfants mineurs, l'acte notarié 
est obligatoirement soumis à l'homologation du tribunal du domicile 
des époux. 

Le changement a effet entre les parties à la date de l'acte ou du 
jugement qui le prévoit et, à l'égard des tiers, trois mois après que 
mention en a été portée en marge de l'acte de mariage. Toutefois, en 
l'absence même de cette mention, le changement n'en est pas moins 
opposable aux tiers si, dans les actes passés avec eux, les époux ont 
déclaré avoir modifié leur régime matrimonial. 

Lorsque l'un ou l'autre des époux fait l'objet d'une mesure de protection 
juridique dans les conditions prévues au titre XI du livre Ier, le 
changement ou la modification du régime matrimonial est soumis à 
l'autorisation préalable du juge des tutelles ou du conseil de famille s'il 
a été constitué. 

Il est fait mention de la modification sur la minute du contrat de 
mariage modifié. 

Les créanciers non opposants, s'il a été fait fraude à leurs droits, 
peuvent attaquer le changement de régime matrimonial dans les 
conditions de l'article 1341-2. 

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par 
décret en Conseil d'Etat. 

publication d'un avis dans un journal habilité à recevoir les annonces 
légales dans l'arrondissement ou le département du domicile des époux. 
Chacun d'eux peut s'opposer à la modification dans les trois mois 
suivant la publication. 

En cas d'opposition, l'acte notarié est soumis à l'homologation du 
tribunal du domicile des époux. La demande et la décision 
d'homologation sont publiées dans les conditions et sous les sanctions 
prévues au code de procédure civile. 

Lorsque l'un ou l'autre des époux a des enfants mineurs, l'acte notarié 
est obligatoirement soumis à l'homologation du tribunal du domicile 
des époux sous le régime de l’administration légale, le notaire peut 
saisir le juge des tutelles dans les conditions prévues au deuxième 
alinéa de l’article 387-3. 

Le changement a effet entre les parties à la date de l'acte ou du 
jugement qui le prévoit et, à l'égard des tiers, trois mois après que 
mention en a été portée en marge de l'acte de mariage. Toutefois, en 
l'absence même de cette mention, le changement n'en est pas moins 
opposable aux tiers si, dans les actes passés avec eux, les époux ont 
déclaré avoir modifié leur régime matrimonial. 

Lorsque l'un ou l'autre des époux fait l'objet d'une mesure de protection 
juridique dans les conditions prévues au titre XI du livre Ier, le 
changement ou la modification du régime matrimonial est soumis à 
l'autorisation préalable du juge des tutelles ou du conseil de famille s'il 
a été constitué. 

Il est fait mention de la modification sur la minute du contrat de 
mariage modifié. 

Les créanciers non opposants, s'il a été fait fraude à leurs droits, 
peuvent attaquer le changement de régime matrimonial dans les 
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Article 9 - Renforcer l’autonomie des majeurs protégés 

 
 
Article 113  
 

Le juge peut désigner un ou plusieurs parents ou alliés, ou, le cas 
échéant, toutes autres personnes pour représenter la personne présumée 
absente dans l'exercice de ses droits ou dans tout acte auquel elle serait 
intéressée, ainsi que pour administrer tout ou partie de ses biens ; la 
représentation du présumé absent et l'administration de ses biens sont 
alors soumises aux règles applicables à la tutelle des majeurs sans 
conseil de famille, et en outre sous les modifications qui suivent. 

 
 

 
Article 113  
 

Le juge peut désigner un ou plusieurs parents ou alliés, ou, le cas 
échéant, toutes autres personnes pour représenter la personne présumée 
absente dans l'exercice de ses droits ou dans tout acte auquel elle serait 
intéressée, ainsi que pour administrer tout ou partie de ses biens ; la 
représentation du présumé absent et l'administration de ses biens sont 
alors soumises, sous réserve des dispositions du présent chapitre, 
aux règles applicables à la tutelle des majeurs sans conseil de famille, et 
en outre sous les modifications qui suivent ou, à titre exceptionnel et 
sur décision expresse du juge, aux règles de l’habilitation familiale 
si le représentant est une des personnes mentionnées à l’article 494-
1. 

 
Article 116  
 

Si le présumé absent est appelé à un partage, celui-ci peut être fait à 
l'amiable.  

En ce cas, le juge des tutelles autorise le partage, même partiel, et 
désigne, s'il y a lieu, un notaire pour y procéder, en présence du 

Article 116  
 

Si le présumé absent est appelé à un partage, celui-ci peut être fait à 
l'amiable.  

En ce cas, le juge des tutelles autorise le partage, même partiel, et 
désigne, s'il y a lieu, un notaire pour y procéder, en présence du 
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représentant du présumé absent ou de son remplaçant désigné 
conformément à l'article 115, si le représentant initial est lui-même 
intéressé au partage. L'état liquidatif est soumis à l'approbation du juge 
des tutelles.  

 

 

 

Le partage peut également être fait en justice conformément aux 
dispositions des articles 840 à 842.  

Tout autre partage est considéré comme provisionnel. 

 
 
 

représentant du présumé absent ou de son remplaçant désigné 
conformément à l'article 115, si le représentant initial est lui-même 
intéressé au partage. L'état liquidatif est soumis à l'approbation du juge 
des tutelles. En cas d’opposition d’intérêts entre le représentant et 
le présumé absent, le juge des tutelles autorise le partage, même 
partiel, en présence du remplaçant désigné conformément à 
l’article 115. 

Dans tous les cas, l’état liquidatif est soumis à l’approbation du 
juge des tutelles. 

Le partage peut également être fait en justice conformément aux 
dispositions des articles 840 à 842.  

Tout autre partage est considéré comme provisionnel. 

 



 

 27 

Article 427  
 

La personne chargée de la mesure de protection ne peut procéder ni à la 
modification des comptes ou livrets ouverts au nom de la personne 
protégée, ni à l'ouverture d'un autre compte ou livret auprès d'un 
établissement habilité à recevoir des fonds du public. 

 

 

 

 

Le juge des tutelles ou le conseil de famille s'il a été constitué peut 
toutefois l'y autoriser si l'intérêt de la personne protégée le commande. 

Un compte est ouvert au nom de la personne protégée auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations par la personne chargée de la 
protection si le juge ou le conseil de famille s'il a été constitué l'estime 
nécessaire. 

Lorsque la personne protégée n'est titulaire d'aucun compte ou livret, la 
personne chargée de la mesure de protection lui en ouvre un. 

Les opérations bancaires d'encaissement, de paiement et de gestion 
patrimoniale effectuées au nom et pour le compte de la personne 
protégée sont réalisées exclusivement au moyen des comptes ouverts au 
nom de celle-ci, sous réserve des dispositions applicables aux mesures 
de protection confiées aux personnes ou services préposés des 
établissements de santé et des établissements sociaux ou médico-
sociaux soumis aux règles de la comptabilité publique. 

Article 427  
 

La personne chargée de la mesure de protection ne peut procéder ni à la 
modification des comptes ou livrets ouverts au nom de la personne 
protégée, ni à l'ouverture d'un autre compte ou livret auprès d'un 
établissement habilité à recevoir des fonds du public. 

La personne chargée de la mesure de protection ne peut pas 
procéder à la clôture des comptes ou livrets ouverts, avant le 
prononcé de la mesure, au nom de la personne protégée. Elle ne 
peut pas non plus procéder à l’ouverture d’un autre compte ou 
livret auprès d’un nouvel établissement habilité à recevoir des 
fonds du public. 

Le juge des tutelles ou le conseil de famille s'il a été constitué peut 
toutefois l'y autoriser si l'intérêt de la personne protégée le commande. 

Un compte est ouvert au nom de la personne protégée auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations par la personne chargée de la 
protection si le juge ou le conseil de famille s'il a été constitué l'estime 
nécessaire. 

Lorsque la personne protégée n'est titulaire d'aucun compte ou livret, la 
personne chargée de la mesure de protection lui en ouvre un. 

Les opérations bancaires d'encaissement, de paiement et de gestion 
patrimoniale effectuées au nom et pour le compte de la personne 
protégée sont réalisées exclusivement au moyen des comptes ouverts au 
nom de celle-ci, sous réserve des dispositions applicables aux mesures 
de protection confiées aux personnes ou services préposés des 
établissements de santé et des établissements sociaux ou médico-
sociaux soumis aux règles de la comptabilité publique. 



 

 28 

 
Article 431  

La demande est accompagnée, à peine d'irrecevabilité, d'un certificat 
circonstancié rédigé par un médecin choisi sur une liste établie par le 
procureur de la République. Ce médecin peut solliciter l'avis du 
médecin traitant de la personne qu'il y a lieu de protéger.  

Le coût de ce certificat est fixé par décret en Conseil d'Etat. 

 
 

 
Article 431  

La demande est accompagnée, à peine d'irrecevabilité, d'un certificat 
circonstancié rédigé par un médecin choisi sur une liste établie par le 
procureur de la République. Ce médecin peut solliciter l'avis du 
médecin traitant de la personne qu'il y a lieu de protéger.  

Le coût de ce certificat est fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Lorsque le procureur de la République est saisi par une personne 
autre que l’une de celles de l’entourage du majeur énumérées au 
premier alinéa de l’article 430, la requête transmise au juge des 
tutelles comporte en outre, à peine d’irrecevabilité, les 
informations dont cette personne dispose sur la situation sociale et 
pécuniaire de la personne qu’il y a lieu de protéger et l’évaluation 
de son autonomie ainsi que, le cas échéant, un bilan des actions 
personnalisées menées auprès d’elle. La nature et les modalités de 
recueil des informations sont définies par voie réglementaire. Le 
procureur de la République peut solliciter du tiers qui l’a saisi des 
informations complémentaires. 
 

 
Article 459  
 

Hors les cas prévus à l'article 458, la personne protégée prend seule les 

 
Article 459  
 

Hors les cas prévus à l'article 458, la personne protégée prend seule les 
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décisions relatives à sa personne dans la mesure où son état le permet. 

Lorsque l'état de la personne protégée ne lui permet pas de prendre 
seule une décision personnelle éclairée, le juge ou le conseil de famille 
s'il a été constitué peut prévoir qu'elle bénéficiera, pour l'ensemble des 
actes relatifs à sa personne ou ceux d'entre eux qu'il énumère, de 
l'assistance de la personne chargée de sa protection. Au cas où cette 
assistance ne suffirait pas, il peut, le cas échéant après l'ouverture d'une 
mesure de tutelle, autoriser le tuteur à représenter l'intéressé. 

Toutefois, sauf urgence, la personne chargée de la protection du majeur 
ne peut, sans l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été 
constitué, prendre une décision ayant pour effet de porter gravement 
atteinte à l'intégrité corporelle de la personne protégée ou à l'intimité de 
sa vie privée. 

La personne chargée de la protection du majeur peut prendre à l'égard 
de celui-ci les mesures de protection strictement nécessaires pour 
mettre fin au danger que son propre comportement ferait courir à 
l'intéressé. Elle en informe sans délai le juge ou le conseil de famille s'il 
a été constitué. 

  
 

décisions relatives à sa personne dans la mesure où son état le permet. 

Lorsque l'état de la personne protégée ne lui permet pas de prendre 
seule une décision personnelle éclairée, le juge ou le conseil de famille 
s'il a été constitué peut prévoir qu'elle bénéficiera, pour l'ensemble des 
actes relatifs à sa personne ou ceux d'entre eux qu'il énumère, de 
l'assistance de la personne chargée de sa protection. Au cas où cette 
assistance ne suffirait pas, il peut, le cas échéant après le prononcé 
d’une habilitation familiale ou l'ouverture d'une mesure de tutelle, 
autoriser le tuteur la personne chargée de cette habilitation ou de 
cette mesure à représenter l'intéressé, y compris pour les actes ayant 
pour effet de porter gravement atteinte à son intégrité corporelle. 
Sauf urgence, en cas de désaccord entre le majeur protégé et la 
personne chargée de sa protection, le juge autorise l’un ou l’autre à 
prendre la décision, à leur demande ou d’office. 

Toutefois, sauf urgence, la personne chargée de la protection du majeur 
ne peut, sans l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été 
constitué, prendre une décision ayant pour effet de porter gravement 
atteinte à l'intégrité corporelle de la personne protégée ou à l'intimité de 
sa la vie privée de la personne protégée. 

La personne chargée de la protection du majeur peut prendre à l'égard 
de celui-ci les mesures de protection strictement nécessaires pour 
mettre fin au danger que son propre comportement ferait courir à 
l'intéressé. Elle en informe sans délai le juge ou le conseil de famille s'il 
a été constitué. 
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Article 500  
 

Le tuteur arrête le budget de la tutelle en déterminant, en fonction de 
l'importance des biens de la personne protégée et des opérations 
qu'implique leur gestion, les sommes annuellement nécessaires à 
l'entretien de celle-ci et au remboursement des frais d'administration de 
ses biens. Le tuteur en informe le conseil de famille ou, à défaut, le 
juge. En cas de difficultés, le budget est arrêté par le conseil de famille 
ou, à défaut, par le juge. 

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut autoriser le tuteur à 
inclure dans les frais de gestion la rémunération des administrateurs 
particuliers dont il demande le concours sous sa propre responsabilité. 

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut autoriser le tuteur à 
conclure un contrat pour la gestion des valeurs mobilières et 
instruments financiers de la personne protégée. Il choisit le tiers 
contractant en considération de son expérience professionnelle et de sa 
solvabilité. Le contrat peut, à tout moment et nonobstant toute 
stipulation contraire, être résilié au nom de la personne protégée. 

 

 
Article 500  
 

Le tuteur arrête le budget de la tutelle en déterminant, en fonction de 
l'importance des biens de la personne protégée et des opérations 
qu'implique leur gestion, les sommes annuellement nécessaires à 
l'entretien de celle-ci et au remboursement des frais d'administration de 
ses biens. Le tuteur en informe le conseil de famille ou, à défaut, le 
juge. En cas de difficultés, le budget est arrêté par le conseil de famille 
ou, à défaut, par le juge. 

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut autoriser le tuteur à 
inclure dans les frais de gestion la rémunération des administrateurs 
particuliers dont il demande le concours sous sa propre responsabilité. 
Sous sa propre responsabilité, le tuteur peut inclure dans les frais 
de gestion la rémunération des administrateurs particuliers dont il 
demande le concours. 

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut autoriser le tuteur à 
conclure un contrat pour la gestion des valeurs mobilières et 
instruments financiers de la personne protégée. Si le tuteur conclut un 
contrat avec un tiers pour la gestion de valeurs mobilières et 
instruments financiers de la personne protégée, I il choisit le tiers 
contractant en considération de son expérience professionnelle et de sa 
solvabilité. Le contrat peut, à tout moment et nonobstant toute 
stipulation contraire, être résilié au nom de la personne protégée. 
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Article 501  
 

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge détermine la somme à partir 
de laquelle commence, pour le tuteur, l'obligation d'employer les 
capitaux liquides et l'excédent des revenus. 

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge prescrit toutes les mesures 
qu'il juge utiles quant à l'emploi ou au remploi des fonds soit par 
avance, soit à l'occasion de chaque opération. L'emploi ou le remploi 
est réalisé par le tuteur dans le délai fixé par la décision qui l'ordonne et 
de la manière qu'elle prescrit. Passé ce délai, le tuteur peut être déclaré 
débiteur des intérêts. 

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut ordonner que certains 
fonds soient déposés sur un compte indisponible. 

Les comptes de gestion du patrimoine de la personne protégée sont 
exclusivement ouverts, si le conseil de famille ou, à défaut, le juge 
l'estime nécessaire compte tenu de la situation de celle-ci, auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations. 

 

Article 501  
 

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge détermine la somme à partir 
de laquelle commence, pour le tuteur, l'obligation d'employer les 
capitaux liquides et l'excédent des revenus. Le tuteur peut toutefois, 
sans autorisation, placer des fonds sur un compte. 

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge prescrit toutes les mesures 
qu'il juge utiles quant à l'emploi ou au remploi des fonds soit par 
avance, soit à l'occasion de chaque opération. L'emploi ou le remploi 
est réalisé par le tuteur dans le délai fixé par la décision qui l'ordonne et 
de la manière qu'elle prescrit. Passé ce délai, le tuteur peut être déclaré 
débiteur des intérêts. 

Le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut ordonner que certains 
fonds soient déposés sur un compte indisponible. 

Les comptes de gestion du patrimoine de la personne protégée sont 
exclusivement ouverts, si le conseil de famille ou, à défaut, le juge 
l'estime nécessaire compte tenu de la situation de celle-ci, auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations. 

 
Article 507  
 

Le partage à l'égard d'une personne protégée peut être fait à l'amiable 

Article 507  
 

Le partage à l'égard d'une personne protégée peut être fait à l'amiable 
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sur autorisation du conseil de famille ou, à défaut, du juge, qui désigne, 
s'il y a lieu, un notaire pour y procéder. Il peut n'être que partiel.  

L'état liquidatif est soumis à l'approbation du conseil de famille ou, à 
défaut, du juge.  

Le partage peut également être fait en justice conformément aux 
articles 840 et 842.  

Tout autre partage est considéré comme provisionnel. 

 

sur autorisation du conseil de famille ou, à défaut, du juge, qui désigne, 
s'il y a lieu, un notaire pour y procéder. En cas d’opposition d’intérêts 
avec la personne chargée de la mesure de protection, le partage à 
l’égard d’une personne protégée peut être fait à l’amiable sur 
autorisation du conseil de famille ou, à défaut, du juge. Il peut n'être 
que partiel.  

Dans tous les cas, l L'état liquidatif est soumis à l'approbation du 
conseil de famille ou, à défaut, du juge.  

Le partage peut également être fait en justice conformément aux 
articles 840 et 842.  

Tout autre partage est considéré comme provisionnel. 
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Article 507-1  

Par dérogation à l'article 768, le tuteur ne peut accepter une succession 
échue à la personne protégée qu'à concurrence de l'actif net. Toutefois, 
le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut, par une délibération ou 
une décision spéciale, l'autoriser à accepter purement et simplement si 
l'actif dépasse manifestement le passif.  

 

 

Le tuteur ne peut renoncer à une succession échue à la personne 
protégée sans une autorisation du conseil de famille ou, à défaut, du 
juge. 

 
 

Article 507-1  

Par dérogation à l'article 768, le tuteur ne peut accepter une succession 
échue à la personne protégée qu'à concurrence de l'actif net. Toutefois, 
le conseil de famille ou, à défaut, le juge peut, par une délibération ou 
une décision spéciale, l'autoriser à accepter purement et simplement si 
l'actif dépasse manifestement le passif. Toutefois, il peut l’accepter 
purement et simplement si l’actif dépasse manifestement le passif, 
après recueil d’une attestation du notaire chargé du règlement de 
la succession ou, à défaut après autorisation du conseil de famille 
ou du juge. 

Le tuteur ne peut renoncer à une succession échue à la personne 
protégée sans une autorisation du conseil de famille ou, à défaut, du 
juge.  

Article 836  
 

Si un indivisaire est présumé absent ou, par suite d'éloignement, se 
trouve hors d'état de manifester sa volonté, un partage amiable peut 
intervenir dans les conditions prévues à l'article 116.  

De même, si un indivisaire fait l'objet d'un régime de protection, un 
partage amiable peut intervenir dans les conditions prévues aux titres X 

Article 836  
 

Si un indivisaire est présumé absent ou, par suite d'éloignement, se 
trouve hors d'état de manifester sa volonté, un partage amiable peut 
intervenir dans les conditions prévues à l'article 116.  

De même, si un indivisaire fait l'objet d'un régime de protection, un 
partage amiable peut intervenir dans les conditions prévues aux titres X 
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et XI du livre Ier. 

 

et XI , XI et XII  du livre Ier. 
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Article L132-3 du code des assurances 

Il est défendu à toute personne de contracter une assurance en cas de 
décès sur la tête d'un mineur âgé de moins de douze ans, d'un majeur en 
tutelle, d'une personne placée dans un établissement psychiatrique 
d'hospitalisation. 

 

 

 

Toute assurance contractée en violation de cette prohibition est nulle. 

La nullité est prononcée sur la demande de l'assureur, du souscripteur 
de la police ou du représentant de l'incapable. 

Les primes payées doivent être intégralement restituées. 

L'assureur et le souscripteur sont en outre passibles, pour chaque 
assurance conclue sciemment en violation de cette interdiction, d'une 
amende de 4 500 euros. 

Ces dispositions ne mettent point obstacle dans l'assurance en cas de 
décès, au remboursement des primes payées en exécution d'un contrat 
d'assurance en cas de vie, souscrit sur la tête d'une des personnes 
mentionnées au premier alinéa ci-dessus ou au remboursement du seul 
montant des primes payées, en exécution d'un contrat d'assurance de 
survie, souscrit au bénéfice d'une des personnes mentionnées au 
premier alinéa ci-dessus. 

 

 
Article L132-3 du code des assurances 

Il est défendu à toute personne de contracter une assurance en cas de 
décès sur la tête d'un mineur âgé de moins de douze ans, d'un majeur en 
tutelle, d'une personne placée dans un établissement psychiatrique 
d'hospitalisation. Toutefois, cette prohibition n’est pas applicable 
aux formules de financement d’obsèques mentionnées à l’article 
L2223-33-1 du code général des collectivités territoriales souscrites 
sur la tête d’un majeur en tutelle. 

Toute assurance contractée en violation de cette prohibition est nulle. 

La nullité est prononcée sur la demande de l'assureur, du souscripteur 
de la police ou du représentant de l'incapable. 

Les primes payées doivent être intégralement restituées. 

L'assureur et le souscripteur sont en outre passibles, pour chaque 
assurance conclue sciemment en violation de cette interdiction, d'une 
amende de 4 500 euros. 

Ces dispositions ne mettent point obstacle dans l'assurance en cas de 
décès, au remboursement des primes payées en exécution d'un contrat 
d'assurance en cas de vie, souscrit sur la tête d'une des personnes 
mentionnées au premier alinéa ci-dessus ou au remboursement du seul 
montant des primes payées, en exécution d'un contrat d'assurance de 
survie, souscrit au bénéfice d'une des personnes mentionnées au 
premier alinéa ci-dessus. 
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Article L132-4-1 du code des assurances 

Lorsqu'une tutelle a été ouverte à l'égard du stipulant, la souscription ou 
le rachat d'un contrat d'assurance sur la vie ainsi que la désignation ou 
la substitution du bénéficiaire ne peuvent être accomplis qu'avec 
l'autorisation du juge des tutelles ou du conseil de famille s'il a été 
constitué. Après l'ouverture d'une curatelle, ces mêmes actes ne 
peuvent être accomplis qu'avec l'assistance du curateur. 

 

 

 

 

 

Pour l'application du premier alinéa, lorsque le bénéficiaire du contrat 
d'assurance sur la vie est le curateur ou le tuteur, il est réputé être en 
opposition d'intérêts avec la personne protégée. 

L'acceptation du bénéfice d'un contrat d'assurance sur la vie conclu 
moins de deux ans avant la publicité du jugement d'ouverture de la 
curatelle ou de la tutelle du stipulant peut être annulée sur la seule 
preuve que l'incapacité était notoire ou connue du cocontractant à 
l'époque où les actes ont été passés. 

 

Article L132-4-1 du code des assurances 

Lorsqu'une tutelle a été ouverte à l'égard du stipulant, la souscription ou 
le rachat d'un contrat d'assurance sur la vie ainsi que la désignation ou 
la substitution du bénéficiaire ne peuvent être accomplis qu'avec 
l'autorisation du juge des tutelles ou du conseil de famille s'il a été 
constitué. Après l'ouverture d'une curatelle, ces mêmes actes ne 
peuvent être accomplis qu'avec l'assistance du curateur. 

Par dérogation à la première phrase du premier alinéa, aucune 
autorisation n’est requise pour les formules de financement 
d’obsèques mentionnées à l’article L2223-33-1 du code général des 
collectivités territoriales souscrites sur la tête d’un majeur en 
tutelle. 

Pour l'application du premier alinéa, lorsque le bénéficiaire du contrat 
d'assurance sur la vie est le curateur ou le tuteur, il est réputé être en 
opposition d'intérêts avec la personne protégée. 

L'acceptation du bénéfice d'un contrat d'assurance sur la vie conclu 
moins de deux ans avant la publicité du jugement d'ouverture de la 
curatelle ou de la tutelle du stipulant peut être annulée sur la seule 
preuve que l'incapacité était notoire ou connue du cocontractant à 
l'époque où les actes ont été passés. 
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Article L223-5 du code de la mutualité 

L'assurance en cas de décès ne peut être contractée sur la tête d'un 
mineur âgé de moins de douze ans, d'un majeur en tutelle, d'une 
personne placée dans un établissement psychiatrique d'hospitalisation. 

 

 

 

 

Toute adhésion réalisée en violation de cette prohibition est nulle. 

La nullité est prononcée sur la demande de la mutuelle ou de l'union, du 
cotisant, du représentant de l'incapable ou de l'intéressé. 

Les cotisations payées doivent être intégralement restituées. 

La mutuelle ou l'union et le cotisant sont en outre passibles, pour 
chaque garantie octroyée sciemment en violation de cette interdiction, 
de 4 500 euros d'amende. 

Ces dispositions ne mettent pas obstacle, dans l'assurance en cas de 
décès, au remboursement du capital ou des rentes versées en exécution 
d'une garantie en cas de vie souscrite sur la tête d'une des personnes 
mentionnées au premier alinéa. 

 

Article L223-5 du code de la mutualité 

L'assurance en cas de décès ne peut être contractée sur la tête d'un 
mineur âgé de moins de douze ans, d'un majeur en tutelle, d'une 
personne placée dans un établissement psychiatrique d'hospitalisation. 
Toutefois, cette prohibition n’est pas applicable aux formules de 
financement d’obsèques mentionnées à l’article L2223-33-1 du code 
général des collectivités territoriales souscrites sur la tête d’un 
majeur en tutelle. 

 

Toute adhésion réalisée en violation de cette prohibition est nulle. 

La nullité est prononcée sur la demande de la mutuelle ou de l'union, du 
cotisant, du représentant de l'incapable ou de l'intéressé. 

Les cotisations payées doivent être intégralement restituées. 

La mutuelle ou l'union et le cotisant sont en outre passibles, pour 
chaque garantie octroyée sciemment en violation de cette interdiction, 
de 4 500 euros d'amende. 

Ces dispositions ne mettent pas obstacle, dans l'assurance en cas de 
décès, au remboursement du capital ou des rentes versées en exécution 
d'une garantie en cas de vie souscrite sur la tête d'une des personnes 
mentionnées au premier alinéa. 
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Article 10 – Droits fondamentaux des majeurs protégés 
Article 63 du code civil 
 

Avant la célébration du mariage, l'officier de l'état civil fera une 
publication par voie d'affiche apposée à la porte de la maison 
commune. Cette publication énoncera les prénoms, noms, professions, 
domiciles et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le mariage 
devra être célébré.  

La publication prévue au premier alinéa ou, en cas de dispense de 
publication accordée conformément aux dispositions de l'article 169, la 
célébration du mariage est subordonnée :  

1° A la remise, pour chacun des futurs époux, des indications ou pièces 
suivantes : 

-les pièces exigées par les articles 70 ou 71 ; 

-la justification de l'identité au moyen d'une pièce délivrée par une 
autorité publique ; 

-l'indication des prénoms, nom, date et lieu de naissance, profession et 
domicile des témoins, sauf lorsque le mariage doit être célébré par une 
autorité étrangère ;  

 

Article 63  
 

Avant la célébration du mariage, l'officier de l'état civil fera une 
publication par voie d'affiche apposée à la porte de la maison 
commune. Cette publication énoncera les prénoms, noms, professions, 
domiciles et résidences des futurs époux, ainsi que le lieu où le mariage 
devra être célébré.  

La publication prévue au premier alinéa ou, en cas de dispense de 
publication accordée conformément aux dispositions de l'article 169, la 
célébration du mariage est subordonnée :  

1° A la remise, pour chacun des futurs époux, des indications ou pièces 
suivantes : 

-les pièces exigées par les articles 70 ou 71 ; 

-la justification de l'identité au moyen d'une pièce délivrée par une 
autorité publique ; 

-l'indication des prénoms, nom, date et lieu de naissance, profession et 
domicile des témoins, sauf lorsque le mariage doit être célébré par une 
autorité étrangère ;  

- le cas échéant, la justification de l’information de la personne 
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2° A l'audition commune des futurs époux, sauf en cas d'impossibilité 
ou s'il apparaît, au vu des pièces fournies, que cette audition n'est pas 
nécessaire au regard des articles 146 et 180. 

L'officier de l'état civil, s'il l'estime nécessaire, demande à s'entretenir 
séparément avec l'un ou l'autre des futurs époux. 

L'audition du futur conjoint mineur se fait hors la présence de ses père 
et mère ou de son représentant légal et de son futur conjoint. 

L'officier de l'état civil peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires 
titulaires du service de l'état civil de la commune la réalisation de 
l'audition commune ou des entretiens séparés. Lorsque l'un des futurs 
époux réside à l'étranger, l'officier de l'état civil peut demander à 
l'autorité diplomatique ou consulaire territorialement compétente de 
procéder à son audition. 

L'autorité diplomatique ou consulaire peut déléguer à un ou plusieurs 
fonctionnaires titulaires chargés de l'état civil ou, le cas échéant, aux 
fonctionnaires dirigeant une chancellerie détachée ou aux consuls 
honoraires de nationalité française compétents la réalisation de 
l'audition commune ou des entretiens séparés. Lorsque l'un des futurs 
époux réside dans un pays autre que celui de la célébration, l'autorité 
diplomatique ou consulaire peut demander à l'officier de l'état civil 
territorialement compétent de procéder à son audition. 

L'officier d'état civil qui ne se conformera pas aux prescriptions des 
alinéas précédents sera poursuivi devant le tribunal de grande instance 

chargée de la mesure de protection prévue à l’article 460 ; 

2° A l'audition commune des futurs époux, sauf en cas d'impossibilité 
ou s'il apparaît, au vu des pièces fournies, que cette audition n'est pas 
nécessaire au regard des articles 146 et 180. 

L'officier de l'état civil, s'il l'estime nécessaire, demande à s'entretenir 
séparément avec l'un ou l'autre des futurs époux. 

L'audition du futur conjoint mineur se fait hors la présence de ses père 
et mère ou de son représentant légal et de son futur conjoint. 

L'officier de l'état civil peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires 
titulaires du service de l'état civil de la commune la réalisation de 
l'audition commune ou des entretiens séparés. Lorsque l'un des futurs 
époux réside à l'étranger, l'officier de l'état civil peut demander à 
l'autorité diplomatique ou consulaire territorialement compétente de 
procéder à son audition. 

L'autorité diplomatique ou consulaire peut déléguer à un ou plusieurs 
fonctionnaires titulaires chargés de l'état civil ou, le cas échéant, aux 
fonctionnaires dirigeant une chancellerie détachée ou aux consuls 
honoraires de nationalité française compétents la réalisation de 
l'audition commune ou des entretiens séparés. Lorsque l'un des futurs 
époux réside dans un pays autre que celui de la célébration, l'autorité 
diplomatique ou consulaire peut demander à l'officier de l'état civil 
territorialement compétent de procéder à son audition. 

L'officier d'état civil qui ne se conformera pas aux prescriptions des 
alinéas précédents sera poursuivi devant le tribunal de grande instance 
et puni d'une amende de 3 à 30 euros. 
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Article 174  

A défaut d'aucun ascendant, le frère ou la soeur, l'oncle ou la tante, le 
cousin ou la cousine germains, majeurs, ne peuvent former aucune 
opposition que dans les deux cas suivants :  

1° Lorsque le consentement du conseil de famille, requis par l'article 
159, n'a pas été obtenu ;  

2° Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de démence du futur époux 
; cette opposition, dont le tribunal pourra prononcer mainlevée pure et 
simple, ne sera jamais reçue qu'à la charge, par l'opposant, de 
provoquer la tutelle des majeurs, et d'y faire statuer dans le délai qui 
sera fixé par le jugement. 

 

Article 174  

A défaut d'aucun d’ascendant, le frère ou la soeur, l'oncle ou la tante, le 
cousin ou la cousine germains, majeurs, ne peuvent former aucune 
opposition que dans les deux cas suivants :  

1° Lorsque le consentement du conseil de famille, requis par l'article 
159, n'a pas été obtenu ;  

2° Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de démence l’altération 
des facultés personnelles du futur époux ; cette opposition, dont le 
tribunal pourra prononcer mainlevée pure et simple, ne sera jamais 
reçue qu'à la charge, par l'opposant, de provoquer la tutelle des majeurs, 
et d'y faire statuer dans le délai qui sera fixé par le jugement ou faire 
provoquer l’ouverture d’une mesure de protection juridique . 

 
Article 175  
 

Dans les deux cas prévus par le précédent article, le tuteur ou curateur 
ne pourra, pendant la durée de la tutelle ou curatelle, former opposition 
qu'autant qu'il y aura été autorisé par un conseil de famille, qu'il pourra 
convoquer. 

 

Article 175  
 

Dans les deux cas prévus par le précédent article, le tuteur ou curateur 
ne pourra, pendant la durée de la tutelle ou curatelle, former opposition 
qu'autant qu'il y aura été autorisé par un conseil de famille, qu'il pourra 
convoquer. Le tuteur ou le curateur peut former opposition, dans 
les conditions prévues à l’article 173, au mariage de la personne 
qu’il assiste ou représente. 
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Article 249  

Si une demande en divorce doit être formée au nom d'un majeur en 
tutelle, elle est présentée par le tuteur, avec l'autorisation du conseil de 
famille s'il a été institué ou du juge des tutelles. Elle est formée après 
avis médical et, dans la mesure du possible, après audition de 
l'intéressé, selon le cas, par le conseil de famille ou le juge. 

Le majeur en curatelle exerce l'action lui-même avec l'assistance du 
curateur. 

 

Article 249  

Si une demande en divorce doit être formée au nom d'un majeur en 
tutelle, elle est présentée par le tuteur, avec l'autorisation du conseil de 
famille s'il a été institué ou du juge des tutelles. Elle est formée après 
avis médical et, dans la mesure du possible, après audition de 
l'intéressé, selon le cas, par le conseil de famille ou le juge. 

Le majeur en curatelle exerce l'action lui-même avec l'assistance du 
curateur. 

Dans l’instance en divorce, le majeur en tutelle est représenté par 
son tuteur et le majeur en curatelle exerce l’action lui-même, avec 
l’assistance de son curateur. Toutefois, la personne protégé peut 
accepter le principe de la rupture du mariage sans considération 
des faits à l’origine de celle-ci. 

 
Article 249-1  

Si l'époux contre lequel la demande est formée est en tutelle, l'action est 
exercée contre le tuteur ; s'il est en curatelle, il se défend lui-même, 
avec l'assistance du curateur. 

 

Article 249-1  

Si l'époux contre lequel la demande est formée est en tutelle, l'action est 
exercée contre le tuteur ; s'il est en curatelle, il se défend lui-même, 
avec l'assistance du curateur. 

 
Article 249-3  
 

Article 249-3  
 



 

 43 

Si l'un des époux se trouve placé sous la sauvegarde de justice, la 
demande en divorce ne peut être examinée qu'après organisation de la 
tutelle ou de la curatelle. Toutefois, le juge peut prendre les mesures 
provisoires prévues aux articles 254 et 255 et les mesures urgentes 
prévues à l'article 257. 

 

Si l'un des époux se trouve placé sous la sauvegarde de justice, la 
demande en divorce ne peut être examinée qu'après organisation de la 
tutelle ou de la curatelle. Toutefois, le juge peut prendre les mesures 
provisoires prévues aux articles 254 et 255 et les mesures urgentes 
prévues à l'article 257. 

Si une demande de mesure de protection juridique est déposée ou 
en cours, la demande en divorce ne peut être examinée qu’après 
l’intervention du jugement se prononçant sur la mise en place 
d’une telle mesure de protection. Toutefois, le juge peut prendre les 
mesures provisoires prévues aux articles 254 et 255. 
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Article 249-4  
 

Lorsque l'un des époux se trouve placé sous l'un des régimes de 
protection prévus au chapitre II du titre XI du présent livre, aucune 
demande en divorce par consentement mutuel ou pour acceptation du 
principe de la rupture du mariage ne peut être présentée. 

 

Article 249-4  
 

Lorsque l'un des époux se trouve placé sous l'un des régimes de 
protection prévus au chapitre II du titre XI du présent livre, aucune 
demande en divorce par consentement mutuel ou pour acceptation du 
principe de la rupture du mariage ne peut être présentée. 

 
Article 460  
 

Le mariage d'une personne en curatelle n'est permis qu'avec 
l'autorisation du curateur ou, à défaut, celle du juge. 

Le mariage d'une personne en tutelle n'est permis qu'avec l'autorisation 
du juge ou du conseil de famille s'il a été constitué et après audition des 
futurs conjoints et recueil, le cas échéant, de l'avis des parents et de 
l'entourage. 

 

Article 460  
 

Le mariage d'une personne en curatelle n'est permis qu'avec 
l'autorisation du curateur ou, à défaut, celle du juge. 

Le mariage d'une personne en tutelle n'est permis qu'avec l'autorisation 
du juge ou du conseil de famille s'il a été constitué et après audition des 
futurs conjoints et recueil, le cas échéant, de l'avis des parents et de 
l'entourage. 

La personne chargée de la mesure de protection est préalablement 
informée du projet de mariage du majeur qu’il assiste ou 
représente. 

 
Article 462  
 

Article 462  
 



 

 45 

La conclusion d'un pacte civil de solidarité par une personne en tutelle 
est soumise à l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été 
constitué, après audition des futurs partenaires et recueil, le cas échéant, 
de l'avis des parents et de l'entourage. 

L'intéressé est assisté de son tuteur lors de la signature de la 
convention. Aucune assistance ni représentation ne sont requises lors 
de la déclaration conjointe devant l'officier de l'état civil ou devant le 
notaire instrumentaire prévue au premier alinéa de l'article 515-3.  

Les dispositions des alinéas précédents sont applicables en cas de 
modification de la convention.  

La personne en tutelle peut rompre le pacte civil de solidarité par 
déclaration conjointe ou par décision unilatérale. La formalité de 
signification prévue au cinquième alinéa de l'article 515-7 est opérée à 
la diligence du tuteur. Lorsque l'initiative de la rupture émane de l'autre 
partenaire, cette signification est faite à la personne du tuteur.  

La rupture unilatérale du pacte civil de solidarité peut également 
intervenir sur l'initiative du tuteur, autorisé par le juge ou le conseil de 
famille s'il a été constitué, après audition de l'intéressé et recueil, le cas 
échéant, de l'avis des parents et de l'entourage.  

Aucune assistance ni représentation ne sont requises pour 
l'accomplissement des formalités relatives à la rupture par déclaration 
conjointe.  

La personne en tutelle est représentée par son tuteur dans les opérations 
prévues aux dixième et onzième alinéas de l'article 515-7.  

Pour l'application du présent article, le tuteur est réputé en opposition 
d'intérêts avec la personne protégée lorsque la tutelle est confiée à son 

La conclusion d'un pacte civil de solidarité par une personne en tutelle 
est soumise à l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été 
constitué, après audition des futurs partenaires et recueil, le cas échéant, 
de l'avis des parents et de l'entourage. 

L'intéressé est assisté La personne en tutelle est assistée de son tuteur 
lors de la signature de la convention par laquelle elle conclut un pacte 
civil de solidarité. Aucune assistance ni représentation ne sont requises 
lors de la déclaration conjointe devant l'officier de l'état civil ou devant 
le notaire instrumentaire prévue au premier alinéa de l'article 515-3.  

Les dispositions des alinéas précédents du premier alinéa du présent 
article sont applicables en cas de modification de la convention.  

La personne en tutelle peut rompre le pacte civil de solidarité par 
déclaration conjointe ou par décision unilatérale. La formalité de 
signification prévue au cinquième alinéa de l'article 515-7 est opérée à 
la diligence du tuteur. Lorsque l'initiative de la rupture émane de l'autre 
partenaire, cette signification est faite à la personne du tuteur.  

La rupture unilatérale du pacte civil de solidarité peut également 
intervenir sur l'initiative du tuteur, autorisé par le juge ou le conseil de 
famille s'il a été constitué, après audition de l'intéressé et recueil, le cas 
échéant, de l'avis des parents et de l'entourage.  

Aucune assistance ni représentation ne sont requises pour 
l'accomplissement des formalités relatives à la rupture par déclaration 
conjointe.  

La personne en tutelle est représentée par son tuteur dans les opérations 
prévues aux dixième et onzième alinéas de l'article 515-7.  

Pour l'application du présent article, le tuteur est réputé en opposition 
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Article 1399  
 

Le majeur en tutelle ou en curatelle ne peut passer de conventions 
matrimoniales sans être assisté, dans le contrat, par son tuteur ou son 
curateur. 

A défaut de cette assistance, l'annulation des conventions peut être 
poursuivie dans l'année du mariage, soit par la personne protégée elle-
même, soit par ceux dont le consentement était requis, soit par le tuteur 
ou le curateur. 

 

Article 1399  
 

Le majeur en tutelle ou en curatelle ne peut passer de conventions 
matrimoniales sans être assisté, dans le contrat, par son tuteur ou son 
curateur. 

A défaut de cette assistance, l'annulation des conventions peut être 
poursuivie dans l'année du mariage, soit par la personne protégée elle-
même, soit par ceux dont le consentement était requis, soit par le tuteur 
ou le curateur. 

Toutefois, la personne en charge de la mesure de protection peut 
saisir le juge pour être autorisée à conclure seule une convention 
matrimoniale, en vue de préserver les intérêts de la personne 
protégée.  

 
Article 11 – Droit de vote des majeurs en tutelle 

 
Article L5 du code électoral  

Lorsqu'il ouvre ou renouvelle une mesure de tutelle, le juge statue sur le 
maintien ou la suppression du droit de vote de la personne protégée. 

 

Article L5 du code électoral  

Lorsqu'il ouvre ou renouvelle une mesure de tutelle, le juge statue sur le 
maintien ou la suppression du droit de vote de la personne protégée. 

 
Article L64  

Tout électeur atteint d'infirmité certaine et le mettant dans 

Article L64  

Tout électeur atteint d'infirmité certaine et le mettant dans 
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l'impossibilité d'introduire son bulletin dans l'enveloppe et de glisser 
celle-ci dans l'urne ou de faire fonctionner la machine à voter est 
autorisé à se faire assister par un électeur de son choix.  

 

Lorsqu'un électeur se trouve dans l'impossibilité de signer, 
l'émargement prévu par le troisième alinéa de l'article L. 62-1 est 
apposé par un électeur de son choix qui fait suivre sa signature de la 
mention suivante : " l'électeur ne peut signer lui-même ". 

 
 
 
 

l'impossibilité d'introduire son bulletin dans l'enveloppe et de glisser 
celle-ci dans l'urne ou de faire fonctionner la machine à voter est 
autorisé à se faire assister par un électeur de son choix, autre que l’une 
des personnes mentionnées aux 1° à 3° de l’article L72-1, s’agissant 
des majeurs en tutelle.  

Lorsqu'un électeur se trouve dans l'impossibilité de signer, 
l'émargement prévu par le troisième alinéa de l'article L. 62-1 est 
apposé par un électeur de son choix qui fait suivre sa signature de la 
mention suivante : " l'électeur ne peut signer lui-même ". 

Art. L72-1 nouveau du code électoral 
Le majeur protégé exerce personnellement son droit de vote pour 
lequel il ne peut être représenté par la personne chargée de la 
mesure de protection le concernant. 
Il ne peut donner procuration à l’une des personnes suivantes : 
1° Le mandataire judiciaire à sa protection ; 
2° Les personnes physiques propriétaires, gestionnaires, 
administrateurs ou employés de l’établissement ou du service 
soumis à autorisation ou à déclaration en application du code de 
l’action sociale et des familles, d’un établissement de santé 
mentionné à l’article L.6111-1 du code de la santé publique ou d’un 
service soumis à agrément ou à déclaration mentionné au 2° de 
l’article L.7231-1 du code du travail qui le prend en charge, ainsi 
que les bénévoles ou les volontaires qui agissent au sein de ces 
structures ou y exercent une responsabilité ; 
3° Les salariés mentionnés à l’article L.7221-1 du code du travail 
accomplissant des services à la personne définis au 2°de l’article L. 
7231-1 du même code. 
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Article L111  

Toute manœuvre frauduleuse ayant pour but d'enfreindre les 
dispositions des articles L. 71 à L. 77 sera punie des peines prévues à 
l'article L. 107. 

 

Article L111  

Toute manœuvre frauduleuse ayant pour but d'enfreindre les 
dispositions des articles, L. 64 et L. 71 à L. 77 sera punie des peines 
prévues à l'article L. 107. 

 
 Art.L.387-1 nouveau du code électoral 

I.– Pour l’application de l’article L.72-1 en Polynésie française et 
en Nouvelle-Calédonie, la référence à l’établissement ou au service 
soumis à autorisation ou à déclaration en application du code de 
l’action sociale et des familles, à l’établissement de santé mentionné 
à l’article L.6111-1 du code de la santé publique, au service soumis 
à agrément ou à déclaration mentionné au 2° de l’article L.7231-1 
du code du travail, aux bénévoles ou aux volontaires qui agissent 
au sein de ces structures ou y exercent une responsabilité et aux 
salariés mentionnés à l’article L.7221-1 du même code 
accomplissant des services à la personne définis au 2°de l’article 
L.7231-1 dudit code, est remplacée par la référence aux 
établissements, aux services ou aux personnes équivalentes dans la 
réglementation applicable localement. 
II.–Pour l’application de l’article L.72-1 du présent code dans les 
îles Wallis et Futuna, la référence à l’établissement ou au service 
soumis à autorisation ou à déclaration en application du code de 
l’action sociale et des familles, au service soumis à agrément ou à 
déclaration mentionné au 2° de l’article L.7231-1 du code du 
travail, aux bénévoles ou aux volontaires qui agissent en son sein ou 
y exercent une responsabilité et aux salariés mentionnés à l’article 
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L.7221-1 du même code accomplissant des services à la personne 
définis au 2° de l’article L.7231-1 dudit code, est remplacée par la 
référence aux établissements, aux services ou aux personnes 
équivalentes dans la réglementation applicable localement. 
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Article L388  
 

I.-Les dispositions du titre Ier du livre Ier du présent code, dans leur 
rédaction résultant de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les 
modalités d'inscription sur les listes électorales, à l'exception des 
articles L. 15, L. 15-1, L. 46-1 et L. 66, sont applicables à l'élection :  

 

1° Des députés en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna ;  

2° Des membres du congrès et des assemblées de province de la 
Nouvelle-Calédonie, sous réserve de l'application des dispositions du 
titre V de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ;  

3° Des représentants à l'assemblée de la Polynésie française, sous 
réserve des dispositions de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 
2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française ;  

4° Des membres de l'assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna, 
sous réserve des dispositions de la section III du titre III de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles de Wallis et Futuna le statut 
de territoire d'outre-mer ;  

5° Des conseillers municipaux en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie 
française.  

II.-Par dérogation au I, pour les élections en Nouvelle-Calédonie 
mentionnées aux 1°, 2° et 5° du même I, sont applicables le chapitre II 
du titre Ier du livre Ier, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2009-526 
du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et 

Article L388  
 
I.-Les dispositions du titre Ier du livre Ier du présent code, dans 
leur rédaction résultant de la loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 
rénovant les modalités d'inscription sur les listes électorales.  
Les dispositions du titre Ier du livre Ier du présent code, dans leur 
rédaction résultant de la loi n° du de programmation 2018-2022 et 
de réforme pour la justice, à l'exception des articles L. 15, L. 15-1, L. 
46-1 et L. 66, sont applicables à l'élection :  

1° Des députés en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans 
les îles Wallis et Futuna ;  

2° Des membres du congrès et des assemblées de province de la 
Nouvelle-Calédonie, sous réserve de l'application des dispositions du 
titre V de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ;  

3° Des représentants à l'assemblée de la Polynésie française, sous 
réserve des dispositions de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 
2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française ;  

4° Des membres de l'assemblée territoriale des îles Wallis et Futuna, 
sous réserve des dispositions de la section III du titre III de la loi n° 61-
814 du 29 juillet 1961 conférant aux îles de Wallis et Futuna le statut 
de territoire d'outre-mer ;  

5° Des conseillers municipaux en Nouvelle-Calédonie et en Polynésie 
française.  

II.-Par dérogation au I, pour les élections en Nouvelle-Calédonie 
mentionnées aux 1°, 2° et 5° du même I, sont applicables le chapitre II 
du titre Ier du livre Ier, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2009-526 
du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et 
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Article L315-11 

Nul ne peut être membre d'un conseil d'administration :  

1° A plus d'un des titres mentionnées à l'article L. 315-10 ;  

2° S'il encourt l'une des incapacités prévues par les articles L. 5 et L. 6 
du code électoral ;  

3° S'il est personnellement ou par l'intermédiaire de son conjoint, de 
son concubin ou de la personne avec qui il a conclu un pacte civil de 
solidarité, de ses ascendants ou descendants en ligne directe, 
directement ou indirectement intéressé à la gestion de l'établissement 
social ou médico-social concerné ;  

4° S'il est fournisseur de biens ou de services, lié à l'établissement par 
contrat ;  

5° S'il est lié à l'établissement par contrat, sauf s'il s'agit des 
représentants du personnel ;  

6° S'il a été lui-même directeur dudit établissement.  

En cas d'incompatibilité applicable au président du conseil 
départemental, au président du conseil exécutif de Corse ou au maire, la 
présidence est dévolue à un représentant élu, désigné en son sein, 
respectivement par le conseil départemental, l'Assemblée de Corse ou 
le conseil municipal. 

 

Article L315-11 

Nul ne peut être membre d'un conseil d'administration :  

1° A plus d'un des titres mentionnées à l'article L. 315-10 ;  

2° S'il encourt l'une des incapacités prévues par les articles L. 5 et 
l’incapacité prévue par l’article L. 6 du code électoral ;  

3° S'il est personnellement ou par l'intermédiaire de son conjoint, de 
son concubin ou de la personne avec qui il a conclu un pacte civil de 
solidarité, de ses ascendants ou descendants en ligne directe, 
directement ou indirectement intéressé à la gestion de l'établissement 
social ou médico-social concerné ;  

4° S'il est fournisseur de biens ou de services, lié à l'établissement par 
contrat ;  

5° S'il est lié à l'établissement par contrat, sauf s'il s'agit des 
représentants du personnel ;  

6° S'il a été lui-même directeur dudit établissement.  

En cas d'incompatibilité applicable au président du conseil 
départemental, au président du conseil exécutif de Corse ou au maire, la 
présidence est dévolue à un représentant élu, désigné en son sein, 
respectivement par le conseil départemental, l'Assemblée de Corse ou 
le conseil municipal. 
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Article L723-24 

Les règles établies par les articles L. 5, L. 6, L. 7, L. 10, L. 20, L. 59,  

L. 66 et L. 67, L. 86, L. 110 et L. 114 du code électoral s'appliquent aux 
opérations électorales concernant les organismes de mutualité sociale 
agricole.  

En outre, les agissements prévus aux articles L. 88, L. 88-1, L. 92 à L. 
95, L. 106 à L. 109, L. 113 et L. 116 du même code sont punis des 
peines prévues respectivement à chacun de ces articles.  

Les contestations relatives à l'électorat, à l'éligibilité et à la régularité 
des opérations électorales sont portées devant le tribunal d'instance qui 
statue en dernier ressort. 

 

Article L723-24 

Les règles établies par les articles L. 5, L. 6, L. 7, L. 10, L. 20, L. 59, L. 
66 et L. 67, L. 86, L. 110 et L. 114 du code électoral s'appliquent aux 
opérations électorales concernant les organismes de mutualité sociale 
agricole.  

En outre, les agissements prévus aux articles L. 88, L. 88-1, L. 92 à L. 
95, L. 106 à L. 109, L. 113 et L. 116 du même code sont punis des 
peines prévues respectivement à chacun de ces articles.  

Les contestations relatives à l'électorat, à l'éligibilité et à la régularité 
des opérations électorales sont portées devant le tribunal d'instance qui 
statue en dernier ressort. 

 

Article L552-9-10 du code de l’organisation judiciaire 

L'assesseur qui a été privé du droit de vote ou du droit d'élection dans 
les cas mentionnés aux articles L. 5 et L. 6 du code électoral est déchu 
de plein droit de ses fonctions à compter de la date où le jugement est 
devenu définitif. 

L'assesseur déclaré déchu ne peut plus être nommé aux mêmes 
fonctions. 

 

Article L552-9-10 du code de l’organisation judiciaire 

L'assesseur qui a été privé du droit de vote ou du droit d'élection dans 
les cas mentionnés aux articles L. 5 et le cas mentionné à l’article L. 6 
du code électoral est déchu de plein droit de ses fonctions à compter de 
la date où le jugement est devenu définitif. 

L'assesseur déclaré déchu ne peut plus être nommé aux mêmes 
fonctions. 
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Article L1432-3 du code de la santé publique 

I.-Le conseil de surveillance de l'agence régionale de santé est composé 
:  

1° De représentants de l'Etat ;  

2° De membres des conseils et conseils d'administration des 
organismes locaux d'assurance maladie de son ressort dont la caisse 
nationale désigne les membres du conseil de l'Union nationale des 
caisses d'assurance maladie. Pour les organismes relevant du régime 
général, ces membres sont désignés par des organisations syndicales de 
salariés et des organisations professionnelles d'employeurs reconnues 
représentatives au niveau national et interprofessionnel au sens de 
l'article L. 2122-9 du code du travail ;  

3° De représentants des collectivités territoriales ;  

4° De représentants des patients, des personnes âgées et des personnes 
handicapées, ainsi qu'au moins d'une personnalité choisie à raison de sa 
qualification dans les domaines de compétence de l'agence.  

Des membres du conseil peuvent disposer de plusieurs voix.  

Des représentants des personnels de l'agence, ainsi que le directeur 
général de l'agence, siègent au conseil de surveillance avec voix 
consultative.  

Le conseil de surveillance est présidé par le représentant de l'Etat dans 
la région.  

Le conseil de surveillance approuve le budget et le budget annexe de 
l'agence, sur proposition du directeur général ; il peut les rejeter par une 
majorité qualifiée, selon des modalités déterminées par voie 

Article L1432-3 du code de la santé publique 

I.-Le conseil de surveillance de l'agence régionale de santé est composé 
:  

1° De représentants de l'Etat ;  

2° De membres des conseils et conseils d'administration des 
organismes locaux d'assurance maladie de son ressort dont la caisse 
nationale désigne les membres du conseil de l'Union nationale des 
caisses d'assurance maladie. Pour les organismes relevant du régime 
général, ces membres sont désignés par des organisations syndicales de 
salariés et des organisations professionnelles d'employeurs reconnues 
représentatives au niveau national et interprofessionnel au sens de 
l'article L. 2122-9 du code du travail ;  

3° De représentants des collectivités territoriales ;  

4° De représentants des patients, des personnes âgées et des personnes 
handicapées, ainsi qu'au moins d'une personnalité choisie à raison de sa 
qualification dans les domaines de compétence de l'agence.  

Des membres du conseil peuvent disposer de plusieurs voix.  

Des représentants des personnels de l'agence, ainsi que le directeur 
général de l'agence, siègent au conseil de surveillance avec voix 
consultative.  

Le conseil de surveillance est présidé par le représentant de l'Etat dans 
la région.  

Le conseil de surveillance approuve le budget et le budget annexe de 
l'agence, sur proposition du directeur général ; il peut les rejeter par une 
majorité qualifiée, selon des modalités déterminées par voie 
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Article L6143-6 

Nul ne peut être membre d'un conseil de surveillance :  

1° A plus d'un titre ;  

2° S'il encourt l'une des incapacités prévues par les articles L. 5 et L. 6 
du code électoral ;  

3° S'il est membre du directoire ;  

4° S'il a personnellement ou par l'intermédiaire de son conjoint, de ses 
ascendants ou descendants en ligne directe un intérêt direct ou indirect 
dans la gestion d'un établissement de santé privé ; toutefois, cette 
incompatibilité n'est pas opposable aux représentants du personnel 
lorsqu'il s'agit d'établissements de santé privés assurant le service 
public hospitalier, hors d'une zone géographique déterminée par décret 
;  

5° S'il est lié à l'établissement par contrat ; toutefois, cette 
incompatibilité n'est opposable ni aux personnes ayant conclu avec 
l'établissement un contrat mentionné aux articles L. 1110-11, L. 1112-5 
et L. 6134-1, ni aux membres mentionnés au 2° de l'article L. 6143-5 
ayant conclu un contrat mentionné aux articles L. 6142-3, L. 6142-5 et 
L. 6154-4 ou pris pour l'application des articles L. 6146-1, L. 6146-2 et 
L. 6152-1 ;  

6° S'il est agent salarié de l'établissement. Toutefois, l'incompatibilité 
résultant de la qualité d'agent salarié n'est pas opposable aux 
représentants du personnel médical, pharmaceutique et odontologique, 
ni aux représentants du personnel titulaire de la fonction publique 
hospitalière ;  

7° S'il exerce une autorité sur l'établissement en matière de tarification 

Article L6143-6 

Nul ne peut être membre d'un conseil de surveillance :  

1° A plus d'un titre ;  

2° S'il encourt l'une des incapacités prévues par les articles L. 5 et 
l’incapacité prévue par l’article L. 6 du code électoral;  

3° S'il est membre du directoire ;  

4° S'il a personnellement ou par l'intermédiaire de son conjoint, de ses 
ascendants ou descendants en ligne directe un intérêt direct ou indirect 
dans la gestion d'un établissement de santé privé ; toutefois, cette 
incompatibilité n'est pas opposable aux représentants du personnel 
lorsqu'il s'agit d'établissements de santé privés assurant le service 
public hospitalier, hors d'une zone géographique déterminée par décret 
;  

5° S'il est lié à l'établissement par contrat ; toutefois, cette 
incompatibilité n'est opposable ni aux personnes ayant conclu avec 
l'établissement un contrat mentionné aux articles L. 1110-11, L. 1112-5 
et L. 6134-1, ni aux membres mentionnés au 2° de l'article L. 6143-5 
ayant conclu un contrat mentionné aux articles L. 6142-3, L. 6142-5 et 
L. 6154-4 ou pris pour l'application des articles L. 6146-1, L. 6146-2 et 
L. 6152-1 ;  

6° S'il est agent salarié de l'établissement. Toutefois, l'incompatibilité 
résultant de la qualité d'agent salarié n'est pas opposable aux 
représentants du personnel médical, pharmaceutique et odontologique, 
ni aux représentants du personnel titulaire de la fonction publique 
hospitalière ;  

7° S'il exerce une autorité sur l'établissement en matière de tarification 
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Article L6162-8 

Nul ne peut être membre d'un conseil d'administration : 

1° A plus d'un titre ; 

2° S'il encourt l'une des incapacités prévues par les articles L. 5 et L. 6 
du code électoral ; 

3° S'il a personnellement ou par l'intermédiaire de son conjoint, de ses 
ascendants ou descendants en ligne directe un intérêt direct ou indirect 
dans la gestion d'un établissement de santé privé qui n'est pas un 
établissement de santé privé d'intérêt collectif ; 

4° S'il est lié à l'établissement par contrat, notamment s'il est agent 
salarié de l'établissement ; 

5° S'il a une autorité sur l'établissement en matière de tarification ou s'il 
est membre de l'agence régionale de santé. 

Toutefois, l'incompatibilité prévue au 4° ci-dessus n'est opposable ni 
aux représentants des salariés mentionnés au 6° de l'article L. 6162-7 ni 
aux représentants mentionnés aux 2° et 3° du même article ayant passé 
avec le centre la convention prévue à l'article L. 6142-5 ni à ceux 
mentionnés au 6° ayant conclu avec lui les contrats prévus aux articles 
L. 1110-11 et L. 1112-5. Au cas où il est fait application d'une autre 
incompatibilité à ces représentants, la commission médicale, le comité 
d'entreprise, le conseil de l'unité de formation et de recherche, le comité 
de coordination de l'enseignement médical, ou le directeur général de 
l'agence régionale de santé désignent un remplaçant. 

 

Article L6162-8 

Nul ne peut être membre d'un conseil d'administration : 

1° A plus d'un titre ; 

2° S'il encourt l'une des incapacités prévues par les articles L. 5 et 
l’incapacité prévue par l’article L. 6 du code électoral ; 

3° S'il a personnellement ou par l'intermédiaire de son conjoint, de ses 
ascendants ou descendants en ligne directe un intérêt direct ou indirect 
dans la gestion d'un établissement de santé privé qui n'est pas un 
établissement de santé privé d'intérêt collectif ; 

4° S'il est lié à l'établissement par contrat, notamment s'il est agent 
salarié de l'établissement ; 

5° S'il a une autorité sur l'établissement en matière de tarification ou s'il 
est membre de l'agence régionale de santé. 

Toutefois, l'incompatibilité prévue au 4° ci-dessus n'est opposable ni 
aux représentants des salariés mentionnés au 6° de l'article L. 6162-7 ni 
aux représentants mentionnés aux 2° et 3° du même article ayant passé 
avec le centre la convention prévue à l'article L. 6142-5 ni à ceux 
mentionnés au 6° ayant conclu avec lui les contrats prévus aux articles 
L. 1110-11 et L. 1112-5. Au cas où il est fait application d'une autre 
incompatibilité à ces représentants, la commission médicale, le comité 
d'entreprise, le conseil de l'unité de formation et de recherche, le comité 
de coordination de l'enseignement médical, ou le directeur général de 
l'agence régionale de santé désignent un remplaçant. 
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Article L6431-5  

Nul ne peut être membre du conseil d'administration : 

1° A plus d'un titre ; 

2° S'il encourt l'une des incapacités prévues par les articles L. 5 et L. 6 
du code électoral ; 

3° S'il est fournisseur de biens ou de services, lié à l'agence par contrat 
ou agent salarié de l'agence. 

Toutefois, l'incompatibilité résultant de la qualité d'agent salarié n'est 
pas opposable aux représentants des personnels mentionnés au 5° à 6° 
de l'article L. 6431-2. 

 

Article L6431-5  

Nul ne peut être membre du conseil d'administration : 

1° A plus d'un titre ; 

2° S'il encourt l'une des incapacités prévues par les articles L. 5 et 
l’incapacité prévue par l’article L. 6 du code électoral ; 

3° S'il est fournisseur de biens ou de services, lié à l'agence par contrat 
ou agent salarié de l'agence. 

Toutefois, l'incompatibilité résultant de la qualité d'agent salarié n'est 
pas opposable aux représentants des personnels mentionnés au 5° à 6° 
de l'article L. 6431-2. 

 
Article 51-1 de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux 
principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au 
fonctionnement de l'inspection du travail et des tribunaux du 
travail en Polynésie française   

 

 

Les fondateurs de tout syndicat professionnel doivent déposer les 
statuts et les noms de ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés de 

Article 51-1 de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux 
principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au 
fonctionnement de l'inspection du travail et des tribunaux du 
travail en Polynésie française   
 
 
 
 

Les fondateurs de tout syndicat professionnel doivent déposer les 
statuts et les noms de ceux qui, à un titre quelconque, sont chargés de 
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son administration ou de sa direction. Ce dépôt est renouvelé en cas de 
changement de la direction ou des statuts. 

Les membres français de tout syndicat professionnel chargés de 
l'administration ou de la direction de ce syndicat doivent jouir de leurs 
droits civiques et n'avoir encouru aucune des condamnations prévues 
aux articles L. 5 et L. 6 du code électoral. 

Tout adhérent à un syndicat âgé de dix-huit ans accomplis peut, quelle 
que soit sa nationalité, accéder aux fonctions d'administration ou de 
direction de ce syndicat s'il n'a encouru aucune des condamnations 
visées à l'alinéa précédent. 

 

son administration ou de sa direction. Ce dépôt est renouvelé en cas de 
changement de la direction ou des statuts. 

Les membres français de tout syndicat professionnel chargés de 
l'administration ou de la direction de ce syndicat doivent jouir de leurs 
droits civiques et n'avoir encouru aucune des condamnations prévues 
aux articles L. 5 et ne pas avoir encouru la condamnation prévue à 
l’article  L. 6 du code électoral. 

Tout adhérent à un syndicat âgé de dix-huit ans accomplis peut, quelle 
que soit sa nationalité, accéder aux fonctions d'administration ou de 
direction de ce syndicat s'il n'a encouru aucune des condamnations 
visées à l'alinéa précédent. 
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Article 3 II de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à 
l'élection du Président de la République au suffrage universel 

[…] II. – Les opérations électorales sont organisées selon les règles 
fixées par les articles L. 1er, L. 2, L. 5, L. 6, L. 9 à L. 20, L. 29 à L. 32, 
L. 36 à L. 38, L. 42, L. 43, L. 45, L. 47 à L. 52-2, L. 52-4 à L. 52-11, L. 
52-12, L. 52-14, L. 52-15, quatrième alinéa, L. 52-16 à L. 52-18, L. 53 
à L. 55, L. 57-1 à L. 78, L. 86 à L. 111, L. 113 à L. 114, L. 116, L. 117, 
L. 117-2, LO 127, L. 112, L. 163-1 et L. 163-2, L. 199, L. 200, L. 385 à 
L. 387, L. 389, L. 393, L. 451 à L. 453, L. 477, L. 504 et L. 531 du 
code électoral, sous réserve des dispositions suivantes : 

Pour l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 52-4 
du code électoral, le mandataire recueille, pendant l'année précédant le 
premier jour du mois de l'élection et jusqu'à la date du dépôt du compte 
de campagne du candidat, les fonds destinés au financement de la 
campagne et règle les dépenses engagées en vue de l'élection. 

Le plafond des dépenses électorales prévu par l'article L. 52-11 du code 
électoral est fixé à 13,7 millions d'euros pour un candidat à l'élection du 
Président de la République. Il est porté à 18,3 millions d'euros pour 
chacun des candidats présents au second tour. 

Les personnes physiques ne peuvent, dans le cadre de l'application des 
dispositions des articles L. 52-7-1 et L. 52-8 du code électoral, accorder 
des prêts et avances remboursables aux candidats. 

L'obligation de dépôt du compte de campagne ainsi que la présentation 
de ce compte par un membre de l'ordre des experts-comptables et des 
comptables agréés s'imposent à tous les candidats. Les frais d'expertise 
comptable liés à l'application de l'article L. 52-12 du code électoral sont 
inscrits dans le compte de campagne. 

La Commission nationale des comptes de campagne et des 

Article 3 II de la loi n° 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à 
l'élection du Président de la République au suffrage universel 

[…] II. – Les opérations électorales sont organisées selon les règles 
fixées par les articles L. 1er, L. 2, L. 5, L. 6, L. 9 à L. 20, L. 29 à L. 32, 
L. 36 à L. 38, L. 42, L. 43, L. 45, L. 47 à L. 52-2, L. 52-4 à L. 52-11, L. 
52-12, L. 52-14, L. 52-15, quatrième alinéa, L. 52-16 à L. 52-18, L. 53 
à L. 55, L. 57-1 à L. 78, L. 86 à L. 111, L. 113 à L. 114, L. 116, L. 117, 
L. 117-2, LO 127, L. 112, L. 163-1 et L. 163-2, L. 199, L. 200, L. 385 à 
L. 387, L. 389, L. 393, L. 451 à L. 453, L. 477, L. 504 et L. 531 du 
code électoral, sous réserve des dispositions suivantes : 

Pour l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 52-4 
du code électoral, le mandataire recueille, pendant l'année précédant le 
premier jour du mois de l'élection et jusqu'à la date du dépôt du compte 
de campagne du candidat, les fonds destinés au financement de la 
campagne et règle les dépenses engagées en vue de l'élection. 

Le plafond des dépenses électorales prévu par l'article L. 52-11 du code 
électoral est fixé à 13,7 millions d'euros pour un candidat à l'élection du 
Président de la République. Il est porté à 18,3 millions d'euros pour 
chacun des candidats présents au second tour. 

Les personnes physiques ne peuvent, dans le cadre de l'application des 
dispositions des articles L. 52-7-1 et L. 52-8 du code électoral, accorder 
des prêts et avances remboursables aux candidats. 

L'obligation de dépôt du compte de campagne ainsi que la présentation 
de ce compte par un membre de l'ordre des experts-comptables et des 
comptables agréés s'imposent à tous les candidats. Les frais d'expertise 
comptable liés à l'application de l'article L. 52-12 du code électoral sont 
inscrits dans le compte de campagne. 

La Commission nationale des comptes de campagne et des 
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Article 13 – Loi d’habilitation en matière de saisie des rémunérations 
Article 14 – Réforme de la procédure simplifiée de recouvrement des petites créances, de la procédure de saisie immobilière et de la 

procédure d’expulsion 
Article L. 125-1 du code des procédures civiles d’exécution 
Une procédure simplifiée de recouvrement des petites créances peut 
être mise en œuvre par un huissier de justice à la demande du créancier 
pour le paiement d'une créance ayant une cause contractuelle ou 
résultant d'une obligation de caractère statutaire et inférieure à un 
montant défini par décret en Conseil d'Etat. 
 
Cette procédure se déroule dans un délai d'un mois à compter de l'envoi 
par l'huissier d'une lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception invitant le débiteur à participer à cette procédure. L'accord du 
débiteur, constaté par l'huissier de justice, suspend la prescription. 
 
L'huissier de justice qui a reçu l'accord du créancier et du débiteur sur 
le montant et les modalités du paiement délivre, sans autre formalité, un 
titre exécutoire. 
 
Les frais de toute nature qu'occasionne la procédure sont à la charge 
exclusive du créancier. 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent 
article, notamment les règles de prévention des conflits d'intérêts lors 
de la délivrance par l'huissier de justice d'un titre exécutoire. 
 
 
 

Article L. 125-1 du code des procédures civiles d’exécution 
Une procédure simplifiée de recouvrement des petites créances peut 
être mise en œuvre par un huissier de justice à la demande du créancier 
pour le paiement d'une créance ayant une cause contractuelle ou 
résultant d'une obligation de caractère statutaire et inférieure à un 
montant défini par décret en Conseil d'Etat. 
 
Cette procédure se déroule dans un délai d'un mois à compter de l'envoi 
par l'huissier d'une lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception ou d’un message transmis par voie électronique invitant le 
débiteur à participer à cette procédure. L'accord du débiteur, constaté 
par l'huissier de justice, suspend la prescription. 
 
L'huissier de justice qui a reçu l'accord du créancier et du débiteur sur 
le montant et les modalités du paiement délivre, sans autre formalité, un 
titre exécutoire. 
 
Les frais de toute nature qu'occasionne la procédure sont à la charge 
exclusive du créancier. 
 
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent 
article, notamment les règles de prévention des conflits d'intérêts lors 
de la délivrance par l'huissier de justice d'un titre exécutoire. 
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Article L. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution 
Le créancier qui a procédé à la saisie d'un immeuble de son débiteur ne 
peut engager une nouvelle procédure de saisie sur un autre bien 
immobilier de celui-ci que dans le cas d'insuffisance du bien déjà saisi. 
 
Le créancier ne peut saisir les immeubles qui ne sont pas hypothéqués 
en sa faveur que dans le cas où l'hypothèque dont il bénéficie ne lui 
permet pas d'être rempli de ses droits. 
 
 
 
 
 
Article L. 322-1 du code des procédures civiles d’exécution 
Les biens sont vendus soit à l'amiable sur autorisation judiciaire, soit 
par adjudication. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article L. 322-4 du code des procédures civiles d’exécution 
L'acte notarié de vente n'est établi que sur consignation du prix et des 
frais de la vente auprès de la Caisse des dépôts et consignations et 
justification du paiement des frais taxés. 
 
 
Article L. 433-2 du code des procédures civiles d’exécution 
A l'expiration du délai imparti et sur autorisation du juge, il est procédé 
à leur mise en vente aux enchères publiques. 

 
 
Article L. 311-5 du code des procédures civiles d’exécution 
Le créancier qui a procédé à la saisie d'un immeuble de son débiteur ne 
peut engager une nouvelle procédure de saisie sur un autre bien 
immobilier de celui-ci que dans le cas d'insuffisance du bien déjà saisi. 
Le créancier ne peut  procéder à la saisie de plusieurs immeubles 
de son débiteur que dans le cas où la saisie d’un seul ou de certains 
d’entre eux n’est pas suffisante pour le désintéresser et 
désintéresser les créanciers inscrits. 
Le créancier ne peut saisir les immeubles qui ne sont pas hypothéqués 
en sa faveur que dans le cas où l'hypothèque dont il bénéficie ne lui 
permet pas d'être rempli de ses droits. 
 
 
 
Article L. 322-1 du code des procédures civiles d’exécution 
Les biens sont vendus soit à l'amiable sur autorisation judiciaire, soit 
par adjudication. 
En cas d’accord entre le débiteur, le créancier poursuivant, les 
créanciers inscrits sur l’immeuble saisi à la date de la publication 
du commandement de payer valant saisie, les créanciers inscrits 
sur l’immeuble avant la publication du titre de vente et qui sont 
intervenus dans la procédure ainsi que le créancier mentionné au 
1° bis de l’article 2374 du code civil, ils peuvent également être 
vendus de gré à gré après l’orientation en vente forcée et jusqu’à 
l’ouverture des enchères. 
 
 
Article L. 322-4 du code des procédures civiles d’exécution 
L'acte notarié de vente n'est établi que sur consignation du prix et des 
frais de la vente auprès de la Caisse des dépôts et consignations et 
justification du paiement des frais de la vente et des frais taxés. 
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Article 15 – Communication électronique obligatoire entre les huissiers de justice et les établissements habilités par la loi à tenir des 
comptes de dépôt dans les procédures de saisie-attribution et de saisie conservatoire des créances 

et consultation du FICOBA dans le cadre de la procédure d’ordonnance européenne de saisie conservatoire des comptes bancaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article L. 151 A du livre des procédures fiscales 
I.-Aux fins d'assurer l'exécution d'un titre exécutoire, l'huissier de 
justice peut obtenir l'adresse des organismes auprès desquels un compte 
est ouvert au nom du débiteur. 
 
 
 
 
 
 
II.-Conformément aux dispositions de l'article L. 152-1 du code des 
procédures civiles d'exécution, les administrations fiscales 
communiquent à l'huissier de justice chargé de l'exécution les 
renseignements qu'elles détiennent permettant de déterminer l'adresse 
du débiteur, l'identité et l'adresse de son employeur ou de tout tiers 
débiteur ou dépositaire de sommes liquides ou exigibles et la 
composition de son patrimoine immobilier, à l'exclusion de tout autre 

Article L. 211-1-1 du code des procédures  civiles d’exécution 
Lorsque le tiers saisi est un établissement habilité par la loi à tenir 
des comptes de dépôt, les actes lui sont transmis par voie 
électronique. 
 
Article L. 523-1-1 du code des procédures  civiles d’exécution 
Lorsque le tiers saisi est un établissement habilité par la loi à tenir 
des comptes de dépôt, les actes lui sont transmis par voie 
électronique. 
 
Article L. 151 A du livre des procédures fiscales 
I.-Aux fins d'assurer l'exécution d'un titre exécutoire ou lorsqu’il est 
saisi par une juridiction d’une demande d’informations en 
application de l’article 14 du règlement (UE) n° 655/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 portant création 
d’une procédure d’ordonnance européenne de saisie conservatoire 
des comptes bancaires, destinée à faciliter le recouvrement 
transfrontière de créances en matière civile et commerciale, 
l'huissier de justice peut obtenir l'adresse des organismes auprès 
desquels un compte est ouvert au nom du débiteur. 
 
II.-Conformément aux dispositions de l'article L. 152-1 du code des 
procédures civiles d'exécution, les administrations fiscales 
communiquent à l'huissier de justice chargé de l'exécution les 
renseignements qu'elles détiennent permettant de déterminer l'adresse 
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renseignement, sans pouvoir opposer le secret professionnel. du débiteur, l'identité et l'adresse de son employeur ou de tout tiers 
débiteur ou dépositaire de sommes liquides ou exigibles et la 
composition de son patrimoine immobilier, à l'exclusion de tout autre 
renseignement, sans pouvoir opposer le secret professionnel. 
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Article 16 – Réaffirmation du principe de légalisation des actes publics établis par une autorité étrangère 

 
 […] II. - Sauf engagement international contraire, tout acte public établi 

par une autorité étrangère et destiné à être produit en France doit être 
légalisé pour y produire effet. 
La légalisation est la formalité par laquelle est attestée la véracité de la 
signature, la qualité en laquelle le signataire de l'acte a agi et, le cas 
échéant, l'identité du sceau ou timbre dont cet acte est revêtu. 
Un décret en Conseil d'Etat précise les actes publics concernés par le 
présent II et fixe les modalités de la légalisation. 
 

Articles 22 et 23 - Nouvelle procédure pour les divorces contentieux  
 

Code civil 
 
 
Article 233 
Le divorce peut être demandé par l'un ou l'autre des époux ou par les 
deux lorsqu'ils acceptent le principe de la rupture du mariage sans 
considération des faits à l'origine de celle-ci. 
 
 
Cette acceptation n'est pas susceptible de rétractation, même par la voie 
de l'appel.  
 
 
 

 

Article 233 
Le divorce peut être demandé par l'un ou l'autre des époux ou par les 
deux conjointement par les époux lorsqu’ils acceptent le principe de 
la rupture du mariage sans considération des faits à l’origine de celle-ci. 
 
Cette acceptation n'est pas susceptible de rétractation, même par la voie 
de l'appel. 
Il peut être demandé par l’un ou l’autre des époux ou par les deux 
lorsque chacun d’eux, assisté d’un avocat, a accepté le principe de 
la rupture du mariage par acte sous signature privée contresigné 
par avocats, qui peut être conclu avant l’introduction de l’instance. 
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Article 238 
L'altération définitive du lien conjugal résulte de la cessation de la 
communauté de vie entre les époux, lorsqu'ils vivent séparés depuis 
deux ans lors de l'assignation en divorce. 
 
 
 
 
 
 
Nonobstant ces dispositions, le divorce est prononcé pour altération 
définitive du lien conjugal dans le cas prévu au second alinéa de 
l'article 246, dès lors que la demande présentée sur ce fondement est 
formée à titre reconventionnel.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 246 
Si une demande pour altération définitive du lien conjugal et une 

 
 Le principe de la rupture du mariage peut aussi être accepté par 
les époux à tout moment de la procédure. 
 
Cette acceptation n'est pas susceptible de rétractation, même par la 
voie de l'appel.  
 
 
 
 
Article 238 
L'altération définitive du lien conjugal résulte de la cessation de la 
communauté de vie entre les époux, lorsqu'ils vivent séparés depuis 
deux ans un an lors de l'assignation en divorce lors de la demande en 
divorce. 
 
Si le demandeur a introduit l’instance sans indiquer les motifs de sa 
demande, le délai caractérisant l’altération définitive du lien 
conjugal est apprécié au prononcé du divorce. 
 
Nonobstant ces dispositions, le divorce est prononcé pour altération 
définitive du lien conjugal dans le cas prévu au second alinéa de 
l'article 246, dès lors que la demande présentée sur ce fondement est 
formée à titre reconventionnel. 
  
Toutefois, sans préjudice des dispositions de l’article 246, dès lors 
qu’une demande sur ce fondement et une autre demande en 
divorce sont concurremment présentées, le divorce est prononcé 
pour altération définitive du lien conjugal sans que le délai d’un an 
ne soit exigé.  
 
 
Article 246 
Si une demande pour altération définitive du lien conjugal et une 
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Code de la construction et de l’habitation 
Article L. 441-1 

Le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 441-2-9 détermine les 
conditions dans lesquelles les logements construits, améliorés ou acquis 
et améliorés avec le concours financier de l'Etat ou ouvrant droit à 
l'aide personnalisée au logement et appartenant aux organismes 
d'habitations à loyer modéré ou gérés par ceux-ci sont attribués par ces 
organismes. Pour l'attribution des logements, ce décret prévoit qu'il est 
tenu compte notamment du patrimoine, de la composition, du niveau de 
ressources et des conditions de logement actuelles du ménage, de 
l'éloignement des lieux de travail, de la mobilité géographique liée à 
l'emploi et de la proximité des équipements répondant aux besoins des 
demandeurs. Le niveau des ressources tient compte, le cas échéant, du 
montant de l'aide personnalisée au logement ou des allocations de 
logement à caractère social ou familial auxquelles le ménage peut 
prétendre et des dépenses engagées pour l'hébergement de l'un des 
conjoints ou partenaires en établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes. Il est également tenu compte, pour 
l'attribution d'un logement, de l'activité professionnelle des membres du 
ménage lorsqu'il s'agit d'assistants maternels ou d'assistants familiaux 
agréés. 

Lorsque le demandeur de logement est l'un des conjoints d'un couple en 
instance de divorce, cette situation étant attestée par une ordonnance de 
non-conciliation, par une copie de l'acte de saisine du juge aux affaires 
familiales dans les conditions prévues au code de procédure civile ou 
par un justificatif d'un avocat attestant que la procédure de divorce par 

Article L. 441-1 

Le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 441-2-9 détermine les 
conditions dans lesquelles les logements construits, améliorés ou acquis 
et améliorés avec le concours financier de l'Etat ou ouvrant droit à 
l'aide personnalisée au logement et appartenant aux organismes 
d'habitations à loyer modéré ou gérés par ceux-ci sont attribués par ces 
organismes. Pour l'attribution des logements, ce décret prévoit qu'il est 
tenu compte notamment du patrimoine, de la composition, du niveau de 
ressources et des conditions de logement actuelles du ménage, de 
l'éloignement des lieux de travail, de la mobilité géographique liée à 
l'emploi et de la proximité des équipements répondant aux besoins des 
demandeurs. Le niveau des ressources tient compte, le cas échéant, du 
montant de l'aide personnalisée au logement ou des allocations de 
logement à caractère social ou familial auxquelles le ménage peut 
prétendre et des dépenses engagées pour l'hébergement de l'un des 
conjoints ou partenaires en établissement d'hébergement pour 
personnes âgées dépendantes. Il est également tenu compte, pour 
l'attribution d'un logement, de l'activité professionnelle des membres du 
ménage lorsqu'il s'agit d'assistants maternels ou d'assistants familiaux 
agréés. 

Lorsque le demandeur de logement est l'un des conjoints d'un couple en 
instance de divorce, cette situation étant attestée par une ordonnance de 
non-conciliation, par une copie de l'acte de saisine du juge aux affaires 
familiales dans les conditions prévues au code de procédure civile ou 
par un justificatif d'un avocat attestant que la procédure de divorce par 
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consentement mutuel extrajudiciaire est en cours, ou lorsque ce 
demandeur est dans une situation d'urgence attestée par une décision du 
juge prise en application de l'article 257 du code civil ou par une 
ordonnance de protection délivrée par le juge aux affaires familiales en 
application du titre XIV du livre Ier du même code, ou lorsque ce 
demandeur est une personne qui était liée par un pacte civil de 
solidarité dont elle a déclaré la rupture à l'officier de l'état civil ou au 
notaire instrumentaire, ou lorsque le demandeur est une personne 
mariée bénéficiaire de la protection internationale qui réside seule sur 
le territoire français, les seules ressources à prendre en compte sont 
celles du requérant. Cette disposition est également applicable aux 
personnes mariées, liées par un pacte civil de solidarité ou vivant 
maritalement lorsque l'une d'elles est victime de violences au sein du 
couple attestées par le récépissé du dépôt d'une plainte par la victime. 
Dans ces cas, la circonstance que le demandeur bénéficie d'un contrat 
de location au titre du logement occupé par le couple ne peut faire 
obstacle à l'attribution d'un logement. Si une demande a été déposée par 
l'un des membres du couple avant la séparation et qu'elle mentionnait 
l'autre membre du couple parmi les personnes à loger, l'ancienneté de 
cette demande est conservée au bénéfice de l'autre membre du couple 
lorsqu'il se substitue au demandeur initial ou lorsqu'il dépose une autre 
demande dans le cas où le demandeur initial maintient sa propre 
demande. 

[…] 

g) Personnes mariées, vivant maritalement ou liées par un pacte civil de 
solidarité justifiant de violences au sein du couple ou entre les 
partenaires, sans que la circonstance que le conjoint ou le partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité bénéficie d'un contrat de location au titre 
du logement occupé par le couple puisse y faire obstacle, et personnes 
menacées de mariage forcé. Ces situations sont attestées par une 
décision du juge prise en application de l'article 257 du code civil ou 
par une ordonnance de protection délivrée par le juge aux affaires 

consentement mutuel extrajudiciaire est en cours, ou lorsque ce 
demandeur est dans une situation d'urgence attestée par une décision du 
juge prise en application de l'article 257 du code civil ou par une 
ordonnance de protection délivrée par le juge aux affaires familiales en 
application du titre XIV du livre Ier du même code, ou lorsque ce 
demandeur est une personne qui était liée par un pacte civil de 
solidarité dont elle a déclaré la rupture à l'officier de l'état civil ou au 
notaire instrumentaire, ou lorsque le demandeur est une personne 
mariée bénéficiaire de la protection internationale qui réside seule sur le 
territoire français, les seules ressources à prendre en compte sont celles 
du requérant. Cette disposition est également applicable aux personnes 
mariées, liées par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement 
lorsque l'une d'elles est victime de violences au sein du couple attestées 
par le récépissé du dépôt d'une plainte par la victime. Dans ces cas, la 
circonstance que le demandeur bénéficie d'un contrat de location au 
titre du logement occupé par le couple ne peut faire obstacle à 
l'attribution d'un logement. Si une demande a été déposée par l'un des 
membres du couple avant la séparation et qu'elle mentionnait l'autre 
membre du couple parmi les personnes à loger, l'ancienneté de cette 
demande est conservée au bénéfice de l'autre membre du couple 
lorsqu'il se substitue au demandeur initial ou lorsqu'il dépose une autre 
demande dans le cas où le demandeur initial maintient sa propre 
demande. 

[…] 

g) Personnes mariées, vivant maritalement ou liées par un pacte civil de 
solidarité justifiant de violences au sein du couple ou entre les 
partenaires, sans que la circonstance que le conjoint ou le partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité bénéficie d'un contrat de location au titre 
du logement occupé par le couple puisse y faire obstacle, et personnes 
menacées de mariage forcé. Ces situations sont attestées par une 
décision du juge prise en application de l'article 257 du code civil ou 
par une ordonnance de protection délivrée par le juge aux affaires 
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Code de la santé publique  
Article L. 2141-2 

L'assistance médicale à la procréation est destinée à répondre à la 
demande parentale d'un couple. 

Elle a pour objet de remédier à l'infertilité dont le caractère 
pathologique a été médicalement diagnostiqué ou d'éviter la 
transmission à l'enfant ou à un membre du couple d'une maladie d'une 
particulière gravité. 

L'homme et la femme formant le couple doivent être vivants, en âge de 
procréer, mariés ou en mesure d'apporter la preuve d'une vie commune 
d'au moins deux ans et consentant préalablement au transfert des 
embryons ou à l'insémination. Font obstacle à l'insémination ou au 
transfert des embryons le décès d'un des membres du couple, le dépôt 
d'une requête en divorce ou en séparation de corps ou la cessation de la 
communauté de vie, ainsi que la révocation par écrit du consentement 
par l'homme ou la femme auprès du médecin chargé de mettre en 
œuvre l'assistance médicale à la procréation. 

 

Article L. 2141-2 

L'assistance médicale à la procréation est destinée à répondre à la 
demande parentale d'un couple. 

Elle a pour objet de remédier à l'infertilité dont le caractère 
pathologique a été médicalement diagnostiqué ou d'éviter la 
transmission à l'enfant ou à un membre du couple d'une maladie d'une 
particulière gravité. 

L'homme et la femme formant le couple doivent être vivants, en âge de 
procréer, mariés ou en mesure d'apporter la preuve d'une vie commune 
d'au moins deux ans et consentant préalablement au transfert des 
embryons ou à l'insémination. Font obstacle à l'insémination ou au 
transfert des embryons le décès d'un des membres du couple, le dépôt 
d'une requête l’introduction d’une demande  en divorce ou en 
séparation de corps ou la cessation de la communauté de vie, ainsi que 
la révocation par écrit du consentement par l'homme ou la femme 
auprès du médecin chargé de mettre en œuvre l'assistance médicale à la 
procréation. 

 
 

Article 24 – La séparation de corps sans intervention judiciaire 
 

Code civil 
Article 296 : Article 296 : 
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La séparation de corps peut être prononcée à la demande de l'un des 
époux dans les mêmes cas et aux mêmes conditions que le divorce 
judiciaire. 
 
Article 298 : 
En outre, les règles contenues à l'article 228 ainsi qu'au chapitre II ci-
dessus sont applicables à la procédure de la séparation de corps. 
 
 
Article 300 : 
Chacun des époux séparés conserve l'usage du nom de l'autre. 
Toutefois, le jugement de séparation de corps ou un jugement 
postérieur peut, compte tenu des intérêts respectifs des époux, le leur 
interdire. 
 
 
 
 
Article 301 : 
En cas de décès de l'un des époux séparés de corps, l'autre époux 
conserve les droits que la loi accorde au conjoint survivant. Lorsque la 
séparation de corps est prononcée par consentement mutuel, les époux 
peuvent inclure dans leur convention une renonciation aux droits 
successoraux qui leur sont conférés par les articles 756 à 757-3 et 764 à 
766.  
 
 
 
Article 303 : 
La séparation de corps laisse subsister le devoir de secours ; le 
jugement qui la prononce ou un jugement postérieur fixe la pension 
alimentaire qui est due à l'époux dans le besoin.  
Cette pension est attribuée sans considération des torts. L'époux 
débiteur peut néanmoins invoquer, s'il y a lieu, les dispositions de 

La séparation de corps peut être prononcée à la demande de l'un des 
époux ou constatée dans les mêmes cas et aux mêmes conditions que 
le divorce judiciaire. 
 
 
Article 298 : 
En outre, les règles contenues à l'article 228 aux articles 229-1 à 
229-4ainsi qu'au chapitre II ci-dessus sont applicables à la procédure de 
la séparation de corps. 
 
Article 300 : 
Chacun des époux séparés conserve l'usage du nom de l'autre. 
Toutefois, la convention de séparation de corps par acte sous 
signature privée contresigné par avocats déposé au rang des 
minutes d’un notaire, le jugement de séparation de corps ou un 
jugement postérieur peut, compte tenu des intérêts respectifs des époux, 
le leur interdire. 
 
Article 301 : 
En cas de décès de l'un des époux séparés de corps, l'autre époux 
conserve les droits que la loi accorde au conjoint survivant. Lorsque la 
séparation de corps est prononcée par consentement mutuel En cas de 
séparation de corps par consentement mutuel, les époux peuvent 
inclure dans leur convention une renonciation aux droits successoraux 
qui leur sont conférés par les articles 756 à 757-3 et 764 à 766.  
 
 
Article 303 : 
La séparation de corps laisse subsister le devoir de secours ; le 
jugement qui la prononce ou un jugement postérieur fixe la pension 
alimentaire qui est due à l'époux dans le besoin. La pension 
alimentaire peut aussi être prévue par la convention de séparation 
de corps par consentement mutuel.  
Cette pension est attribuée sans considération des torts. L'époux 
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Article 25 – Le divorce et la séparation de corps par consentement mutuel et l’acte électronique  

 
Code civil 

Article 1175 : 

Il est fait exception aux dispositions de l'article précédent pour :  

1° Les actes sous signature privée relatifs au droit de la famille et des 
successions ;  

2° Les actes sous signature privée relatifs à des sûretés personnelles ou 
réelles, de nature civile ou commerciale, sauf s'ils sont passés par une 
personne pour les besoins de sa profession 

  

 

Article 1175 : 

Il est fait exception aux dispositions de l'article précédent pour :  

1° Les actes sous signature privée relatifs au droit de la famille et des 
successions, sauf les conventions sous signature privée 
contresignées par avocats en présence des parties et déposées au 
rang des minutes d’un notaire selon les modalités prévues aux 
articles 229-1 à 229-4 ou à l’article 298 ;  

2° Les actes sous signature privée relatifs à des sûretés personnelles ou 
réelles, de nature civile ou commerciale, sauf s'ils sont passés par une 
personne pour les besoins de sa profession 

 
 

Articles 26 - Nouvelles procédures devant le tribunal de grande instance  
 

Code de l’organisation judiciaire 
 
 
 

Article L. 212-5-1  
 
Devant le tribunal de grande instance, la procédure peut, à 
l’initiative des parties lorsqu’elles en sont expressément d’accord, 
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se dérouler sans audience. En ce cas, elle est exclusivement écrite. 
« Toutefois, le tribunal peut décider de tenir une audience s’il 
estime qu’il n’est pas possible de rendre une décision au regard 
des preuves écrites ou si l’une des parties en fait la demande. 
 
Article L. 212-5-2 
 
Les oppositions aux ordonnances portant injonction de payer 
statuant sur une demande initiale n’excédant pas un montant 
défini par décret en Conseil d’État et les demandes formées devant 
le tribunal de grande instance en paiement d’une somme 
n’excédant pas ce montant peuvent, à l’initiative des parties 
lorsqu’elles en sont expressément d’accord, être traitées dans le 
cadre d’une procédure dématérialisée. Dans ce cas, la procédure 
se déroule sans audience. 

Toutefois, le tribunal peut décider de tenir une audience s’il estime 
qu’il n’est pas possible de rendre une décision au regard des 
preuves écrites ou si l’une des parties en fait la demande. Le 
tribunal peut, par décision spécialement motivée, rejeter cette 
demande s’il estime que, compte tenu des circonstances de 
l’espèce, une audience n’est pas nécessaire pour garantir le 
déroulement équitable de la procédure. Le refus de tenir une 
audience ne peut être contesté indépendamment du jugement sur 
le fond. 
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Articles 27 – Tribunal spécialement désigné pour le traitement des requêtes en injonction de  payer  

 
Code de l’organisation judiciaire 

 
 
 

 

Article L. 211-17  
 
Un tribunal de grande instance spécialement désigné par décret 
connaît : 
1°) Des demandes d’injonction de payer, à l’exception de celles 
relevant de la compétence d’attribution du tribunal de commerce 
lorsqu’elle est exercée par la juridiction mentionnée à l’article 
L.721-1 du code de commerce ; 
2°) Des demandes formées en application du règlement (CE) 
n°1896/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2006 instituant une procédure européenne d’injonction de payer. 
 
Article L. 211-18  
 
Les demandes d’injonction de payer sont formées par voie 
dématérialisée devant le tribunal de grande instance spécialement 
désigné mentionné à l’article L 211-17. Toutefois, les demandes 
formées par les personnes physiques n’agissant pas à titre 
professionnel et non représentées par un mandataire ainsi que les 
demandes mentionnées au 2° du même article L 211-17 peuvent 
être adressées au greffe sur support papier. 
Les oppositions sont formées devant le tribunal de grande instance 
spécialement désigné. 
Les oppositions aux ordonnances portant injonction de payer sont 



 

 72 

transmises par le greffe du tribunal de grande instance 
spécialement désigné aux tribunaux de grande instance 
territorialement compétents.  
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Article 29 - Primauté du mandat de protection future et ouverture de l’habilitation familiale 

 
Article 428  
 

La mesure de protection ne peut être ordonnée par le juge qu'en cas de 
nécessité et lorsqu'il ne peut être suffisamment pourvu aux intérêts de la 
personne par l'application des règles du droit commun de la 
représentation, de celles relatives aux droits et devoirs respectifs des 
époux et des règles des régimes matrimoniaux, en particulier celles 
prévues aux articles 217,219,1426 et 1429, par une autre mesure de 
protection judiciaire moins contraignante ou par le mandat de 
protection future conclu par l'intéressé.  

 

La mesure est proportionnée et individualisée en fonction du degré 
d'altération des facultés personnelles de l'intéressé. 

 

Article 428  
 

La mesure de protection judiciaire  ne peut être ordonnée par le juge 
qu'en cas de nécessité et lorsqu'il ne peut être suffisamment pourvu aux 
intérêts de la personne par la mise en œuvre du mandat de 
protection future conclu par l’intéressé, par l'application des règles 
du droit commun de la représentation, de celles relatives aux droits et 
devoirs respectifs des époux et des règles des régimes matrimoniaux, en 
particulier celles prévues aux articles 217,219,1426 et 1429 , ou par 
une autre mesure de protection judiciaire moins contraignante ou par le 
mandat de protection future conclu par l'intéressé.  

La mesure est proportionnée et individualisée en fonction du degré 
d'altération des facultés personnelles de l'intéressé. 

 

Article 483  

Le mandat mis à exécution prend fin par :  

1° Le rétablissement des facultés personnelles de l'intéressé constaté à 
la demande du mandant ou du mandataire, dans les formes prévues à 

Article 483  

Le mandat mis à exécution prend fin par :  

1° Le rétablissement des facultés personnelles de l'intéressé constaté à 
la demande du mandant ou du mandataire, dans les formes prévues à 
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l'article 481 ;  

2° Le décès de la personne protégée ou son placement en curatelle ou 
en tutelle, sauf décision contraire du juge qui ouvre la mesure ;  

3° Le décès du mandataire, son placement sous une mesure de 
protection ou sa déconfiture ;  

4° Sa révocation prononcée par le juge des tutelles à la demande de tout 
intéressé, lorsqu'il s'avère que les conditions prévues par l'article 425 ne 
sont pas réunies, lorsque les règles du droit commun de la 
représentation ou celles relatives aux droits et devoirs respectifs des 
époux et aux régimes matrimoniaux apparaissent suffisantes pour qu'il 
soit pourvu aux intérêts de la personne par son conjoint avec qui la 
communauté de vie n'a pas cessé ou lorsque l'exécution du mandat est 
de nature à porter atteinte aux intérêts du mandant.  

Le juge peut également suspendre les effets du mandat pour le temps 
d'une mesure de sauvegarde de justice. 

 

l'article 481 ;  

2° Le décès de la personne protégée ou son placement en curatelle ou 
en tutelle, sauf décision contraire du juge qui ouvre la mesure ;  

3° Le décès du mandataire, son placement sous une mesure de 
protection ou sa déconfiture ;  

4° Sa révocation prononcée par le juge des tutelles à la demande de tout 
intéressé, lorsqu'il s'avère que les conditions prévues par l'article 425 ne 
sont pas réunies , lorsque les règles du droit commun de la 
représentation ou celles relatives aux droits et devoirs respectifs des 
époux et aux régimes matrimoniaux apparaissent suffisantes pour qu'il 
soit pourvu aux intérêts de la personne par son conjoint avec qui la 
communauté de vie n'a pas cessé ou lorsque l'exécution du mandat est 
de nature à porter atteinte aux intérêts du mandant.  

Le juge peut également suspendre les effets du mandat pour le temps 
d'une mesure de sauvegarde de justice. 
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Article 494-1  
 
Lorsqu'une personne est hors d'état de manifester sa volonté pour l'une 
des causes prévues à l'article 425, le juge des tutelles peut habiliter une 
ou plusieurs personnes choisies parmi ses ascendants ou descendants, 
frères et sœurs ou, à moins que la communauté de vie ait cessé entre 
eux, le conjoint, le partenaire auquel elle est liée par un pacte civil de 
solidarité ou le concubin à la représenter ou à passer un ou des actes en 
son nom dans les conditions et selon les modalités prévues à la présente 
section et à celles du titre XIII du livre III qui ne lui sont pas contraires, 
afin d'assurer la sauvegarde de ses intérêts.  

 

 

La personne habilitée doit remplir les conditions pour exercer les 
charges tutélaires. Elle exerce sa mission à titre gratuit. 

 
 

Article 494-1  
 
Lorsqu'une personne est dans l’impossibilité de pourvoir seule à ses 
intérêts en raison d’une altération, médicalement constatée soit de 
ses facultés mentales, soit de ses facultés corporelles de nature à 
empêcher l’expression de sa volonté hors d'état de manifester sa 
volonté pour l'une des causes prévues à l'article 425, le juge des tutelles 
peut habiliter une ou plusieurs personnes choisies parmi ses ascendants 
ou descendants, frères et sœurs ou, à moins que la communauté de vie 
ait cessé entre eux, le conjoint, le partenaire auquel elle est liée par un 
pacte civil de solidarité ou le concubin à la représenter, à l’assister 
dans les conditions prévues à l’article 467 ou à passer un ou des actes 
en son nom dans les conditions et selon les modalités prévues à la 
présente section et à celles du titre XIII du livre III qui ne lui sont pas 
contraires, afin d'assurer la sauvegarde de ses intérêts.  

La personne habilitée doit remplir les conditions pour exercer les 
charges tutélaires. Elle exerce sa mission à titre gratuit. 

 

Article 494-3  

La demande aux fins de désignation d'une personne habilitée peut être 
présentée au juge par l'une des personnes mentionnées à l'article 494-1 
ou par le procureur de la République à la demande de l'une d'elles. 

La demande est introduite, instruite et jugée conformément aux règles 

Article 494-3  
 
La demande aux fins de désignation d'une personne habilitée peut être 
présentée au juge par la personne qu’il y a lieu de protéger, par l'une 
des personnes mentionnées à l'article 494-1 ou par le procureur de la 
République à la demande de l'une d'elles. 
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du code de procédure civile et dans le respect des dispositions des 
articles 429 et 431. 

 
 
 
 
 

 

La demande est introduite, instruite et jugée conformément aux règles 
du code de procédure civile et dans le respect des dispositions des 
articles 429 et 431. 

La désignation d’une personne habilitée est également possible à 
l’issue de l’instruction d’une requête aux fins d’ouverture d’une 
mesure de protection judiciaire ou lorsque, en application du 
troisième alinéa de l’article 442, le juge des tutelles substitue une 
habilitation familiale à une mesure de curatelle ou de tutelle. 
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Article 494-5  
 

Le juge statue sur le choix de la personne habilitée et l'étendue de 
l'habilitation en s'assurant que le dispositif projeté est conforme aux 
intérêts patrimoniaux et, le cas échéant, personnels de l'intéressé. 

 

 

Article 494-5  
 

Le juge statue sur le choix de la personne habilitée et l'étendue de 
l'habilitation en s'assurant que le dispositif projeté est conforme aux 
intérêts patrimoniaux et, le cas échéant, personnels de l'intéressé. 

Si l’habilitation familiale sollicitée ne permet pas d’assurer une 
protection suffisante, le juge peut ordonner une des mesures de 
protection judiciaire mentionnées aux sections 3 et 4 du présent 
chapitre. 

 
Article 494-6  
 

L'habilitation peut porter sur : 

– un ou plusieurs des actes que le tuteur a le pouvoir d'accomplir, seul 
ou avec une autorisation, sur les biens de l'intéressé ; 

– un ou plusieurs actes relatifs à la personne à protéger. Dans ce cas, 
l'habilitation s'exerce dans le respect des dispositions des articles 457-1 
à 459-2 du code civil. 

La personne habilitée ne peut accomplir un acte de disposition à titre 
gratuit qu'avec l'autorisation du juge des tutelles. 

Article 494-6  
 

L'habilitation peut porter sur : 

– un ou plusieurs des actes que le tuteur a le pouvoir d'accomplir, seul 
ou avec une autorisation, sur les biens de l'intéressé ; 

– un ou plusieurs actes relatifs à la personne à protéger. Dans ce cas, 
l'habilitation s'exerce dans le respect des dispositions des articles 457-1 
à 459-2 du code civil. 

La personne habilitée ne peut accomplir en représentation un acte de 
disposition à titre gratuit qu'avec l'autorisation du juge des tutelles. 
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Si l'intérêt de la personne à protéger l'implique, le juge peut délivrer 
une habilitation générale portant sur l'ensemble des actes ou l'une des 
deux catégories d'actes mentionnés aux deuxième et troisième alinéas. 

La personne habilitée dans le cadre d'une habilitation générale ne peut 
accomplir un acte pour lequel elle serait en opposition d'intérêts avec la 
personne protégée. Toutefois, à titre exceptionnel et lorsque l'intérêt de 
celle-ci l'impose, le juge peut autoriser la personne habilitée à 
accomplir cet acte. 

En cas d'habilitation générale, le juge fixe une durée au dispositif sans 
que celle-ci puisse excéder dix ans. Statuant sur requête de l'une des 
personnes mentionnées à l'article 494-1 ou du procureur de la 
République saisi à la demande de l'une d'elles, il peut renouveler 
l'habilitation lorsque les conditions prévues aux articles 431 et 494-5 
sont remplies. Le renouvellement peut-être prononcé pour la même 
durée ; toutefois, lorsque l'altération des facultés personnelles de la 
personne à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée n'apparaît 
manifestement pas susceptible de connaître une amélioration selon les 
données acquises de la science, le juge peut, par décision spécialement 
motivée et sur avis conforme du médecin mentionné à l'article 431, 
renouveler le dispositif pour une durée plus longue qu'il détermine, 
n'excédant pas vingt ans. 

Les jugements accordant, modifiant ou renouvelant une habilitation 
générale font l'objet d'une mention en marge de l'acte de naissance 
selon les conditions prévues à l'article 444. Il en est de même lorsqu'il 
est mis fin à l'habilitation pour l'une des causes prévues à l'article 494-
11. 

Si l'intérêt de la personne à protéger l'implique, le juge peut délivrer 
une habilitation générale portant sur l'ensemble des actes ou l'une des 
deux catégories d'actes mentionnés aux deuxième et troisième alinéas. 

La personne habilitée dans le cadre d'une habilitation générale ne peut 
accomplir un acte pour lequel elle serait en opposition d'intérêts avec la 
personne protégée. Toutefois, à titre exceptionnel et lorsque l'intérêt de 
celle-ci l'impose, le juge peut autoriser la personne habilitée à 
accomplir cet acte. 

En cas d'habilitation générale, le juge fixe une durée au dispositif sans 
que celle-ci puisse excéder dix ans. Statuant sur requête de l'une des 
personnes mentionnées à l'article 494-1 ou du procureur de la 
République saisi à la demande de l'une d'elles, il peut renouveler 
l'habilitation lorsque les conditions prévues aux articles 431 et 494-5 
sont remplies. Le renouvellement peut-être prononcé pour la même 
durée ; toutefois, lorsque l'altération des facultés personnelles de la 
personne à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée n'apparaît 
manifestement pas susceptible de connaître une amélioration selon les 
données acquises de la science, le juge peut, par décision spécialement 
motivée et sur avis conforme du médecin mentionné à l'article 431, 
renouveler le dispositif pour une durée plus longue qu'il détermine, 
n'excédant pas vingt ans. 

Les jugements accordant, modifiant ou renouvelant une habilitation 
générale font l'objet d'une mention en marge de l'acte de naissance 
selon les conditions prévues à l'article 444. Il en est de même lorsqu'il 
est mis fin à l'habilitation pour l'une des causes prévues à l'article 494-
11. 
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Article 494-7  

La personne habilitée peut, sauf décision contraire du juge, procéder 
sans autorisation aux actes mentionnés au premier alinéa de l'article 
427. 

 

 

Article 494-7  

La personne habilitée à représenter la personne protégée peut, sauf 
décision contraire du juge, procéder sans autorisation aux actes 
mentionnés au premier alinéa de l'article 427. 

 

Article 494-8  

La personne à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée conserve 
l'exercice de ses droits autres que ceux dont l'exercice a été confié à la 
personne habilitée en application de la présente section. 

Toutefois, elle ne peut, en cas d'habilitation générale, conclure un 
mandat de protection future pendant la durée de l'habilitation. 

 
 

 

Article 494-8  

La personne à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée conserve 
l'exercice de ses droits autres que ceux dont l'exercice a été confié à la 
personne habilitée à la représenter en application de la présente 
section. 

Toutefois, elle ne peut, en cas d'habilitation générale à la représenter, 
conclure un mandat de protection future pendant la durée de 
l'habilitation. 

 

Article 494-9  
 

Si la personne à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée passe seule 
un acte dont l'accomplissement a été confié à la personne habilitée, 
celui-ci est nul de plein droit sans qu'il soit nécessaire de justifier d'un 

Article 494-9  
 

Si la personne à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée passe seule 
un acte dont l'accomplissement a été confié à la personne habilitée, 
celui-ci est nul de plein droit sans qu'il soit nécessaire de justifier d'un 
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préjudice. 

 

 

Les obligations résultant des actes accomplis par une personne à l'égard 
de qui une mesure d'habilitation familiale a été prononcée moins de 
deux ans avant le jugement délivrant l'habilitation peuvent être réduits 
ou annulés dans les conditions prévues à l'article 464. 

La personne habilitée peut, avec l'autorisation du juge des tutelles, 
engager seule l'action en nullité ou en réduction prévue aux alinéas ci-
dessus. 

Si la personne habilitée accomplit seule, en cette qualité, un acte 
n'entrant pas dans le champ de l'habilitation qui lui a été délivrée ou qui 
ne pouvait être accompli qu'avec l'autorisation du juge, l'acte est nul de 
plein droit sans qu'il soit nécessaire de justifier d'un préjudice. 

Dans tous les cas, l'action en nullité ou en réduction est exercée dans le 
délai de cinq ans prévu à l'article 2224. 

 

Pendant ce délai et tant que la mesure d'habilitation est en cours, l'acte 
contesté peut être confirmé avec l'autorisation du juge des tutelles. 

préjudice. 

Si elle accomplit seule un acte dont l’accomplissement nécessitait 
une assistance de la personne habilitée, l’acte ne peut être annulé 
que s’il est établi que la personne protégée a subi un préjudice. 

Les obligations résultant des actes accomplis par une personne à l'égard 
de qui une mesure d'habilitation familiale a été prononcée moins de 
deux ans avant le jugement délivrant l'habilitation peuvent être réduits 
ou annulés dans les conditions prévues à l'article 464. 

La personne habilitée peut, avec l'autorisation du juge des tutelles, 
engager seule l'action en nullité ou en réduction prévue aux alinéas ci-
dessus. 

Si la personne habilitée accomplit seule, en cette qualité, un acte 
n'entrant pas dans le champ de l'habilitation qui lui a été délivrée ou qui 
ne pouvait être accompli qu'avec l'autorisation du juge, l'acte est nul de 
plein droit sans qu'il soit nécessaire de justifier d'un préjudice. 

Dans tous les cas, l'action en nullité ou en réduction est exercée dans le 
délai de cinq ans prévu à l'article 2224. 

Pendant ce délai et tant que la mesure d'habilitation est en cours, l'acte 
contesté peut être confirmé avec l'autorisation du juge des tutelles. 
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Article 494-10  
 

Le juge statue à la demande de l'une des personnes mentionnées à 
l'article 494-1 ou du procureur de la République sur les difficultés qui 
pourraient survenir dans la mise en œuvre du dispositif. 

Saisi à cette fin dans les conditions prévues au premier alinéa de 
l'article 494-3, le juge peut, à tout moment, modifier l'étendue de 
l'habilitation ou y mettre fin, après avoir entendu ou appelé la personne 
à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée, dans les conditions prévues 
au premier alinéa de l'article 494-4 ainsi que la personne habilitée. 

 

Article 494-10  
 

Le juge statue à la demande de tout intéressé de l'une des personnes 
mentionnées à l'article 494-1 ou du procureur de la République sur les 
difficultés qui pourraient survenir dans la mise en œuvre du dispositif. 

Saisi à cette fin dans les conditions prévues au premier alinéa de 
l'article 494-3, le juge peut, à tout moment, modifier l'étendue de 
l'habilitation ou y mettre fin, après avoir entendu ou appelé la personne 
à l'égard de qui l'habilitation a été délivrée, dans les conditions prévues 
au premier alinéa de l'article 494-4 ainsi que la personne habilitée. 

 
Article 494-11  
 

Outre le décès de la personne à l'égard de qui l'habilitation familiale a 
été délivrée, celle-ci prend fin : 

1° Par le placement de l'intéressé sous sauvegarde de justice, sous 
curatelle ou sous tutelle ; 

2° En cas de jugement de mainlevée passé en force de chose jugée 
prononcé par le juge à la demande de l'une des personnes mentionnées 
à l'article 494-1 ou du procureur de la République, lorsqu'il s'avère que 
les conditions prévues à cet article ne sont plus réunies ou lorsque 
l'exécution de l'habilitation familiale est de nature à porter atteinte aux 

Article 494-11  
 

Outre le décès de la personne à l'égard de qui l'habilitation familiale a 
été délivrée, celle-ci prend fin : 

1° Par le placement de l'intéressé sous sauvegarde de justice, sous 
curatelle ou sous tutelle ; 

2° En cas de jugement de mainlevée passé en force de chose jugée 
prononcé par le juge à la demande de la personne protégée, de l'une 
des personnes mentionnées à l'article 494-1 ou du procureur de la 
République, lorsqu'il s'avère que les conditions prévues à cet article ne 
sont plus réunies ou lorsque l'exécution de l'habilitation familiale est de 
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intérêts de la personne protégée ; 

3° De plein droit en l'absence de renouvellement à l'expiration du délai 
fixé ; 

4° Après l'accomplissement des actes pour lesquels l'habilitation avait 
été délivrée. 

 

nature à porter atteinte aux intérêts de la personne protégée ; 

3° De plein droit en l'absence de renouvellement à l'expiration du délai 
fixé ; 

4° Après l'accomplissement des actes pour lesquels l'habilitation avait 
été délivrée. 
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Article 30 – Inventaire et comptes de gestion des majeurs protégés 

 
Code civil 

Article 486  

Le mandataire chargé de l'administration des biens de la personne 
protégée fait procéder à leur inventaire lors de l'ouverture de la mesure. 
Il assure son actualisation au cours du mandat afin de maintenir à jour 
l'état du patrimoine.  

Il établit annuellement le compte de sa gestion qui est vérifié selon les 
modalités définies par le mandat et que le juge peut en tout état de 
cause faire vérifier selon les modalités prévues à l'article 511. 

 

Article 486  

Le mandataire chargé de l'administration des biens de la personne 
protégée fait procéder à leur inventaire lors de l'ouverture de la mesure. 
Il assure son actualisation au cours du mandat afin de maintenir à jour 
l'état du patrimoine.  

Il établit annuellement le compte de sa gestion qui est vérifié selon les 
modalités définies par le mandat et que le juge peut en tout état de 
cause faire vérifier selon les modalités prévues à l’article 512 511. 

 
Article 503  

Dans les trois mois de l'ouverture de la tutelle, le tuteur fait procéder, 
en présence du subrogé tuteur s'il a été désigné, à un inventaire des 
biens de la personne protégée et le transmet au juge. Il en assure 
l'actualisation au cours de la mesure. 

Il peut obtenir communication de tous renseignements et documents 
nécessaires à l'établissement de l'inventaire auprès de toute personne 
publique ou privée, sans que puisse lui être opposé le secret 
professionnel ou le secret bancaire. 

Article 503  

Dans les trois mois de l'ouverture de la tutelle, l Le tuteur fait procéder, 
en présence du subrogé tuteur s'il a été désigné, à un inventaire des 
biens de la personne protégée, qui est transmis au juge dans les trois 
mois  de l’ouverture de la tutelle pour les biens meubles corporels, 
et dans les six mois pour les autres biens, avec le budget 
prévisionnel  et le transmet au juge. Il en assure l'actualisation au cours 
de la mesure. 

Il peut obtenir communication de tous renseignements et documents 
nécessaires à l'établissement de l'inventaire auprès de toute personne 
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Si l'inventaire n'a pas été établi ou se révèle incomplet ou inexact, la 
personne protégée et, après son décès, ses héritiers peuvent faire la 
preuve de la valeur et de la consistance de ses biens par tous moyens. 

 

publique ou privée, sans que puisse lui être opposé le secret 
professionnel ou le secret bancaire. 

Lorsque le juge l’estime nécessaire, il peut désigner dès l’ouverture 
de la mesure un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de 
justice ou un notaire pour procéder, aux frais de la personne 
protégée, à l’inventaire des biens meubles corporels dans le délai 
prévu au premier alinéa. 

Si l'inventaire n'a pas été établi ou se révèle incomplet ou inexact, la 
personne protégée et, après son décès, ses héritiers peuvent faire la 
preuve de la valeur et de la consistance de ses biens par tous moyens. 

En cas de retard dans la transmission de l’inventaire, le juge peut 
désigner un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, 
un notaire ou un mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
pour y procéder aux frais du tuteur. 
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Article 511  
 

Le tuteur soumet chaque année le compte de gestion, accompagné des 
pièces justificatives, en vue de sa vérification, au directeur des services 
de greffe judiciaires :  

1° Du tribunal de grande instance, s'agissant des mesures de protection 
juridique des mineurs ;  

2° Du tribunal d'instance, s'agissant des mesures de protection juridique 
des majeurs.  

Lorsqu'un subrogé tuteur a été nommé, il vérifie le compte avant de le 
transmettre avec ses observations au directeur des services de greffe 
judiciaires.  

Pour la vérification du compte, le directeur des services de greffe 
judiciaires peut faire usage du droit de communication prévu au 
deuxième alinéa de l'article 510. Il peut être assisté dans sa mission de 
contrôle des comptes dans les conditions fixées par le code de 
procédure civile.  

S'il refuse d'approuver le compte, le directeur des services de greffe 
judiciaires dresse un rapport des difficultés rencontrées qu'il transmet 
au juge. Celui-ci statue sur la conformité du compte.  

Le juge peut décider que la mission de vérification et d'approbation des 
comptes dévolue au directeur des services de greffe judiciaires sera 
exercée par le subrogé tuteur s'il en a été nommé un.  

Lorsqu'il est fait application de l'article 457, le juge peut décider que le 
conseil de famille vérifiera et approuvera les comptes en lieu et place 
du directeur des services de greffe judiciaires. 

Article 511  
 

Le tuteur soumet chaque année le compte de gestion, accompagné des 
pièces justificatives, en vue de sa vérification, au directeur des services 
de greffe judiciaires :  

1° Du tribunal de grande instance, s'agissant des mesures de protection 
juridique des mineurs ;  

2° Du tribunal d'instance, s'agissant des mesures de protection juridique 
des majeurs.  

Lorsqu'un subrogé tuteur a été nommé, il vérifie le compte avant de le 
transmettre avec ses observations au directeur des services de greffe 
judiciaires.  

Pour la vérification du compte, le directeur des services de greffe 
judiciaires peut faire usage du droit de communication prévu au 
deuxième alinéa de l'article 510. Il peut être assisté dans sa mission de 
contrôle des comptes dans les conditions fixées par le code de 
procédure civile.  

S'il refuse d'approuver le compte, le directeur des services de greffe 
judiciaires dresse un rapport des difficultés rencontrées qu'il transmet 
au juge. Celui-ci statue sur la conformité du compte.  

Le juge peut décider que la mission de vérification et d'approbation des 
comptes dévolue au directeur des services de greffe judiciaires sera 
exercée par le subrogé tuteur s'il en a été nommé un.  

Lorsqu'il est fait application de l'article 457, le juge peut décider que le 
conseil de famille vérifiera et approuvera les comptes en lieu et place 
du directeur des services de greffe judiciaires. 
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Article 512  
 

Lorsque la tutelle n'a pas été confiée à un mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs, le juge peut, par dérogation aux articles 510 et 
511 et en considération de la modicité des revenus et du patrimoine de 
la personne protégée, dispenser le tuteur d'établir le compte de gestion 
et de soumettre celui-ci à l'approbation du directeur des services de 
greffe judiciaires. 

 

Article 512  
 

Lorsque la tutelle n'a pas été confiée à un mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs, le juge peut, par dérogation aux articles 510 et 
511 et en considération de la modicité des revenus et du patrimoine de 
la personne protégée, dispenser le tuteur d'établir le compte de gestion 
et de soumettre celui-ci à l'approbation du directeur des services de 
greffe judiciaires. 

Pour les majeurs protégés, les comptes de gestion sont vérifiés et 
approuvés annuellement par le subrogé tuteur lorsqu’il en a été 
nommé un ou par le conseil de famille lorsqu’il est fait application 
de l’article 457.  
Lorsque plusieurs personnes ont été désignées dans les conditions 
de l’article 447 pour la gestion patrimoniale, les comptes annuels de 
gestion doivent être signés par chacune d’elles, ce qui vaut 
approbation.  
En cas de difficulté, le juge statue sur la conformité des comptes à 
la requête de l’une des personnes chargées de la mesure de 
protection. 
Par dérogation au premier alinéa du présent article, lorsque 
l’importance et la composition du patrimoine de la personne 
protégée le justifient, le juge désigne, dès réception de l’inventaire 
du budget prévisionnel, un professionnel qualifié chargé de la 
vérification et de l’approbation des comptes dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d’État. 
Le juge fixe dans sa décision les modalités selon lesquelles le tuteur 
soumet à ce professionnel le compte de gestion, accompagné des 
pièces justificatives, en vue de ces opérations. 
En l’absence de désignation d’un subrogé tuteur, d’un co-tuteur, 
d’un tuteur adjoint ou d’un conseil de famille, le juge fait 
application du  
deuxième alinéa du présent article. 
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Article 513  

Si les ressources de la personne protégée le permettent et si 
l'importance et la composition de son patrimoine le justifient, le juge 
peut décider, en considération de l'intérêt patrimonial en cause, que la 
mission de vérification et d'approbation du compte de gestion sera 
exercée, aux frais de l'intéressée et selon les modalités qu'il fixe, par un 
technicien. 

 

Article 513  

Si les ressources de la personne protégée le permettent et si 
l'importance et la composition de son patrimoine le justifient, le juge 
peut décider, en considération de l'intérêt patrimonial en cause, que la 
mission de vérification et d'approbation du compte de gestion sera 
exercée, aux frais de l'intéressée et selon les modalités qu'il fixe, par un 
technicien. 

Par dérogation aux articles 510 à 512, le juge peut décider de 
dispenser le tuteur de soumettre le compte de gestion à 
approbation en considération de la modicité des revenus ou du 
patrimoine de la personne protégée. 
Lorsque la tutelle n’a pas été confiée à un mandataire judiciaire à 
la protection des majeurs, il peut également décider de le dispenser 
d’établir le compte de gestion. 
 

 Article 513-1 (nouveau) 
 
La personne chargée de vérifier et d’approuver les comptes peut 
faire usage du droit de communication prévu au deuxième alinéa 
de l’article 510, sans que puisse lui être opposé le secret 
professionnel ou le secret bancaire. Elle est tenue d’assurer la 
confidentialité du compte de gestion. 
À l’issue de la vérification du compte de gestion, un exemplaire est 
versé sans délai au dossier du tribunal par la personne chargée de 
cette mission. 
En cas de refus d’approbation des comptes, le juge est saisi par un 
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rapport de difficulté et statue sur la conformité du compte. 
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Article 514  
 

Lorsque sa mission prend fin pour quelque cause que ce soit, le tuteur 
établit un compte de gestion des opérations intervenues depuis 
l'établissement du dernier compte annuel et le soumet à la vérification 
et à l'approbation prévues aux articles 511 et 513.  

En outre, dans les trois mois qui suivent la fin de sa mission, le tuteur 
ou ses héritiers s'il est décédé remettent une copie des cinq derniers 
comptes de gestion et du compte mentionné au premier alinéa du 
présent article, selon le cas, à la personne devenue capable si elle n'en a 
pas déjà été destinataire, à la personne nouvellement chargée de la 
mesure de gestion ou aux héritiers de la personne protégée.  

Les alinéas précédents ne sont pas applicables dans le cas prévu à 
l'article 512.  

Dans tous les cas, le tuteur remet aux personnes mentionnées au 
deuxième alinéa du présent article les pièces nécessaires pour continuer 
la gestion ou assurer la liquidation de la succession, ainsi que 
l'inventaire initial et les actualisations auxquelles il a donné lieu. 

 

Article 514  
 

Lorsque sa mission prend fin pour quelque cause que ce soit, le tuteur 
établit un compte de gestion des opérations intervenues depuis 
l'établissement du dernier compte annuel et le soumet à la vérification 
et à l'approbation prévues aux articles 511 à 513-1 511 et 513.  

En outre, dans les trois mois qui suivent la fin de sa mission, le tuteur 
ou ses héritiers s'il est décédé remettent une copie des cinq derniers 
comptes de gestion et du compte mentionné au premier alinéa du 
présent article, selon le cas, à la personne devenue capable si elle n'en a 
pas déjà été destinataire, à la personne nouvellement chargée de la 
mesure de gestion ou aux héritiers de la personne protégée.  

Les alinéas précédents ne sont pas applicables dans le cas prévu à 
l’article 513 512.  

Dans tous les cas, le tuteur remet aux personnes mentionnées au 
deuxième alinéa du présent article les pièces nécessaires pour continuer 
la gestion ou assurer la liquidation de la succession, ainsi que 
l'inventaire initial et les actualisations auxquelles il a donné lieu. 

 
 

Article 31 - Exécution des décisions du juge aux affaires familiales 
 

Article 373-2 du code civil Article 373-2 du code civil 
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La séparation des parents est sans incidence sur les règles de dévolution 
de l'exercice de l'autorité parentale. 
 
Chacun des père et mère doit maintenir des relations personnelles avec 
l'enfant et respecter les liens de celui-ci avec l'autre parent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tout changement de résidence de l'un des parents, dès lors qu'il modifie 
les modalités d'exercice de l'autorité parentale, doit faire l'objet d'une 
information préalable et en temps utile de l'autre parent. En cas de 
désaccord, le parent le plus diligent saisit le juge aux affaires familiales 
qui statue selon ce qu'exige l'intérêt de l'enfant. Le juge répartit les frais 
de déplacement et ajuste en conséquence le montant de la contribution 
à l'entretien et à l'éducation de l'enfant. 
 
Article 373-2-6 du code civil 
 
Le juge du tribunal de grande instance délégué aux affaires familiales 
règle les questions qui lui sont soumises dans le cadre du présent 
chapitre en veillant spécialement à la sauvegarde des intérêts des 
enfants mineurs. 
 
Le juge peut prendre les mesures permettant de garantir la continuité et 
l'effectivité du maintien des liens de l'enfant avec chacun de ses 

 
La séparation des parents est sans incidence sur les règles de dévolution 
de l'exercice de l'autorité parentale. 
 
Chacun des père et mère doit maintenir des relations personnelles avec 
l'enfant et respecter les liens de celui-ci avec l'autre parent. 
 
À cette fin, à titre exceptionnel, à la demande de la personne 
directement intéressée ou du juge aux affaires familiales, le 
procureur de la République peut requérir le concours de la force 
publique pour faire exécuter une décision du juge aux affaires 
familiales, une convention de divorce par consentement mutuel 
prenant la forme d’un acte sous signature privée contresigné par 
avocats déposé au rang des minutes d’un notaire ou une convention 
homologuée fixant les modalités d’exercice de l’autorité parentale. 
 
Tout changement de résidence de l'un des parents, dès lors qu'il modifie 
les modalités d'exercice de l'autorité parentale, doit faire l'objet d'une 
information préalable et en temps utile de l'autre parent. En cas de 
désaccord, le parent le plus diligent saisit le juge aux affaires familiales 
qui statue selon ce qu'exige l'intérêt de l'enfant. Le juge répartit les frais 
de déplacement et ajuste en conséquence le montant de la contribution 
à l'entretien et à l'éducation de l'enfant. 
 
Article 373-2-6 du code civil 
 
Le juge du tribunal de grande instance délégué aux affaires familiales 
règle les questions qui lui sont soumises dans le cadre du présent 
chapitre en veillant spécialement à la sauvegarde des intérêts des 
enfants mineurs. 
 
Le juge peut prendre les mesures permettant de garantir la continuité et 
l'effectivité du maintien des liens de l'enfant avec chacun de ses 
parents. 
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Article 32 
Nouvelle possibilité d’attribution de la jouissance provisoire du logement de la famille à un concubin 

 
  

Article 373-2-9-1 du code civil (nouveau) 
 
Lorsqu’il  est  saisi  d’une  requête  relative  aux modalités 
d’exercice de l’autorité parentale, le juge aux affaires familiales 
peut attribuer provisoirement la jouissance du logement de la 
famille à l’un des  deux  parents, le cas échéant en constatant 
l’accord  des  parties  sur  le montant d’une indemnité 
d’occupation. 
 
Le juge fixe la durée de cette jouissance pour une durée maximale 
de six mois. 
 
Lorsque le bien appartient aux parents en indivision, la mesure 
peut être prorogée, à la demande de l’un ou l’autre des parents, si 
durant ce délai le  tribunal  a  été  saisi  des  opérations  de 
liquidation  partage  par  la  partie  la plus diligente. 
 
 

Article L213-3 du code de l’organisation judiciaire 
 
Dans chaque tribunal de grande instance, un ou plusieurs magistrats du 
siège sont délégués dans les fonctions de juge aux affaires familiales. 
 
Le juge aux affaires familiales connaît : 

Article L213-3 du code de l’organisation judiciaire 
 
Dans chaque tribunal de grande instance, un ou plusieurs magistrats du 
siège sont délégués dans les fonctions de juge aux affaires familiales. 
 
Le juge aux affaires familiales connaît : 
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1° De l'homologation judiciaire du changement de régime matrimonial, 
des demandes relatives au fonctionnement des régimes matrimoniaux et 
des indivisions entre personnes liées par un pacte civil de solidarité ou 
entre concubins, de la séparation de biens judiciaire, sous réserve des 
compétences du président du tribunal de grande instance et du juge des 
tutelles des majeurs ; 
 
2° Du divorce, de la séparation de corps et de leurs conséquences, de la 
liquidation et du partage des intérêts patrimoniaux des époux, des 
personnes liées par un pacte civil de solidarité et des concubins, sauf en 
cas de décès ou de déclaration d'absence ; 
 
3° Des actions liées : 
 
a) A la fixation de l'obligation alimentaire, de la contribution aux 
charges du mariage ou du pacte civil de solidarité et de la contribution à 
l'entretien et à l'éducation des enfants ; 
 
b) A l'exercice de l'autorité parentale ; 
 
c) A la révision de la prestation compensatoire ou de ses modalités de 
paiement ; 
 
d) Au changement de prénom ; 
 
e) A la protection à l'encontre du conjoint, du partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou du concubin violent ou d'un ancien conjoint, 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou concubin violent ; 
 
f) A la protection de la personne majeure menacée de mariage forcé. 
 

 
1° De l'homologation judiciaire du changement de régime matrimonial, 
des demandes relatives au fonctionnement des régimes matrimoniaux et 
des indivisions entre personnes liées par un pacte civil de solidarité ou 
entre concubins, de la séparation de biens judiciaire, sous réserve des 
compétences du président du tribunal de grande instance et du juge des 
tutelles des majeurs ; 
 
2° Du divorce, de la séparation de corps et de leurs conséquences, de la 
liquidation et du partage des intérêts patrimoniaux des époux, des 
personnes liées par un pacte civil de solidarité et des concubins, sauf en 
cas de décès ou de déclaration d'absence ; 
 
3° Des actions liées : 
 
a) A la fixation de l'obligation alimentaire, de la contribution aux 
charges du mariage ou du pacte civil de solidarité et de la contribution à 
l'entretien et à l'éducation des enfants ; 
 
b) A l'exercice de l'autorité parentale ; 
 
c) A la révision de la prestation compensatoire ou de ses modalités de 
paiement ; 
 
d) Au changement de prénom ; 
 
e) A la protection à l'encontre du conjoint, du partenaire lié par un pacte 
civil de solidarité ou du concubin violent ou d'un ancien conjoint, 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou concubin violent ; 
 
f) A la protection de la personne majeure menacée de mariage forcé. 
 
4° Des demandes d’attribution à un concubin  de la jouissance 
provisoire du logement de la famille en application de l’article 373-
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Article 108 – Actes notariés exécutoires en Alsace et en Moselle 
Article L. 111-5 du code des procédures civiles d’exécution 
En vertu des dispositions applicables dans les départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, constituent aussi des titres 
exécutoires : 
 
1° Les actes établis par un notaire de ces trois départements lorsqu'ils 
sont dressés au sujet d'une prétention ayant pour objet le paiement 
d'une somme d'argent déterminée ou la prestation d'une quantité 
déterminée d'autres choses fongibles ou de valeurs mobilières, et que le 
débiteur consent dans l'acte à l'exécution forcée immédiate ; 
 
2° Les ordonnances de taxe de frais. Une ordonnance de taxe de frais, 
apposée sur le jugement conforme à l'article 105 du code local de 
procédure civile est susceptible d'exécution en vertu de l'expédition 
exécutoire de ce jugement. Une expédition exécutoire particulière pour 
l'ordonnance de taxe n'est pas nécessaire ; 
 
3° Les bordereaux de collocation exécutoires ; 
 
4° Les actes de partage établis en application du titre VI de la loi du 1er 
juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ; 
 
5° Les contraintes émises par les caisses d'assurance-accidents agricole 
pour le recouvrement des cotisations arriérées. 
 

Article L. 111-5 du code des procédures civiles d’exécution 
En vertu des dispositions applicables dans les départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, constituent aussi des titres 
exécutoires : 
 
1° Les actes établis par un notaire de ces trois départements lorsqu'ils 
sont dressés au sujet d'une prétention ayant pour objet le paiement 
d'une somme d'argent déterminée ou déterminable, ou la prestation 
d'une quantité déterminée ou déterminable d'autres choses fongibles 
ou de valeurs mobilières, et que le débiteur consent dans l'acte à 
l'exécution forcée immédiate ; 
 
2° Les ordonnances de taxe de frais. Une ordonnance de taxe de frais, 
apposée sur le jugement conforme à l'article 105 du code local de 
procédure civile est susceptible d'exécution en vertu de l'expédition 
exécutoire de ce jugement. Une expédition exécutoire particulière pour 
l'ordonnance de taxe n'est pas nécessaire ; 
 
3° Les bordereaux de collocation exécutoires ; 
 
4° Les actes de partage établis en application du titre VI de la loi du 1er 
juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ; 
 
5° Les contraintes émises par les caisses d'assurance-accidents agricole 
pour le recouvrement des cotisations arriérées. 
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Articles 33 - Nouvelles modalités de mise à disposition des décisions de justice  

 
Code de commerce 

L. 153-1 
 
Lorsque, à l'occasion d'une instance civile ou commerciale ayant pour 
objet une mesure d'instruction sollicitée avant tout procès au fond ou à 
l'occasion d'une instance au fond, il est fait état ou est demandée la 
communication ou la production d'une pièce dont il est allégué par une 
partie ou un tiers ou dont il a été jugé qu'elle est de nature à porter 
atteinte à un secret des affaires, le juge peut, d'office ou à la demande 
d'une partie ou d'un tiers, si la protection de ce secret ne peut être 
assurée autrement et sans préjudice de l'exercice des droits de la 
défense : 
 
1° Prendre connaissance seul de cette pièce et, s'il l'estime nécessaire, 
ordonner une expertise et solliciter l'avis, pour chacune des parties, 
d'une personne habilitée à l'assister ou la représenter, afin de décider s'il 
y a lieu d'appliquer des mesures de protection prévues au présent article 
; 
 
2° Décider de limiter la communication ou la production de cette pièce 
à certains de ses éléments, en ordonner la communication ou la 
production sous une forme de résumé ou en restreindre l'accès, pour 
chacune des parties, au plus à une personne physique et une personne 
habilitée à l'assister ou la représenter ; 
 

L. 153-1 
 
Lorsque, à l'occasion d'une instance civile ou commerciale ayant pour 
objet une mesure d'instruction sollicitée avant tout procès au fond ou à 
l'occasion d'une instance au fond, il est fait état ou est demandée la 
communication ou la production d'une pièce dont il est allégué par une 
partie ou un tiers ou dont il a été jugé qu'elle est de nature à porter 
atteinte à un secret des affaires, le juge peut, d'office ou à la demande 
d'une partie ou d'un tiers, si la protection de ce secret ne peut être 
assurée autrement et sans préjudice de l'exercice des droits de la 
défense : 
 
1° Prendre connaissance seul de cette pièce et, s'il l'estime nécessaire, 
ordonner une expertise et solliciter l'avis, pour chacune des parties, 
d'une personne habilitée à l'assister ou la représenter, afin de décider s'il 
y a lieu d'appliquer des mesures de protection prévues au présent article 
; 
 
2° Décider de limiter la communication ou la production de cette pièce 
à certains de ses éléments, en ordonner la communication ou la 
production sous une forme de résumé ou en restreindre l'accès, pour 
chacune des parties, au plus à une personne physique et une personne 
habilitée à l'assister ou la représenter ; 
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3° Décider que les débats auront lieu et que la décision sera prononcée 
en chambre du conseil ; 
 
4° Adapter la motivation de sa décision et les modalités de la 
publication de celle-ci aux nécessités de la protection du secret des 
affaires. 
 
 
 

 

3° Décider que les débats auront lieu et que la décision sera prononcée 
en chambre du conseil ; 
 
4° Adapter la motivation de sa décision et les modalités de la 
publication publicité de celle-ci aux nécessités de la protection du 
secret des affaires. 
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Code de  justice administrative  
Article L10  
 
Les jugements sont publics. Ils mentionnent le nom des juges qui les 
ont rendus. 
Ces jugements sont mis à la disposition du public à titre gratuit dans le 
respect de la vie privée des personnes concernées. 
Cette mise à disposition du public est précédée d'une analyse du risque 
de ré-identification des personnes. 
Les articles L. 321-1 à L. 326-1 du code des relations entre le public et 
l'administration sont également applicables à la réutilisation des 
informations publiques figurant dans ces jugements. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe, pour les jugements de premier ressort, 
d'appel ou de cassation, les conditions d'application du présent article. 
 
 

 

 

 

 

 

Article L10  
 
Les jugements sont publics. Ils mentionnent le nom des juges qui les 
ont rendus. 
Ces jugements sont mis à la disposition du public à titre gratuit 
dans le respect de la vie privée des personnes concernées. 
Cette mise à disposition du public est précédée d'une analyse du 
risque de ré-identification des personnes. 
Sous réserve des dispositions particulières qui régissent l’accès aux 
décisions de justice et leur publicité, les jugements sont mis à la 
disposition du public à titre gratuit sous forme électronique. 
Par dérogation au premier alinéa, les nom et prénoms des 
personnes physiques mentionnées dans le jugement, lorsqu’elles 
sont parties ou tiers, sont occultés préalablement à la mise à la 
disposition du public. Lorsque sa divulgation est de nature à porter 
atteinte à la sécurité ou au respect de la vie privée de ces personnes 
ou de leur entourage, est également occulté tout élément 
permettant d’identifier les parties, les tiers, les magistrats et les 
membres du greffe. 
Les données d’identité des magistrats et des membres du greffe ne 
peuvent faire l’objet d’une réutilisation ayant pour objet ou pour 
effet d’évaluer, d’analyser, de comparer ou de prédire leurs 
pratiques professionnelles réelles ou supposées. La violation de 
cette interdiction est punie des peines prévues aux articles 226-18, 
226-24 et 226-31 du code pénal, sans préjudice des mesures et 
sanctions prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  
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Article L741-4 
 
La motivation de la décision et les modalités de la publication de celle-
ci peuvent être adaptées aux nécessités de la protection du secret des 
affaires. 

Les articles L. 321-1 à L. 326-1 du code des relations entre le public et 
l'administration sont également applicables à la réutilisation des 
informations publiques figurant dans ces jugements. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe, pour les jugements de premier ressort, 
d'appel ou de cassation, les conditions d'application du présent article. 
 
Article  L. 10-1  
 
Les tiers peuvent se faire délivrer copie des jugements, sous réserve des 
demandes abusives, en particulier par leur nombre ou par leur caractère 
répétitif ou systématique.  
Les éléments permettant d’identifier les personnes physiques 
mentionnées dans le jugement, lorsqu’elles sont parties ou tiers, sont 
occultés si leur divulgation est de nature à porter atteinte à la sécurité ou 
au respect de la vie privée de ces personnes ou de leur entourage.  
Un décret en Conseil d’État fixe, pour les décisions de premier 
ressort, d’appel ou de cassation, les conditions d’application du 
présent article. 
 
 
Article L741-4 
 
La motivation de la décision et les modalités de la publication 
publicité de celle-ci peuvent être adaptées aux nécessités de la 
protection du secret des affaires. 
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Code de  l’organisation judiciaire  
Article L. 111-13  
 
Sans préjudice des dispositions particulières qui régissent l'accès aux 
décisions de justice et leur publicité, les décisions rendues par les 
juridictions judiciaires sont mises à la disposition du public à titre 
gratuit dans le respect de la vie privée des personnes concernées. 
Cette mise à disposition du public est précédée d'une analyse du risque 
de ré-identification des personnes. 
Les articles L. 321-1 à L. 326-1 du code des relations entre le public et 
l'administration sont également applicables à la réutilisation des 
informations publiques figurant dans ces décisions. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe, pour les décisions de premier ressort, 
d'appel ou de cassation, les conditions d'application du présent article. 
 

 

 

 

 

 

 

Article L. 111-13 
 
Sans préjudice des dispositions particulières qui régissent l'accès 
aux décisions de justice et leur publicité, les décisions rendues par 
les juridictions judiciaires sont mises à la disposition du public à 
titre gratuit dans le respect de la vie privée des personnes 
concernées. 
Cette mise à disposition du public est précédée d'une analyse du 
risque de ré-identification des personnes. 
Sous réserve des dispositions particulières qui régissent l’accès aux 
décisions de justice et leur publicité, les décisions rendues par les 
juridictions judiciaires sont mises à la disposition du public à titre 
gratuit sous forme électronique. 
« Les nom et prénoms des personnes physiques mentionnées dans 
la décision, lorsqu’elles sont parties ou tiers, sont occultés 
préalablement à la mise à la disposition du public. Lorsque sa 
divulgation est de nature à porter atteinte à la sécurité ou au 
respect de la vie privée de ces personnes ou de leur entourage, est 
également occulté tout élément permettant d’identifier les parties, 
les tiers, les magistrats et les membres du greffe. 
Les données d’identité des magistrats et des membres du greffe ne 
peuvent faire l’objet d’une réutilisation ayant pour objet ou pour 
effet d’évaluer, d’analyser, de comparer ou de prédire leurs 
pratiques professionnelles réelles ou supposées. La violation de 
cette interdiction est punie des peines prévues aux articles 226-18, 
226-24 et 226-31 du code pénal, sans préjudice des mesures et 
sanctions prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
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l’informatique, aux fichiers et aux libertés. 
Les articles L. 321-1 à L. 326-1 du code des relations entre le public et 
l'administration sont également applicables à la réutilisation des 
informations publiques figurant dans ces décisions. 
Un décret en Conseil d'Etat fixe, pour les décisions de premier ressort, 
d'appel ou de cassation, les conditions d'application du présent article. 
 
Article L. 111-14 
 
Les tiers peuvent se faire délivrer copie des décisions de justice par 
le greffe de la juridiction concernée conformément aux règles 
applicables en matière civile ou pénale et sous réserve des 
demandes abusives, en particulier par leur nombre ou par leur 
caractère répétitif ou systématique. 
Les éléments permettant d’identifier les personnes physiques 
mentionnées dans la décision, lorsqu’elles sont parties ou tiers, sont 
occultés si leur divulgation est de nature à porter atteinte à la 
sécurité ou au respect de la vie privée de ces personnes ou de leur 
entourage. 
Un décret en Conseil d’État fixe, pour les décisions de premier 
ressort, d’appel ou de cassation, les conditions d’application du 
présent article. 
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Loi n°72-626 du 5 juillet 1972  
Article 11-1  
 
Les débats sont publics. 
Ils ont toutefois lieu en chambre du conseil dans les matières gracieuses 
ainsi que dans celles des matières relatives à l'état et à la capacité des 
personnes qui sont déterminées par décret Le juge peut en outre décider 
que les débats auront lieu ou se poursuivront en chambre du conseil s'il 
doit résulter de leur publicité une atteinte à l'intimité de la vie privée, 
ou si toutes les parties le demandent, ou s'il survient des désordres de 
nature à troubler la sérénité de la justice. 
Devant la Cour de cassation, les dispositions des alinéas 1 et 3 du 
présent article sont applicables. 
 

 

 

 

 

 

 

Article 11-1 
 
Les débats sont publics. 
Ils ont toutefois lieu en chambre du conseil dans les matières 
gracieuses ainsi que dans celles des matières relatives à l'état et à la 
capacité des personnes qui sont déterminées par décret Le juge 
peut en outre décider que les débats auront lieu ou se poursuivront 
en chambre du conseil s'il doit résulter de leur publicité une 
atteinte à l'intimité de la vie privée, ou si toutes les parties le 
demandent, ou s'il survient des désordres de nature à troubler la 
sérénité de la justice. 
Devant la Cour de cassation, les dispositions des alinéas 1 et 3 du 
présent article sont applicables. 
Sans préjudice de l’application des autres dispositions législatives, 
et sauf devant la Cour de cassation, ils ont toutefois lieu en 
chambre du conseil : 
1° En matière gracieuse ; 
2° Dans les matières relatives à l’état et à la capacité des personnes 
déterminées par décret ; 
3° Dans les matières intéressant la vie privée déterminée par décret 
; 
4° Dans les matières mettant en cause le secret des affaires dans les 
conditions prévues au 3° de l’article L. 153-1 du code de commerce. 
Le juge peut en outre décider que les débats auront lieu ou se 
poursuivront en chambre du conseil s’il doit résulter de leur 
publicité une atteinte à l’intimité de la vie privée, ou si toutes les 
parties le demandent, ou s’il survient des désordres de nature à 
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Article 11-2  
 
Les jugements sont prononcés publiquement sauf en matière gracieuse 
ainsi que dans celles des matières relatives à l'état et à la capacité des 
personnes qui sont déterminées par décret. 
 
Les arrêts de la Cour de cassation sont prononcés publiquement. 

 

 

 

 

 

troubler la sérénité de la justice. 
 
Article 11-2  
 
Les jugements sont prononcés publiquement sauf en matière 
gracieuse ainsi que dans celles des matières relatives à l'état et à la 
capacité des personnes qui sont déterminées par décret. 
 
Les arrêts de la Cour de cassation sont prononcés publiquement. 
Les jugements sont prononcés publiquement. 
Sans préjudice de l’application des autres dispositions législatives, 
et sauf devant la Cour de Cassation, ils ne sont toutefois pas 
prononcés publiquement : 
1° En matière gracieuse ; 
2° Dans les matières relatives à l’état et à la capacité des personnes 
déterminées par décret ; 
3° Dans les matières intéressant la vie privée déterminée par décret 
; 
4° Dans les matières mettant en cause le secret des affaires dans les 
conditions prévues au 3° de l’article L. 153-1 du code de commerce. 
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Article 64 - – Simplification du parcours procédural des victimes d’acte de terrorisme 

 
Code de l’organisation judiciaire 

Partie législative - Livre II – Titre Ier – Chapitr e VII : 
Dispositions particulières  
 
 
 
 
Article L217-1  

Est placé auprès du tribunal de grande instance de Paris, aux 
côtés du procureur de la République, un procureur de la 
République financier, dont les attributions sont fixées par le code 
de procédure pénale.  

Article L217-2  

Par dérogation aux articles L. 122-2 et L. 212-6, le procureur de 
la République financier, en personne ou par ses substituts, exerce 
le ministère public auprès du tribunal de grande instance de Paris 
pour les affaires relevant de ses attributions. 

Article L217-3  

Par dérogation à l'article L. 122-4, le procureur de la République 
financier et ses substituts n'exercent les fonctions de ministère 

Partie législative - Livre II – Titre Ier – Chapitr e VII : 
Dispositions particulières  
 
Section I  Les parquets spécialisés près le tribunal de grande 
instance de Paris  
 
Article L217-1  

Est placé auprès du tribunal de grande instance de Paris, aux côtés 
du procureur de la République, un procureur de la République 
financier, dont les attributions sont fixées par le code de procédure 
pénale.  

Article L217-2  

Par dérogation aux articles L. 122-2 et L. 212-6, le procureur de la 
République financier, en personne ou par ses substituts, exerce le 
ministère public auprès du tribunal de grande instance de Paris 
pour les affaires relevant de ses attributions. 

Article L217-3  

Par dérogation à l'article L. 122-4, le procureur de la République 
financier et ses substituts n'exercent les fonctions de ministère 
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public que pour les affaires relevant de leurs attributions. 

Article L217-4  

Les dispositions législatives du code de l'organisation judiciaire 
faisant mention du procureur de la République ne sont 
applicables au procureur de la République financier que si elles le 
prévoient expressément.  

 

public que pour les affaires relevant de leurs attributions. 

Article L217-4  

Les dispositions législatives du code de l'organisation judiciaire 
faisant mention du procureur de la République ne sont applicables 
au procureur de la République financier que si elles le prévoient 
expressément.  

Section II L’indemnisation des victimes d’actes de terrorisme 

Article L217-6 

Le tribunal de grande instance de Paris a compétence exclusive 
pour connaître, en matière civile, à moins qu’ils n’échappent à la 
compétence des juridictions de l’ordre judiciaire :  

1° Des demandes formées par les victimes mentionnées à l’article 
L. 126-1 du code des assurances contre le fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions, après 
saisine de ce dernier, et relatives :  

a) A la reconnaissance de leur droit à indemnisation ; 

 b) Au versement d’une provision ;  

c) A l’organisation d’une expertise judiciaire en cas de 
contestation de l’examen médical pratiqué en application de 
l’article L. 422-2 du même code ou en cas de refus du fonds de 
garantie de désigner un médecin à cette fin ;  

d) A l’offre d’indemnisation qui leur est faite ;  

2° Des recours subrogatoires du fonds de garantie en 
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Article 70 

Inscription au fichier des personnes recherchées des interdictions ordonnées par les juridictions dans le cadre des ordonnances de 
protection et des mesures de protection civiles similaires ordonnées au sein de l’Union européenne 

 
Code de procédure pénale 

Article 230-19 du code de procédure pénale 

 

Sont inscrits dans le fichier des personnes recherchées au titre des 
décisions judiciaires : 

1° Les mandats, ordres et notes de recherches émanant du procureur de 
la République, des juridictions d'instruction, de jugement ou 
d'application des peines, du juge des libertés et de la détention et du 
juge des enfants tendant à la recherche ou à l'arrestation d'une personne 
; 

2° Les obligations ou interdictions visées aux 1°, 2°, 3°, 7°, 8°, 9°, 12°, 
12° bis, 14° et 17° de l'article 138 du code de procédure pénale et à 
l'article 10-2 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à 
l'enfance délinquante; 

3° Les interdictions prononcées en application des dispositions des 1°, 
2°, 3°, 6°, 11°, 12°, 13° et 14° de l'article 131-6 du code pénal relatif 
aux peines alternatives à l'emprisonnement ; 

Article 230-19 du code de procédure pénale 

Sont inscrits dans le fichier des personnes recherchées au titre des 
décisions judiciaires : 

1° Les mandats, ordres et notes de recherches émanant du procureur de 
la République, des juridictions d'instruction, de jugement ou 
d'application des peines, du juge des libertés et de la détention et du 
juge des enfants tendant à la recherche ou à l'arrestation d'une personne 
; 

2° Les obligations ou interdictions visées aux 1°, 2°, 3°, 7°, 8°, 9°, 12°, 
12° bis, 14° et 17° de l'article 138 du code de procédure pénale et à 
l'article 10-2 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 relative à 
l'enfance délinquante; 

3° Les interdictions prononcées en application des dispositions des 1°, 
2°, 3°, 6°, 11°, 12°, 13° et 14° de l'article 131-6 du code pénal relatif 
aux peines alternatives à l'emprisonnement ; 

3° bis Lorsqu'elles sont prononcées à titre de peine complémentaire, 
l'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y 
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3° bis Lorsqu'elles sont prononcées à titre de peine complémentaire, 
l'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y 
compris ceux pour la conduite desquels le permis de conduire n'est pas 
exigé, la suspension et l'annulation du permis de conduire ; 

4° L'interdiction d'exercer certaines activités prononcée en application 
des articles 131-27 et 131-28 du code pénal ; 

5° L'interdiction du territoire français prononcée en application de 
l'article 131-30 du code pénal ; 

6° L'interdiction de séjour prononcée en application de l'article 131-31 
du code pénal ; 

7° Lorsqu'elle est prononcée à titre de peine complémentaire, 
l'interdiction de détenir ou de porter une arme soumise à autorisation ; 

8° Les obligations ou interdictions prononcées dans le cadre d'une 
contrainte pénale, d'un sursis avec mise à l'épreuve, d'un sursis assorti 
de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général, d'un suivi socio-
judiciaire, d'une libération conditionnelle, d'une semi-liberté, d'un 
placement à l'extérieur, d'un placement sous surveillance électronique, 
d'une suspension ou d'un fractionnement de peine privative de liberté, 
d'un suivi post-libération ordonné sur le fondement de l'article 721-2, 
d'une surveillance judiciaire ou d'une surveillance de sûreté en 
application des dispositions des 5° et 6° de l'article 132-44, des 7° à 
14°, 19° et 21° de l'article 132-45 et des 3° et 4° de l'article 132-55 du 
code pénal et de l'article 20-9 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 
1945 précitée ; 

 

9° L'interdiction de paraître dans certains lieux ou de rencontrer 
certaines personnes prononcée en application des 2°, 3°, 4° et 11° de 

compris ceux pour la conduite desquels le permis de conduire n'est pas 
exigé, la suspension et l'annulation du permis de conduire ; 

4° L'interdiction d'exercer certaines activités prononcée en application 
des articles 131-27 et 131-28 du code pénal ; 

5° L'interdiction du territoire français prononcée en application de 
l'article 131-30 du code pénal ; 

6° L'interdiction de séjour prononcée en application de l'article 131-31 
du code pénal ; 

7° Lorsqu'elle est prononcée à titre de peine complémentaire, 
l'interdiction de détenir ou de porter une arme soumise à autorisation ; 

8° Les obligations ou interdictions prononcées dans le cadre d'une 
contrainte pénale, d'un sursis avec mise à l'épreuve, d'un sursis assorti 
de l'obligation d'accomplir un travail d'intérêt général, d'un suivi socio-
judiciaire, d'une libération conditionnelle, d'une semi-liberté, d'un 
placement à l'extérieur, d'un placement sous surveillance électronique, 
d'une suspension ou d'un fractionnement de peine privative de liberté, 
d'un suivi post-libération ordonné sur le fondement de l'article 721-2, 
d'une surveillance judiciaire ou d'une surveillance de sûreté en 
application des dispositions des 5° et 6° de l'article 132-44, des 7° à 
14°, 19° et 21° de l'article 132-45 et des 3° et 4° de l'article 132-55 du 
code pénal et de l'article 20-9 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 
1945 précitée ; 

9° L'interdiction de paraître dans certains lieux ou de rencontrer 
certaines personnes prononcée en application des 2°, 3°, 4° et 11° de 
l'article 15-1 de l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 précitée ; 

10° L'interdiction de stade prononcée en application des dispositions 
des articles L. 332-11 à L. 332-15 du code du sport ; 
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Code pénal 
Article 227-4-2 du code pénal 

Le fait, pour une personne faisant l'objet d'une ou plusieurs obligations ou 
interdictions imposées dans une ordonnance de protection rendue en 
application des articles 515-9 ou 515-13 du code civil, de ne pas se conformer 
à cette ou ces obligations ou interdictions est puni de deux ans 
d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

Article 227-4-2 du code pénal 
 
Le fait, pour une personne faisant l'objet d'une ou plusieurs 
obligations ou interdictions imposées dans une ordonnance de 
protection rendue en application des articles 515-9 ou 515-13 du 
code civil, de ne pas se conformer à cette ou ces obligations ou 
interdictions est puni de deux ans d'emprisonnement et de 15 
000 € d'amende. 
Les mêmes peines sont applicables à la violation d'une 
mesure de protection en matière civile ordonnée dans un 
autre Etat membre de l'Union européenne reconnue et 
ayant force exécutoire en France en application du 
règlement (UE) n° 606/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 juin 2013 relatif à la reconnaissance mutuelle 
des mesures de protection en matière civile. 

Article 96 
Unification du contentieux de la sécurité sociale 

 
Article L134-2  
Les recours contentieux formés contre les décisions mentionnées à 
l'article L. 134-1 sont précédés d'un recours administratif préalable 
exercé devant l'auteur de la décision contestée. L'auteur du recours 
administratif préalable, accompagné de la personne ou de l'organisme 
de son choix, est entendu, lorsqu'il le souhaite, devant l'auteur de la 
décision contestée. 
Les recours contentieux formés contre les décisions mentionnées au 
même article L. 134-1 sont précédés d'un recours administratif 

Article L134-2  
Les recours contentieux formés contre les décisions mentionnées à 
l'article L. 134-1 sont précédés d'un recours administratif préalable 
exercé devant l'auteur de la décision contestée. L'auteur du recours 
administratif préalable, accompagné de la personne ou de l'organisme 
de son choix, est entendu, lorsqu'il le souhaite, devant l'auteur de la 
décision contestée. 
Les recours contentieux formés contre les décisions mentionnées au 
même article L. 134-1 et portant sur la prestation de revenu de 
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préalable exercé devant la commission mentionnée à l'article L. 262-47 
en ce qui concerne la prestation de revenu de solidarité active. 
Les recours peuvent être formés par le demandeur, ses débiteurs 
d'aliments, l'établissement ou le service qui fournit les prestations, le 
maire, le président du conseil départemental, le représentant de l'Etat 
dans le département, les organismes de sécurité sociale et de mutualité 
sociale agricole intéressés ou par tout habitant ou contribuable de la 
commune ou du département ayant un intérêt direct à la réformation de 
la décision. 
Le requérant peut être assisté ou représenté par le délégué d'une 
association régulièrement constituée depuis cinq ans au moins pour 
œuvrer dans les domaines des droits économiques et sociaux des 
usagers ainsi que dans ceux de l'insertion et de la lutte contre 
l'exclusion et la pauvreté. 
 

solidarité active sont précédés d'un recours administratif préalable 
exercé dans les conditions prévues à l’article L. 262-47. 
Les recours peuvent être formés par le demandeur, ses débiteurs 
d'aliments, l'établissement ou le service qui fournit les prestations, le 
maire, le président du conseil départemental, le représentant de l'Etat 
dans le département, les organismes de sécurité sociale et de mutualité 
sociale agricole intéressés ou par tout habitant ou contribuable de la 
commune ou du département ayant un intérêt direct à la réformation de 
la décision. 
Le requérant peut être assisté ou représenté par le délégué d'une 
association régulièrement constituée depuis cinq ans au moins pour 
œuvrer dans les domaines des droits économiques et sociaux des 
usagers ainsi que dans ceux de l'insertion et de la lutte contre 
l'exclusion et la pauvreté. 
 



 

 109 

Article L134-3  
Le juge judiciaire connaît des contestations formées contre les 
décisions relatives à :  
1° L'allocation différentielle aux adultes handicapés, mentionnée à 
l'article L. 241-2 du présent code ;  
2° La prestation de compensation accordée aux personnes handicapées, 
mentionnée à l'article L. 245-2, et l'allocation compensatrice, prévue à 
l'article L. 245-1 dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-102 du 11 
février 2005 ;  
3° Les recours exercés par l'Etat ou le département en application de 
l'article L. 132-8 ;  
4° Les recours exercés par l'Etat ou le département en présence 
d'obligés alimentaires prévues à l'article L. 132-6. 
 

Art. L. 134-3 
Le juge judiciaire connaît des contestations formées contre les 
décisions relatives à :  
1° L'allocation différentielle aux adultes handicapés, mentionnée à 
l'article L. 241-2 du présent code ;  
2° La prestation de compensation accordée aux personnes handicapées, 
mentionnée à l'article L. 245-2, et l'allocation compensatrice, prévue à 
l'article L. 245-1 dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2005-102 du 11 
février 2005 ;  
3° Les recours exercés par l'Etat ou le département en application de 
l'article L. 132-8 ;  
4° Les recours exercés par l'Etat ou le département en présence 
d'obligés alimentaires prévues à l'article L. 132-6. 
 
Le juge judiciaire connaît des litiges :  
1° Résultant de l’application de l’article L. 132-6  
2° Résultant de l’application de l’article L. 132-8 ;  
3° Relatifs à l’allocation différentielle aux adultes handicapés 
mentionnée à l’article L. 241-2 ;  
4° Relatifs à la prestation de compensation accordée aux personnes 
handicapées mentionnée à l’article L. 245-2 et l’allocation 
compensatrice, prévue à l’article L. 245-1 dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées.  ; 
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L.244-1 / 37ème alinéa 
Les différends auxquels peut donner lieu l'application du présent titre et 
qui ne relèvent pas d'un autre contentieux sont réglés suivant les 
dispositions régissant le contentieux général de la sécurité sociale. 

L.244-1 / 37ème alinéa 
Les différends auxquels peut donner lieu l'application du présent titre et 
qui ne relèvent pas d'un autre contentieux sont réglés suivant les 
dispositions régissant le contentieux général de la sécurité sociale. 

Article L245-2  
Les décisions relatives à l'attribution de la prestation par la commission 
mentionnée à l'article L. 146-9 peuvent faire l'objet d'un recours devant 
la juridiction compétente pour connaître du contentieux mentionné à 
l'article L. 142-2 du code de la sécurité sociale.  
 

Article L245-2  
Les décisions relatives à l'attribution de la prestation par la commission 
mentionnée à l'article L. 146-9 peuvent faire l'objet d'un recours devant 
la juridiction compétente pour connaître du contentieux mentionné à 
l'article L. 142-1 du code de la sécurité sociale.  
 

Article L581-5  
La juridiction compétente en Guadeloupe pour connaître du 
contentieux mentionné à l'article L. 142-2 du code de la sécurité sociale 
est compétente à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin.  
 

Article L581-5  
La juridiction compétente en Guadeloupe pour connaître du 
contentieux mentionné à l'article L. 142-1 du code de la sécurité sociale 
est compétente à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin.  
 

Article L531-5  
Pour l'application des dispositions prévues du présent code applicables 
à Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots mentionnés ci-dessous sont 
respectivement remplacés par les mots suivants : 
-" département " par " collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon " ; 
- "président du conseil départemental " par "président du conseil 
territorial" ;  
-" représentant de l'Etat dans le département " par " représentant de 
l'Etat dans la collectivité " ; 
-" le tribunal de grande instance " par " le tribunal d'instance " ; 
-" la juridiction du contentieux technique de la sécurité sociale " par " 
les juridictions de droit commun " ; 

Article L531-5  
Pour l'application des dispositions prévues du présent code applicables 
à Saint-Pierre-et-Miquelon, les mots mentionnés ci-dessous sont 
respectivement remplacés par les mots suivants : 
-" département " par " collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon " ; 
- "président du conseil départemental " par "président du conseil 
territorial" ;  
-" représentant de l'Etat dans le département " par " représentant de 
l'Etat dans la collectivité " ; 
-" le tribunal de grande instance " par " le tribunal d'instance " ; 
-" les tribunaux de grande instance spécialement désignés en 
application de l’article L. 211-16 du code de l’organisation 
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 judiciaire  " par " les juridictions de droit commun " ; 
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Article L531-7  
I.-Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon du septième alinéa de 
l'article L. 245-6, les mots : " mentionnées au 2° du I de l'article 199 
septies du code général des impôts " sont supprimés.  
II.-Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon de la première phrase 
de l'article L. 241-9, les mots : " juridiction du contentieux technique de 
la sécurité sociale " sont remplacés par les mots : " juridiction de droit 
commun ".  
III.-Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon des articles L. 146-3 à 
L. 146-13, les références à la " maison départementale des personnes 
handicapées " sont remplacées par les références au " service commun 
défini à l'article L. 531-8 ". 
 

Article L531-7  
I.-Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon du septième alinéa de 
l'article L. 245-6, les mots : " mentionnées au 2° du I de l'article 199 
septies du code général des impôts " sont supprimés.  
II.-Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon de la première phrase 
de l'article L. 241-9, les mots : " tribunaux de grande instance 
spécialement désignés en application de l’article L. 211-16 du code 
de l’organisation judiciaire "  sont remplacés par les mots : " 
juridiction de droit commun ".  
III.-Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon des articles L. 146-3 à 
L. 146-13, les références à la " maison départementale des personnes 
handicapées " sont remplacées par les références au " service commun 
défini à l'article L. 531-8 ". 

Code de l’organisation judiciaire 
Article L211-16  
Des tribunaux de grande instance spécialement désignés connaissent :  
 
1° Des litiges relevant du contentieux général de la sécurité sociale 
défini à l'article L. 142-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
2° Des litiges relevant du contentieux technique de la sécurité sociale 
défini à l'article L. 142-2 du même code, à l'exception de ceux 
mentionnés au 4° du même article ; 
 
 
3° Des litiges relevant de l'admission à l'aide sociale mentionnés à 
l'article L. 134-3 du code de l'action sociale et des familles et des litiges 
relatifs aux décisions mentionnées aux articles L. 861-5 et L. 863-3 du 

Article L211-16  
Des tribunaux de grande instance spécialement désignés connaissent :  
 
1° Des litiges relevant du contentieux de la sécurité sociale défini à 
l’article L. 142-1 du code de la sécurité sociale, à l’exception de 
ceux mentionnés au 7° du même article L. 142-1 ; 
 
2° Des litiges relevant du contentieux technique de la sécurité sociale 
défini à l'article L. 142-2 du même code, à l'exception de ceux 
mentionnés au 4° du même article ;  
 
2° Des litiges relevant de l'admission à l'aide sociale mentionnés à 
l'article L. 134-3 du code de l'action sociale et des familles et des litiges 
relatifs aux décisions mentionnées aux articles L. 861-5 et L. 863-3 du 
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code de la sécurité sociale ; 
 
4° Des litiges relevant de l'application de l'article L. 4162-13 du code 
du travail.  
 

code de la sécurité sociale ; 
 
3° Des litiges relevant de l'application de l'article L. 4162-13 du code 
du travail.  
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Article L311-16  
Une cour d'appel spécialement désignée connaît des litiges mentionnés 
au 4° de l'article L. 142-2 du code de la sécurité sociale.  
 

Article L311-16  
Une cour d'appel spécialement désignée connaît des litiges mentionnés 
au 7° de l’article L. 142-1  du code de la sécurité sociale.  
 
 

Code rural et de la pêche maritime 
 Article L725-3  
Les caisses de mutualité sociale agricole sont chargées du 
recouvrement des cotisations et des majorations et pénalités de retard 
dues au titre des régimes de protection sociale agricole dont elles 
assurent l'application.  
Toute action de mise en recouvrement est précédée de l'envoi au 
cotisant d'une mise en demeure de régulariser sa situation. Le second 
alinéa de l'article L. 244-2 du code de la sécurité sociale est applicable 
à cette mise en demeure par lettre recommandée ou par tout moyen 
donnant date certaine de sa réception.  
Indépendamment de la procédure contentieuse prévue aux articles L. 
142-1 à L. 144-2 du code de la sécurité sociale et de l'action en 
constitution de partie civile prévue aux articles 418 et 536 du code de 
procédure pénale, les caisses de mutualité sociale agricole peuvent 
recouvrer les cotisations et éventuellement les pénalités dues en 
utilisant l'une ou plusieurs des procédures suivantes :  
1° La contrainte qui comporte, à défaut d'opposition du débiteur devant 
le tribunal de grande instance spécialement désigné en application de 
l'article L. 211-16 du code de l'organisation judiciaire, dans des délais 
et selon des conditions fixées par décret, tous les effets d'un jugement et 
qui confère notamment le bénéfice de l'hypothèque judiciaire. Le délai 
de prescription de l'action en exécution de la contrainte non contestée et 

Article L725-3  
Les caisses de mutualité sociale agricole sont chargées du 
recouvrement des cotisations et des majorations et pénalités de retard 
dues au titre des régimes de protection sociale agricole dont elles 
assurent l'application.  
Toute action de mise en recouvrement est précédée de l'envoi au 
cotisant d'une mise en demeure de régulariser sa situation. Le second 
alinéa de l'article L. 244-2 du code de la sécurité sociale est applicable 
à cette mise en demeure par lettre recommandée ou par tout moyen 
donnant date certaine de sa réception.  
Indépendamment de la procédure applicable au contentieux de la 
sécurité sociale et de l'action en constitution de partie civile prévue aux 
articles 418 et 536 du code de procédure pénale, les caisses de 
mutualité sociale agricole peuvent recouvrer les cotisations et 
éventuellement les pénalités dues en utilisant l'une ou plusieurs des 
procédures suivantes :  
1° La contrainte qui comporte, à défaut d'opposition du débiteur devant 
le tribunal de grande instance spécialement désigné en application de 
l'article L. 211-16 du code de l'organisation judiciaire, dans des délais 
et selon des conditions fixées par décret, tous les effets d'un jugement et 
qui confère notamment le bénéfice de l'hypothèque judiciaire. Le délai 
de prescription de l'action en exécution de la contrainte non contestée et 
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devenue définitive est celui mentionné au second alinéa de l'article L. 
244-9 du code de la sécurité sociale ;  
2° L'état exécutoire signé par le préfet dans le cadre d'une procédure 
sommaire dont le recouvrement est effectué comme en matière de 
contributions directes. 
 

devenue définitive est celui mentionné au second alinéa de l'article L. 
244-9 du code de la sécurité sociale ;  
2° L'état exécutoire signé par le préfet dans le cadre d'une procédure 
sommaire dont le recouvrement est effectué comme en matière de 
contributions directes. 
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Article L751-16  
Les caisses de mutualité sociale agricole classent dans les différentes 
catégories retenues par le ministre chargé de l'agriculture les risques 
particuliers à chaque employeur. Ce classement peut être contesté soit 
par l'employeur, soit par l'autorité administrative devant la juridiction 
compétente pour connaître du contentieux mentionné au 4° de l'article 
L. 142-2 du code de la sécurité sociale. 
Les employeurs communiquent le montant total des salaires par 
catégories de risques telles que prévues au premier alinéa. 
 

Article L751-16  
Les caisses de mutualité sociale agricole classent dans les différentes 
catégories retenues par le ministre chargé de l'agriculture les risques 
particuliers à chaque employeur. Ce classement peut être contesté soit 
par l'employeur, soit par l'autorité administrative devant la juridiction 
compétente pour connaître du contentieux mentionné au 7° de l’article 
L. 142-1  du code de la sécurité sociale. 
Les employeurs communiquent le montant total des salaires par 
catégories de risques telles que prévues au premier alinéa. 
 

Article L752-19  
Le classement des exploitations ou des entreprises agricoles dans les 
différentes catégories prévues à l'article L. 752-12 peut être contesté par 
le chef d'exploitation ou d'entreprise ou par l'autorité administrative 
devant la juridiction compétente pour connaître du contentieux 
mentionné au 4° de l'article L. 142-2. 
 
Article L751-32  
Sous réserve des dispositions des articles L. 751-16 et L. 751-21, les 
litiges relatifs à l'application du présent chapitre relèvent de la 
compétence exclusive du contentieux général de la sécurité sociale 
suivant des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat.  
Les tribunaux de grande instance spécialement désignés en application 
de l'article L. 211-16 du code de l'organisation judiciaire devant 
lesquels sont portées en première instance les contestations relatives 
aux taux d'incapacité permanente statuent en dernier ressort sur celles 
pour lesquelles le taux d'incapacité, fixé par la décision attaquée, est 
inférieur à 10 %. 

Article L752-19  
Le classement des exploitations ou des entreprises agricoles dans les 
différentes catégories prévues à l'article L. 752-12 peut être contesté par 
le chef d'exploitation ou d'entreprise ou par l'autorité administrative 
devant la juridiction compétente pour connaître du contentieux 
mentionné au 7° de l’article L. 142-1. 
 
Article L751-32  
Sous réserve des dispositions des articles L. 751-16 et L. 751-21, les 
litiges relatifs à l'application du présent chapitre relèvent de la 
compétence exclusive du contentieux général de la sécurité sociale 
suivant des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat.  
Les tribunaux de grande instance spécialement désignés en application 
de l'article L. 211-16 du code de l'organisation judiciaire devant 
lesquels sont portées en première instance les contestations relatives 
aux taux d'incapacité permanente statuent en dernier ressort sur celles 
pour lesquelles le taux d'incapacité, fixé par la décision attaquée, est 
inférieur à 10 %. 
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Article L752-6  
Une rente est attribuée à la victime d'un accident du travail ou d'une 
maladie professionnelle : 
-au chef d'exploitation ou d'entreprise agricole lorsque le taux 
d'incapacité permanente est égal ou supérieur à un taux fixé par décret ; 
-aux autres personnes mentionnées au I de l'article L. 752-1 en cas 
d'incapacité permanente totale ; 
-aux assurés mentionnés au II de l'article L. 752-1 lorsque le taux 
d'incapacité permanente est égal ou supérieur à un taux fixé par décret.  
Le taux d'incapacité permanente est déterminé par l'organisme assureur 
d'après la nature de l'infirmité, l'état général, l'âge, les facultés 
physiques et mentales de la victime ainsi que d'après ses aptitudes et sa 
qualification professionnelles, compte tenu du barème indicatif 
d'invalidité mentionné à l'article L. 434-2 du code de la sécurité sociale 
et sur avis conforme d'une commission des rentes des non-salariés 
agricoles. Le taux proposé par la commission des rentes des non-
salariés agricoles ne peut être inférieur à celui proposé par le service du 
contrôle médical de la caisse de mutualité sociale agricole.  
La rente due à la victime atteinte d'une incapacité permanente partielle 
ou totale est égale au gain forfaitaire annuel mentionné à l'article L. 
752-5 du présent code ou, en ce qui concerne les assurés mentionnés au 
II de l'article L. 752-1, à un pourcentage de ce gain fixé par arrêté, 
multiplié par le taux d'incapacité qui peut être réduit ou augmenté en 
fonction de la gravité de celle-ci. La rente est revalorisée selon le 
coefficient prévu à l'article L. 434-17 du code de la sécurité sociale.  
 

Article L752-6  
Une rente est attribuée à la victime d'un accident du travail ou d'une 
maladie professionnelle : 
-au chef d'exploitation ou d'entreprise agricole lorsque le taux 
d'incapacité permanente est égal ou supérieur à un taux fixé par décret ; 
-aux autres personnes mentionnées au I de l'article L. 752-1 en cas 
d'incapacité permanente totale ; 
-aux assurés mentionnés au II de l'article L. 752-1 lorsque le taux 
d'incapacité permanente est égal ou supérieur à un taux fixé par décret.  
Le taux d'incapacité permanente est déterminé par l'organisme assureur 
d'après la nature de l'infirmité, l'état général, l'âge, les facultés 
physiques et mentales de la victime ainsi que d'après ses aptitudes et sa 
qualification professionnelles, compte tenu du barème indicatif 
d'invalidité mentionné à l'article L. 434-2 du code de la sécurité sociale 
et sur avis conforme d'une commission des rentes des non-salariés 
agricoles. Le taux proposé par la commission des rentes des non-
salariés agricoles ne peut être inférieur à celui proposé par le service du 
contrôle médical de la caisse de mutualité sociale agricole.  
La rente due à la victime atteinte d'une incapacité permanente partielle 
ou totale est égale au gain forfaitaire annuel mentionné à l'article L. 
752-5 du présent code ou, en ce qui concerne les assurés mentionnés au 
II de l'article L. 752-1, à un pourcentage de ce gain fixé par arrêté, 
multiplié par le taux d'incapacité qui peut être réduit ou augmenté en 
fonction de la gravité de celle-ci. La rente est revalorisée selon le 
coefficient prévu à l'article L. 434-17 du code de la sécurité sociale.  
 

Code de la sécurité sociale 
Article L133-9-4  Article L133-9-4  
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Les litiges résultant de l'application des dispositions de l'article L. 133-
9 aux employeurs mentionnés aux articles L. 5424-1 et L. 5424-2 du 
code du travail, à l'exception de ceux relatifs à la retenue à la source 
prévue à l'article 204 A du code général des impôts, relèvent du 
contentieux général de la sécurité sociale mentionné à l'article L. 142-1. 
 

Les litiges résultant de l'application des dispositions de l'article L. 133-
9 aux employeurs mentionnés aux articles L. 5424-1 et L. 5424-2 du 
code du travail, à l'exception de ceux relatifs à la retenue à la source 
prévue à l'article 204 A du code général des impôts, relèvent du 
contentieux général de la sécurité sociale mentionné à l'article L. 142-1. 
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Article L137-4  
Les différends nés de l'assujettissement aux contributions mentionnées 
au présent chapitre relèvent, sauf dispositions expresses contraires, du 
contentieux général de la sécurité sociale et sont réglés selon les 
dispositions applicables aux cotisations de sécurité sociale, 
conformément aux dispositions du chapitre 3 du titre III et du chapitre 
2 du titre IV du livre Ier du présent code et, en outre, du chapitre 5 du 
titre II du livre VII du code rural et de la pêche maritime pour le régime 
agricole, dans leur rédaction en vigueur à la date de la publication de la 
dernière loi de financement de la sécurité sociale. Toutefois, les 
décisions rendues par les tribunaux de grande instance spécialement 
désignés en application de l'article L. 211-16 du code de l'organisation 
judiciaire jugeant de ces différends sont susceptibles d'appel quel que 
soit le montant du litige. 
 

Article L137-4  
Les différends nés de l'assujettissement aux contributions mentionnées 
au présent chapitre relèvent, sauf dispositions expresses contraires, du 
contentieux général de la sécurité sociale et sont réglés selon les 
dispositions applicables aux cotisations de sécurité sociale, 
conformément aux dispositions du chapitre 3 du titre III et du chapitre 
2 du titre IV du livre Ier du présent code et, en outre, du chapitre 5 du 
titre II du livre VII du code rural et de la pêche maritime pour le régime 
agricole, dans leur rédaction en vigueur à la date de la publication de la 
dernière loi de financement de la sécurité sociale. Toutefois, les 
décisions rendues par les tribunaux de grande instance spécialement 
désignés en application de l'article L. 211-16 du code de l'organisation 
judiciaire jugeant de ces différends sont susceptibles d'appel quel que 
soit le montant du litige. 
 

Article L752-10  
Les différends nés, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La 
Réunion, à Saint-Martin et à Saint-Barthélemy, de l'application des 
législations et réglementations relatives aux prestations familiales en 
vigueur dans ces collectivités relèvent du contentieux général de la 
sécurité sociale, tel qu'il est déterminé par l'article L. 142-1. 
 

Article L752-10  
Les différends nés, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La 
Réunion, à Saint-Martin et à Saint-Barthélemy, de l'application des 
législations et réglementations relatives aux prestations familiales en 
vigueur dans ces collectivités relèvent du contentieux général de la 
sécurité sociale, tel qu'il est déterminé par l'article L. 142-1. 
 

Article L821-5  
L'allocation aux adultes handicapés est servie comme une prestation 
familiale. Elle est incessible et insaisissable, sauf pour le paiement des 
frais d'entretien de la personne handicapée. En cas de non-paiement de 
ces frais, la personne physique ou morale ou l'organisme qui en assume 
la charge peut obtenir de la caisse débitrice de l'allocation que celle-ci 

Article L821-5  
L'allocation aux adultes handicapés est servie comme une prestation 
familiale. Elle est incessible et insaisissable, sauf pour le paiement des 
frais d'entretien de la personne handicapée. En cas de non-paiement de 
ces frais, la personne physique ou morale ou l'organisme qui en assume 
la charge peut obtenir de la caisse débitrice de l'allocation que celle-ci 
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lui soit versée directement.  
L'action de l'allocataire pour le paiement de l'allocation se prescrit par 
deux ans.  
Cette prescription est également applicable à l'action intentée par un 
organisme payeur en recouvrement d'allocations indûment payées, sauf 
en cas de fraude ou de fausse déclaration.  
Les dispositions des articles L. 377-2 et L. 377-4 sont applicables à 
l'allocation aux adultes handicapés.  
Les différends auxquels peut donner lieu l'application du présent titre et 
qui ne relèvent pas d'un autre contentieux sont réglés suivant les 
dispositions régissant le contentieux général de la sécurité sociale.  
 

lui soit versée directement.  
L'action de l'allocataire pour le paiement de l'allocation se prescrit par 
deux ans.  
Cette prescription est également applicable à l'action intentée par un 
organisme payeur en recouvrement d'allocations indûment payées, sauf 
en cas de fraude ou de fausse déclaration.  
Les dispositions des articles L. 377-2 et L. 377-4 sont applicables à 
l'allocation aux adultes handicapés.  
Les différends auxquels peut donner lieu l'application du présent titre et 
qui ne relèvent pas d'un autre contentieux sont réglés suivant les 
dispositions régissant le contentieux général de la sécurité sociale.  
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Article L835-4  
Les différends avec les organismes ou services mentionnés à l'article L. 
835-1, auxquels peut donner lieu l'application du présent titre, sont 
réglés conformément aux dispositions concernant le contentieux 
général de la sécurité sociale. 
 

Article L835-4  
Les différends avec les organismes ou services mentionnés à l'article L. 
835-1, auxquels peut donner lieu l'application du présent titre, sont 
réglés conformément aux dispositions concernant le contentieux 
général de la sécurité sociale. 
 

Article L141-1  
Les contestations d'ordre médical relatives à l'état du malade ou à l'état 
de la victime, et notamment à la date de consolidation en cas d'accident 
du travail et de maladie professionnelle et celles relatives à leur prise en 
charge thérapeutique, à l'exclusion des contestations régies par l'article 
L. 142-2, donnent lieu à une procédure d'expertise médicale dans les 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  
Ces dispositions sont également applicables aux contestations d'ordre 
médical relatives à l'état de santé de l'enfant pour l'ouverture du droit à 
l'allocation journalière de présence parentale prévue aux articles L. 
544-1 à L. 544-9. 
 

Article L141-1  
Les contestations d'ordre médical relatives à l'état du malade ou à l'état 
de la victime, et notamment à la date de consolidation en cas d'accident 
du travail et de maladie professionnelle et celles relatives à leur prise en 
charge thérapeutique, à l'exclusion des contestations relevant des 4° à 
6° de l’article L. 142-1, donnent lieu à une procédure d'expertise 
médicale dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  
Ces dispositions sont également applicables aux contestations d'ordre 
médical relatives à l'état de santé de l'enfant pour l'ouverture du droit à 
l'allocation journalière de présence parentale prévue aux articles L. 
544-1 à L. 544-9. 
 

Article L142-1   
 
Le contentieux général de la sécurité sociale comprend les litiges 
relatifs : 
 
1° A l'application des législations et réglementations de sécurité sociale 
et de mutualité sociale agricole, à l'exception des litiges relevant du 
contentieux technique de la sécurité sociale ;  
2° Au recouvrement des contributions, versements et cotisations 
mentionné au 5° de l'article L. 213-1 ; 

Art. L. 142-1.  
 
Le contentieux général de la sécurité sociale comprend les litiges 
relatifs : 
 
1° A l'application des législations et réglementations de sécurité sociale 
et de mutualité sociale agricole, à l'exception des litiges relevant du 
contentieux technique de la sécurité sociale ;  
2° Au recouvrement des contributions, versements et cotisations 
mentionné au 5° de l'article L. 213-1 ; 
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3° Au recouvrement des contributions, versements et cotisations 
mentionnés aux articles L. 1233-66, L. 1233-69, L. 3253-18, L. 5422-6, 
L. 5422-9, L. 5422-11, L. 5422-12 et L. 5424-20 du code du travail.  
 

3° Au recouvrement des contributions, versements et cotisations 
mentionnés aux articles L. 1233-66, L. 1233-69, L. 3253-18, L. 5422-6, 
L. 5422-9, L. 5422-11, L. 5422-12 et L. 5424-20 du code du travail.  
 
 
Le contentieux de la sécurité sociale comprend les litiges relatifs :  
 
1° À l’application des législations et réglementations de sécurité 
sociale et de mutualité sociale agricole ;  
2° Au recouvrement des contributions, versements et cotisations 
mentionnés au 5° de l’article L. 213-1 ;  
3° Au recouvrement des contributions, versements et cotisations 
mentionnés aux articles L. 1233-66, L. 1233-69, L. 3253-18, L. 5422-
6, L. 5422-9, L. 5422-11, L. 5422-12 et L. 5424-20 du code du travail 
;  
4° À l’état ou au degré d’invalidité, en cas d’accident ou de maladie 
non régie par le livre IV du présent code, et à l’état d’inaptitude au 
travail ;  
5° À l’état d’incapacité permanente de travail, notamment au taux 
de cette incapacité, en cas d’accident du travail ou de maladie 
professionnelle ;  
6° À l’état ou au degré d’invalidité, en cas d’accidents ou de 
maladies régies par les titres III, IV et VI du livre VII du code 
rural et de la pêche maritime, à l’état d’inaptitude au travail ainsi 
que, en cas d’accidents du travail ou de maladies professionnelles 
régies par les titres V et VI du même livre VII, à l’état d’incapacité 
permanente de travail, notamment au taux de cette incapacité ;  
7° Aux décisions des caisses d’assurance retraite et de la santé au 
travail et des caisses de mutualité sociale agricole concernant, en 
matière d’accidents du travail agricoles et non agricoles, la fixation 
du taux de cotisation, l’octroi de ristournes, l’imposition de 
cotisations supplémentaires et, pour les accidents régis par le livre 
IV du présent code, la détermination de la contribution prévue à 
l’article L. 4 37-1 ;  
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Article L142-2  
Le contentieux technique de la sécurité sociale comprend les litiges 
relatifs :  
1° A l'état ou au degré d'invalidité, en cas d'accident ou de maladie non 
régie par le livre IV, et à l'état d'inaptitude au travail ;  
2° A l'état d'incapacité permanente de travail, notamment au taux de 
cette incapacité, en cas d'accident du travail ou de maladie 
professionnelle ;  
3° A l'état d'incapacité de travail pour l'application des dispositions du 
livre VII du code rural et de la pêche maritime autres que celles 
relevant du contentieux général de la sécurité sociale ;  
4° Aux décisions des caisses d'assurance retraite et de la santé au travail 
et des caisses de mutualité sociale agricole concernant, en matière 
d'accidents du travail agricoles et non agricoles, la fixation du taux de 
cotisation, l'octroi de ristournes, l'imposition de cotisations 
supplémentaires et, pour les accidents régis par le livre IV du présent 
code, la détermination de la contribution prévue à l'article L. 437-1 ;  
5° Aux décisions de la commission des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées mentionnées au premier alinéa de l'article L. 
241-9 du code de l'action sociale et des familles.  
6° Aux décisions du président du conseil départemental mentionnées à 
l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles relatives aux 
mentions " invalidité " et " priorité ".  
Le contentieux technique ne comprend pas les litiges relatifs aux 
matières mentionnées aux 1° à 3° du présent article en cas d'accident du 
travail survenu et de maladie professionnelle constatée dans l'exercice 
des professions agricoles dans les départements autres que ceux du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.  

Article L142-2  
Le contentieux technique de la sécurité sociale comprend les litiges 
relatifs :  
1° A l'état ou au degré d'invalidité, en cas d'accident ou de maladie non 
régie par le livre IV, et à l'état d'inaptitude au travail ;  
2° A l'état d'incapacité permanente de travail, notamment au taux de 
cette incapacité, en cas d'accident du travail ou de maladie 
professionnelle ;  
3° A l'état d'incapacité de travail pour l'application des dispositions du 
livre VII du code rural et de la pêche maritime autres que celles 
relevant du contentieux général de la sécurité sociale ;  
4° Aux décisions des caisses d'assurance retraite et de la santé au travail 
et des caisses de mutualité sociale agricole concernant, en matière 
d'accidents du travail agricoles et non agricoles, la fixation du taux de 
cotisation, l'octroi de ristournes, l'imposition de cotisations 
supplémentaires et, pour les accidents régis par le livre IV du présent 
code, la détermination de la contribution prévue à l'article L. 437-1 ;  
5° Aux décisions de la commission des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées mentionnées au premier alinéa de l'article L. 
241-9 du code de l'action sociale et des familles.  
6° Aux décisions du président du conseil départemental mentionnées à 
l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles relatives aux 
mentions " invalidité " et " priorité ".  
Le contentieux technique ne comprend pas les litiges relatifs aux 
matières mentionnées aux 1° à 3° du présent article en cas d'accident du 
travail survenu et de maladie professionnelle constatée dans l'exercice 
des professions agricoles dans les départements autres que ceux du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.  
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Article L142-4  
Les recours contentieux formés dans les matières mentionnées aux 
articles L. 142-1 et L. 142-3 sont précédés d'un recours administratif 
préalable, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat.  
Dans les matières mentionnées à l'article L. 142-3, les recours peuvent 
être formés par le demandeur, ses débiteurs d'aliments, l'établissement 
ou le service qui fournit les prestations, le représentant de l'Etat dans le 
département, les organismes de sécurité sociale et de mutualité sociale 
agricole intéressés.  
Le présent article n'est pas applicable aux décisions mentionnées aux 
articles L. 114-17, L. 114-17-1, L. 162-12-16 et L. 162-34. 
 

Article L142-4  
Les recours contentieux formés dans les matières mentionnées aux 
articles L. 142-1  à l’exception du 7° et L. 142-3 sont précédés d'un 
recours administratif préalable, dans des conditions prévues par décret 
en Conseil d'Etat.  
Dans les matières mentionnées à l'article L. 142-3, les recours peuvent 
être formés par le demandeur, ses débiteurs d'aliments, l'établissement 
ou le service qui fournit les prestations, le représentant de l'Etat dans le 
département, les organismes de sécurité sociale et de mutualité sociale 
agricole intéressés.  
Le présent article n'est pas applicable aux décisions mentionnées aux 
articles L. 114-17, L. 114-17-1, L. 162-12-16 et L. 162-34. 
 

Article L142-5  
Les recours contentieux formés dans les matières mentionnées à 
l'article L. 142-2, à l'exception du 4°, sont précédés d'un recours 
préalable, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat.  
 

Article L142-5  
Les recours contentieux formés dans les matières mentionnées à 
l'article L. 142-2, à l'exception du 4°, sont précédés d'un recours 
préalable, dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat.  
 

Article L142-6  
Pour les contestations mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 142-2, 
le praticien-conseil du contrôle médical du régime de sécurité sociale 
concerné transmet, sans que puisse lui être opposé l'article 226-13 du 
code pénal, à l'attention exclusive de l'autorité compétente pour 
examiner le recours préalable, l'intégralité du rapport médical reprenant 
les constats résultant de l'examen clinique de l'assuré ainsi que ceux 
résultant des examens consultés par le praticien-conseil justifiant sa 
décision. A la demande de l'employeur, ce rapport est notifié au 
médecin qu'il mandate à cet effet. La victime de l'accident du travail ou 

Article L142-6  
Pour les contestations mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 142-2 
de nature médicale, hors celles formées au titre du 8° de l’article L. 
142-1, le praticien-conseil du contrôle médical du régime de sécurité 
sociale concerné transmet, sans que puisse lui être opposé l'article 226-
13 du code pénal, à l'attention exclusive de l'autorité médicale  
compétente pour examiner le recours préalable, l'intégralité du rapport 
médical reprenant les constats résultant de l'examen clinique de l'assuré 
ainsi que ceux résultant des examens consultés par le praticien-conseil 
justifiant sa décision. A la demande de l'employeur, ce rapport est 
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de la maladie professionnelle est informée de cette notification.  
 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du 
présent article.  
 

notifié au médecin qu'il mandate à cet effet. La victime de l'accident du 
travail ou de la maladie professionnelle est informée de cette 
notification.  
 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du 
présent article.  
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Article L142-7  
Pour les contestations mentionnées au 5° de l'article L. 142-2, les 
membres de l'équipe pluridisciplinaire communiquent à l'autorité 
compétente pour examiner le recours préalable, sans que puisse être 
opposé l'article 226-13 du code pénal, tous les éléments ou 
informations à caractère secret ayant fondé la décision contestée dès 
lors que leur transmission est strictement limitée à ceux qui sont 
nécessaires à la prise de décision.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du 
présent article. 
 

Article L142-7  
Pour les contestations mentionnées au 5° de l'article L. 142-2 8° de 
l’article L. 142-1, les membres de l'équipe pluridisciplinaire 
communiquent à l'autorité compétente pour examiner le recours 
préalable, sans que puisse être opposé l'article 226-13 du code pénal, 
tous les éléments ou informations à caractère secret ayant fondé la 
décision contestée dès lors que leur transmission est strictement limitée 
à ceux qui sont nécessaires à la prise de décision.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du 
présent article. 
 

 Art. L. 142-7-1  
L’avis rendu par l’autorité médicale compétente pour examiner le 
recours préalable, en ce qui concerne les contestations de nature 
médicale, hors celles formées au titre du 8° de l’article L. 142-1, 
s’impose à l’organisme de prise en charge.  

Article L142-8  
Le juge judiciaire connaît des contestations relatives :  
 
1° Au contentieux général de la sécurité sociale défini à l'article L. 142-
1 ;  
 
2° Au contentieux technique de la sécurité sociale défini à l'article L. 
142-2 ;  
 
3° Au contentieux de l'admission à l'aide sociale défini à l'article L. 
142-3.  
 

Article L142-8  
Le juge judiciaire connaît des contestations relatives :  
 
1° Au contentieux général de la sécurité sociale défini à l'article L. 142-
1 ;  
 
2° Au contentieux technique de la sécurité sociale défini à l'article L. 
142-2 ;  
 
2° Au contentieux de l'admission à l'aide sociale défini à l'article L. 
142-3.  
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Article L142-10  
Pour les contestations mentionnées au 1° de l'article L. 142-1 et pour 
celles mentionnées aux 1°, 2°, 3° de l'article L. 142-2, le praticien-
conseil ou l'autorité compétente pour examiner le recours préalable 
transmet à l'expert ou au médecin consultant désigné par la juridiction 
compétente, sans que puisse lui être opposé l'article 226-13 du code 
pénal, l'intégralité du rapport médical ayant fondé sa décision. A la 
demande de l'employeur, partie à l'instance, ce rapport est notifié au 
médecin qu'il mandate à cet effet. La victime de l'accident du travail ou 
de la maladie professionnelle est informée de cette notification.  
 
Pour les contestations mentionnées aux 5° et 6° de l'article L. 142-2 du 
présent code, les éléments ou informations à caractère secret ayant 
fondé la décision de l'autorité compétente pour examiner le recours 
préalable sont transmis à l'expert ou au médecin consultant désigné par 
la juridiction compétente, sans que puisse être opposé l'article 226-13 
du code pénal.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du 
présent article. 
 

Article L142-10  
Pour les contestations mentionnées au 1°  aux 1°, 4°, 5° et 6° de 
l'article L. 142-1 et pour celles mentionnées aux 1°, 2°, 3° de l'article L. 
142-2, le praticien-conseil ou l'autorité médicale compétente pour 
examiner le recours préalable transmet à l'expert ou au médecin 
consultant désigné par la juridiction compétente, sans que puisse lui 
être opposé l'article 226-13 du code pénal, l'intégralité du rapport 
médical ayant fondé sa décision. A la demande de l'employeur, partie à 
l'instance, ce rapport est notifié au médecin qu'il mandate à cet effet. La 
victime de l'accident du travail ou de la maladie professionnelle est 
informée de cette notification.  
 
Pour les contestations mentionnées aux 5° et 6° de l'article L. 142-2  8° 
et 9° de l’article L. 142-1 du présent code, les éléments ou 
informations à caractère secret ayant fondé la décision de l'autorité 
compétente pour examiner le recours préalable sont transmis à l'expert 
ou au médecin consultant désigné par la juridiction compétente, sans 
que puisse être opposé l'article 226-13 du code pénal.  
Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du 
présent article. 
 

Article L142-10-1  
Pour les contestations mentionnées au 1° de l'article L. 142-1 et aux 1°, 
2° et 3° de l'article L. 142-2, tout rapport de l'expert désigné par la 
juridiction compétente est notifié, sans que puisse être opposé l'article 
226-13 du code pénal, au médecin mandaté à cet effet par l'employeur, 
partie à l'instance. La victime de l'accident du travail ou de la maladie 
professionnelle en est informée. 

Article L142-10-1  
Pour les contestations mentionnées au 1° de l'article L. 142-1 et aux 1°, 
2° et 3° de l'article L. 142-2  à l’article L. 142-10, tout rapport de 
l'expert désigné par la juridiction compétente est notifié, sans que 
puisse être opposé l'article 226-13 du code pénal, au médecin mandaté 
à cet effet par l'employeur, partie à l'instance. La victime de l'accident 
du travail ou de la maladie professionnelle en est informée. 
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Article L142-11  
Les frais résultant des consultations et expertises ordonnées par les 
juridictions compétentes en application des articles L. 141-1 et L. 141-2 
ainsi que dans le cadre des contentieux mentionnés aux 5° et 6° de 
l'article L. 142-2 sont pris en charge par l'organisme mentionné à 
l'article L. 221-1. 
 
Un décret fixe les conditions dans lesquelles les frais exposés à ce titre 
peuvent être avancés par l'Etat ainsi que les conditions dans lesquelles 
ils sont, dans ce cas, remboursés à ce dernier par l'organisme mentionné 
à l'article L. 221-1. 
 
Un arrêté détermine les conditions dans lesquelles les dépenses 
acquittées par la Caisse nationale de l'assurance maladie en application 
du présent article sont réparties entre les organismes du régime général 
de sécurité sociale, du régime de la mutualité sociale agricole, des 
régimes spéciaux mentionnés au livre VII et les organismes institués 
par le livre VI. 
 

Article L142-11  
Les frais résultant des consultations et expertises ordonnées par les 
juridictions compétentes en application des articles L. 141-1 et L. 141-2 
ainsi que dans le cadre des contentieux mentionnés aux 5° et 6° de 
l'article L. 142-2  8° et 9° de l’article L. 142-1 sont pris en charge par 
l'organisme mentionné à l'article L. 221-1. 
 
Un décret fixe les conditions dans lesquelles les frais exposés à ce titre 
peuvent être avancés par l'Etat ainsi que les conditions dans lesquelles 
ils sont, dans ce cas, remboursés à ce dernier par l'organisme mentionné 
à l'article L. 221-1. 
 
Un arrêté détermine les conditions dans lesquelles les dépenses 
acquittées par la Caisse nationale de l'assurance maladie en application 
du présent article sont réparties entre les organismes du régime général 
de sécurité sociale, du régime de la mutualité sociale agricole, des 
régimes spéciaux mentionnés au livre VII et les organismes institués 
par le livre VI. 
 

Article L242-5  
Le taux de la cotisation due au titre des accidents du travail et des 
maladies professionnelles est déterminé annuellement pour chaque 
catégorie de risques par la caisse d'assurance retraite et de la santé au 
travail d'après les règles fixées par décret. 
Les risques sont classés dans les différentes catégories par la caisse 
d'assurance retraite et de la santé au travail, sauf recours, de la part soit 
de l'employeur, soit de l'autorité administrative, à la juridiction 
compétente pour connaître du contentieux mentionné au 4° de l'article 

Article L242-5  
Le taux de la cotisation due au titre des accidents du travail et des 
maladies professionnelles est déterminé annuellement pour chaque 
catégorie de risques par la caisse d'assurance retraite et de la santé au 
travail d'après les règles fixées par décret. 
Les risques sont classés dans les différentes catégories par la caisse 
d'assurance retraite et de la santé au travail, sauf recours, de la part soit 
de l'employeur, soit de l'autorité administrative, à la juridiction 
compétente pour connaître du contentieux mentionné au 4° de l'article 
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L. 142-2, laquelle statue en premier et dernier ressort. 
 

L. 142-2 7° de l’article L. 142-1, laquelle statue en premier et dernier 
ressort. 
 



 

 133 

Article L357-14  
L'état d'inaptitude est apprécié par la caisse d'assurance retraite et de la 
santé au travail d'Alsace-Moselle. En cas de contestation sur cet état, le 
différend est porté devant les juridictions compétentes pour connaître 
du contentieux mentionné à l'article L. 142-2. 
 

Article L357-14  
L'état d'inaptitude est apprécié par la caisse d'assurance retraite et de la 
santé au travail d'Alsace-Moselle. En cas de contestation sur cet état, le 
différend est porté devant les juridictions compétentes pour connaître 
du contentieux mentionné à l'article L. 142-2 L. 142-1. 
 

Article L381-20  
La présente section est applicable aux personnes suivantes : 
1°) les bénéficiaires des dispositions du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre, titulaires d'une pension 
d'invalidité correspondant à un taux minimum d'incapacité, qui ne sont 
pas assurés sociaux ;  
2°) les veuves non remariées, bénéficiaires des dispositions du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, qui ne sont 
pas assurées sociales ;  
3°) les orphelins de guerre mineurs titulaires d'une pension en vertu des 
dispositions du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de la guerre, lorsqu'ils ne sont pas assurés sociaux ou que la personne 
qui les a recueillis n'est pas elle-même assurée sociale ;  
4°) les orphelins de guerre majeurs titulaires d'une pension en vertu des 
dispositions de l'article L. 57 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre. Dans ce dernier cas, ils doivent 
être reconnus incapables de travailler par la juridiction compétente pour 
connaître du contentieux mentionné à l'article L. 142-2 ;  
 

Article L381-20  
La présente section est applicable aux personnes suivantes : 
1°) les bénéficiaires des dispositions du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre, titulaires d'une pension 
d'invalidité correspondant à un taux minimum d'incapacité, qui ne sont 
pas assurés sociaux ;  
2°) les veuves non remariées, bénéficiaires des dispositions du code des 
pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre, qui ne sont 
pas assurées sociales ;  
3°) les orphelins de guerre mineurs titulaires d'une pension en vertu des 
dispositions du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de la guerre, lorsqu'ils ne sont pas assurés sociaux ou que la personne 
qui les a recueillis n'est pas elle-même assurée sociale ;  
4°) les orphelins de guerre majeurs titulaires d'une pension en vertu des 
dispositions de l'article L. 57 du code des pensions militaires 
d'invalidité et des victimes de la guerre. Dans ce dernier cas, ils doivent 
être reconnus incapables de travailler par la juridiction compétente pour 
connaître du contentieux mentionné à l'article L. 142-2 L. 142-1;  
 

Article L. 381-1 
 
2°) ou assumant, au foyer familial, la charge d'une personne adulte 

Article L. 381-1 
 
2°) ou assumant, au foyer familial, la charge d'une personne adulte 
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handicapée dont la commission prévue à l'article L. 146-9 du code de 
l'action sociale et des familles reconnaît que l'état nécessite une 
assistance ou une présence définies dans des conditions fixées par 
décret et dont le taux d'incapacité permanente est au moins égal au taux 
ci-dessus rappelé, dès lors que ladite personne handicapée est son 
conjoint, son concubin, la personne avec laquelle elle a conclu un pacte 
civil de solidarité ou son ascendant, descendant ou collatéral ou 
l'ascendant, descendant ou collatéral d'un des membres du couple. Les 
différends auxquels peut donner lieu l'application du présent alinéa 
relèvent du contentieux technique de la sécurité sociale mentionné à 
l'article L. 142-2 du présent code. 

handicapée dont la commission prévue à l'article L. 146-9 du code de 
l'action sociale et des familles reconnaît que l'état nécessite une 
assistance ou une présence définies dans des conditions fixées par 
décret et dont le taux d'incapacité permanente est au moins égal au taux 
ci-dessus rappelé, dès lors que ladite personne handicapée est son 
conjoint, son concubin, la personne avec laquelle elle a conclu un pacte 
civil de solidarité ou son ascendant, descendant ou collatéral ou 
l'ascendant, descendant ou collatéral d'un des membres du couple. Les 
différends auxquels peut donner lieu l'application du présent alinéa 
relèvent du contentieux technique de la sécurité sociale mentionné à 
l'article L. 142-2  de la sécurité sociale mentionné à l’article L. 142-1 
du présent code. 
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Article L752-11  
Les dispositions du chapitre 2 du titre IV du livre I relatives en matière 
de contentieux général et technique tant aux caisses primaires 
d'assurance maladie qu'aux caisses d'assurance retraite et de la santé au 
travail et aux caisses d'allocations familiales sont applicables aux 
caisses générales de sécurité sociale et aux caisses d'allocations 
familiales de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de La Réunion. 
 

Article L752-11  
Les dispositions du chapitre 2 du titre IV du livre I relatives en matière 
de contentieux général et technique de la sécurité sociale  tant aux 
caisses primaires d'assurance maladie qu'aux caisses d'assurance 
retraite et de la santé au travail et aux caisses d'allocations familiales 
sont applicables aux caisses générales de sécurité sociale et aux caisses 
d'allocations familiales de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de 
La Réunion. 
 

Article L752-12  
Les dispositions des articles L. 752-10 et L. 752-11 sont, nonobstant les 
dispositions de l'article L. 142-1 et du dernier alinéa de l'article L. 142-
2, applicables aux différends nés à l'occasion des accidents du travail 
survenus et des maladies professionnelles contractées dans l'exercice 
des professions agricoles. 
 

Article L752-12  
Les dispositions des articles L. 752-10 et L. 752-11 sont, nonobstant les 
dispositions de l'article L. 142-1 et du dernier alinéa de l'article L. 142-
2, applicables aux différends nés à l'occasion des accidents du travail 
survenus et des maladies professionnelles contractées dans l'exercice 
des professions agricoles. 
 

Code du travail 
Article L351-5-1 
Les contributions prévues aux articles L. 321-4-2, L. 351-3-1 et L. 351-
14 sont recouvrées et contrôlées par les organismes chargés du 
recouvrement mentionnés à l'article L. 351-21 pour le compte de 
l'organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage mentionné à 
ce même article, selon les règles et sous les garanties et sanctions 
applicables au recouvrement des cotisations du régime général de la 
sécurité sociale assises sur les rémunérations. Les différends relatifs au 
recouvrement de ces contributions relèvent du contentieux général de la 
sécurité sociale.  
 

Article L351-5-1 
Les contributions prévues aux articles L. 321-4-2, L. 351-3-1 et L. 351-
14 sont recouvrées et contrôlées par les organismes chargés du 
recouvrement mentionnés à l'article L. 351-21 pour le compte de 
l'organisme gestionnaire du régime d'assurance chômage mentionné à 
ce même article, selon les règles et sous les garanties et sanctions 
applicables au recouvrement des cotisations du régime général de la 
sécurité sociale assises sur les rémunérations. Les différends relatifs au 
recouvrement de ces contributions relèvent du contentieux général de la 
sécurité sociale.  
 



 

 136 

Article L4163-17 
Sous réserve des articles L. 4163-18 à L. 4163-20, les différends 
relatifs aux décisions de l'organisme gestionnaire prises en application 
des sections 2 et 3 du présent chapitre et de la présente section 4 sont 
réglés suivant les dispositions régissant le contentieux général de la 
sécurité sociale. Les différends portant sur la déclaration mentionnée à 
l'article L. 4163-1 ne peuvent faire l'objet d'un litige distinct de celui 
mentionné au présent article. Par dérogation à l'article L. 144-5 du code 
de la sécurité sociale, les dépenses liées aux frais des expertises 
demandées par les juridictions dans le cadre de ce contentieux sont 
prises en charge par les organismes nationaux de la branche accidents 
du travail et maladies professionnelles, selon des modalités fixées par 
décret. 
 

Article L4163-17 
Sous réserve des articles L. 4163-18 à L. 4163-20, les différends 
relatifs aux décisions de l'organisme gestionnaire prises en application 
des sections 2 et 3 du présent chapitre et de la présente section 4 sont 
réglés suivant les dispositions régissant le contentieux général de la 
sécurité sociale. Les différends portant sur la déclaration mentionnée à 
l'article L. 4163-1 ne peuvent faire l'objet d'un litige distinct de celui 
mentionné au présent article. Par dérogation à l'article L. 144-5 du code 
de la sécurité sociale, les dépenses liées aux frais des expertises 
demandées par les juridictions dans le cadre de ce contentieux sont 
prises en charge par les organismes nationaux de la branche accidents 
du travail et maladies professionnelles, selon des modalités fixées par 
décret. 
 

Article L6331-51 
Les contributions prévues à l'article L. 6331-48, à l'exception de celle 
mentionnée à l'avant-dernier alinéa, sont recouvrées et contrôlées selon 
les règles et sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement 
des cotisations du régime général dues par les assujettis concernés. 
Elles font l'objet d'un versement unique s'ajoutant à l'échéance 
provisionnelle des cotisations et contributions sociales du mois de 
novembre de l'année au titre de laquelle elles sont dues. 
Pour les chefs d'entreprise immatriculés au répertoire des métiers et 
affiliés au régime général de sécurité sociale en application des 11°, 12° 
et 23° de l'article L. 311-3 du code de la sécurité sociale, la contribution 
est recouvrée et contrôlée selon les règles et sous les garanties et 
sanctions applicables au recouvrement des cotisations du régime 
général de sécurité sociale assises sur les rémunérations. Elle fait l'objet 

Article L6331-51 
Les contributions prévues à l'article L. 6331-48, à l'exception de celle 
mentionnée à l'avant-dernier alinéa, sont recouvrées et contrôlées selon 
les règles et sous les garanties et sanctions applicables au recouvrement 
des cotisations du régime général dues par les assujettis concernés. 
Elles font l'objet d'un versement unique s'ajoutant à l'échéance 
provisionnelle des cotisations et contributions sociales du mois de 
novembre de l'année au titre de laquelle elles sont dues. 
Pour les chefs d'entreprise immatriculés au répertoire des métiers et 
affiliés au régime général de sécurité sociale en application des 11°, 12° 
et 23° de l'article L. 311-3 du code de la sécurité sociale, la contribution 
est recouvrée et contrôlée selon les règles et sous les garanties et 
sanctions applicables au recouvrement des cotisations du régime 
général de sécurité sociale assises sur les rémunérations. Elle fait l'objet 
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d'un versement unique complémentaire aux cotisations du régime 
général de sécurité sociale versées sur l'exigibilité du mois d'octobre de 
l'année au titre de laquelle elle est due. 
Les versements de la contribution mentionnée à l'avant-dernier alinéa 
de l'article L. 6331-48 du présent code sont effectués suivant la 
périodicité, selon les règles et sous les garanties et sanctions applicables 
au recouvrement des cotisations et contributions de sécurité sociale 
mentionnées à l'article L. 613-7 du code de la sécurité sociale. 
Les organismes chargés du recouvrement reversent le montant de leur 
collecte aux fonds d'assurance formation de non-salariés, agréés à cet 
effet par l'Etat et aux organismes mentionnés au a de l'article 1601 du 
code général des impôts, dans des conditions déterminées par décret en 
Conseil d'Etat. Ce décret prévoit les modalités de fixation des frais 
afférents au recouvrement et au reversement de la contribution 
mentionnée à l'article L. 6331-48 du présent code. 
Les règles applicables en cas de contentieux sont celles du contentieux 
général de la sécurité sociale. 
 

d'un versement unique complémentaire aux cotisations du régime 
général de sécurité sociale versées sur l'exigibilité du mois d'octobre de 
l'année au titre de laquelle elle est due. 
Les versements de la contribution mentionnée à l'avant-dernier alinéa 
de l'article L. 6331-48 du présent code sont effectués suivant la 
périodicité, selon les règles et sous les garanties et sanctions applicables 
au recouvrement des cotisations et contributions de sécurité sociale 
mentionnées à l'article L. 613-7 du code de la sécurité sociale. 
Les organismes chargés du recouvrement reversent le montant de leur 
collecte aux fonds d'assurance formation de non-salariés, agréés à cet 
effet par l'Etat et aux organismes mentionnés au a de l'article 1601 du 
code général des impôts, dans des conditions déterminées par décret en 
Conseil d'Etat. Ce décret prévoit les modalités de fixation des frais 
afférents au recouvrement et au reversement de la contribution 
mentionnée à l'article L. 6331-48 du présent code. 
Les règles applicables en cas de contentieux sont celles du contentieux 
général de la sécurité sociale. 
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Article L6331-62 
Les règles applicables en cas de contentieux sont celles du contentieux 
général de la sécurité sociale. 
 

Article L6331-62 
Les règles applicables en cas de contentieux sont celles du contentieux 
général de la sécurité sociale. 
 

Code de l’éducation 
Article L532-2 
Tout paiement indu de majoration d'allocation de rentrée scolaire 
mentionnée aux articles L. 543-1 et L. 755-22 du code de la sécurité 
sociale peut, sous réserve que l'allocataire n'en conteste pas le caractère 
indu, être récupéré par retenues sur les prestations familiales dans les 
conditions définies à l'article L. 553-2 du même code.  
L'organisme débiteur de prestations familiales peut réduire ou remettre, 
en cas de précarité de la situation du débiteur, sa créance sur le 
bénéficiaire, sauf en cas de manoeuvre frauduleuse ou de fausse 
déclaration.  
Les différends auxquels peut donner lieu la majoration d'allocation de 
rentrée scolaire sont réglés suivant les dispositions régissant le 
contentieux général de la sécurité sociale. 
 

Article L532-2 
Tout paiement indu de majoration d'allocation de rentrée scolaire 
mentionnée aux articles L. 543-1 et L. 755-22 du code de la sécurité 
sociale peut, sous réserve que l'allocataire n'en conteste pas le caractère 
indu, être récupéré par retenues sur les prestations familiales dans les 
conditions définies à l'article L. 553-2 du même code.  
L'organisme débiteur de prestations familiales peut réduire ou remettre, 
en cas de précarité de la situation du débiteur, sa créance sur le 
bénéficiaire, sauf en cas de manoeuvre frauduleuse ou de fausse 
déclaration.  
Les différends auxquels peut donner lieu la majoration d'allocation de 
rentrée scolaire sont réglés suivant les dispositions régissant le 
contentieux général de la sécurité sociale. 
 

Article 108 
Article L. 111-5 du CPCE 
En vertu des dispositions applicables dans les départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, constituent aussi des titres 
exécutoires : 
1° Les actes établis par un notaire de ces trois départements lorsqu'ils 
sont dressés au sujet d'une prétention ayant pour objet le paiement 
d'une somme d'argent déterminée ou la prestation d'une quantité 
déterminée d'autres choses fongibles ou de valeurs mobilières, et que le 

Article L. 111-5 du CPCE : 
En vertu des dispositions applicables dans les départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, constituent aussi des titres 
exécutoires : 
1° Les actes établis par un notaire de ces trois départements lorsqu'ils 
sont dressés au sujet d'une prétention ayant pour objet le paiement 
d'une somme d'argent déterminée ou déterminable, ou la prestation 
d'une quantité déterminée ou déterminable d'autres choses fongibles 
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débiteur consent dans l'acte à l'exécution forcée immédiate ; 
2° Les ordonnances de taxe de frais. Une ordonnance de taxe de frais, 
apposée sur le jugement conforme à l'article 105 du code local de 
procédure civile est susceptible d'exécution en vertu de l'expédition 
exécutoire de ce jugement. Une expédition exécutoire particulière pour 
l'ordonnance de taxe n'est pas nécessaire ; 
3° Les bordereaux de collocation exécutoires ; 
4° Les actes de partage établis en application du titre VI de la loi du 1er 
juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ; 
5° Les contraintes émises par les caisses d'assurance-accidents agricole 
pour le recouvrement des cotisations arriérées. 
 

ou de valeurs mobilières, et que le débiteur consent dans l'acte à 
l'exécution forcée immédiate ; 
2° Les ordonnances de taxe de frais. Une ordonnance de taxe de frais, 
apposée sur le jugement conforme à l'article 105 du code local de 
procédure civile est susceptible d'exécution en vertu de l'expédition 
exécutoire de ce jugement. Une expédition exécutoire particulière pour 
l'ordonnance de taxe n'est pas nécessaire ; 
3° Les bordereaux de collocation exécutoires ; 
4° Les actes de partage établis en application du titre VI de la loi du 1er 
juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ; 
5° Les contraintes émises par les caisses d'assurance-accidents agricole 
pour le recouvrement des cotisations arriérées. 
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